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CII AP IT RE PREMIER .

Des lois , dans le rapport qn 'ellcs ont avec les
divers etres ,

Xjes lois , dans la signifiealion la plus elen -
due , soiit les rapports necessaires qui deri -
ventdela nalure des elioses : et dans ce sens
tous les etres ont leurs lois ; la l ) ivinile ( i ) a
ses lois ; le monde materiel a ses lois ; les in -
telligences superieures ä l ’homine ont leurs
lois ; les betes ont leurs lois ; l ’hoinme a ses
lois .

- Ceux qui ont dit « qu ’une fatalite aveugle a
« produit tous les eflets qne nous voyons dans
« le monde » , ont dit une grantle absurdite :

( i ) La lei , dit lHjilarque , esl la reine de Ions
niortcls et iinmortels . Au traite , Qc ’ii . est iiequis
qu ’ün rnntcF . soit sayant .

G.
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c ;ir quelle plus gründe absurditc qu ’une fala -
lile aveugle qul auroii : produit des elres intel -
Iigents ?

11 y a douc une raison primitive ; et les lois
sout les rapports qui se trouvent entre eile et
les differents elres , et les rapports de ces di¬
vers elres entre eux .

Dien a du rapport avec l ’univers connne
ereateur et comme conservateur ; les lois seien
lesquelles il a cree sout celles selon lcsquelles
il eonserve . 11 agit selon ees regles , parcequ ’il
les eonnoit ; il les connoit , parcequ ’il les a
faites ; il les a faites , parcequ ’elles ont du rap -
poi -l. avec sa sagesse et sa puissance .

Comme . nous voyons que le monde , forme
par ie mouvement de la matiere et prive d ’in -
leliigence , subsiste toujours , il faul que ses
luouvemenls aienl des lois invariables ; et si
IOn pouvoil imaginer un autre monde que
eelui -ci , il auroit des regles constantes , ou il
seroil detruit .

Ainsi la creation , qui paroit ei re un acte
arbilraire , suppose des regles aussi invaria¬
bles que la fatalite des athees . 11 seroit absurde
de dire que le ereateur , sans ces regies , pour -
roit gquverner le monde , puisque le monde
ne subsisteroit pas sans elles ,

Ces regles sont un rapport constammenl
etabli . Entre un corps niu et un aulre corps
mu , c ’est suivant les rapports de lamasse et
de la vitesse que lous les mouveuienls sont
recus , augmentes , diminues , jierdus ; cliaque
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diversite est unifonnüe , cliaque cliangement
est constemce .

Les etres particuliers intelligents peuvent
avoir des lois qu ’ils ont faites : mais ils en ont
aussi qu ’ils n ’out pas faites . Avant qu ’il y eut
des etres intelligents , ils etoient possibles ; ils
avoient donc des rajiporls possibles , et par
consequent des lois ])ossibles . Avant qu ’il y
eüt des lois faites , ilyavoit des rajiporls de
justice possibles . Dire qu ’il n ’y a rien de juste
ui d ’injuste que ce qu ’ordonnent ou defendent
les lois jtositives , c ’est dire qu ’avant qu ’on eüt
trace ile cercle tous les rayons n ’etoient pas
egaux .

11 faul donc avouer des rapports d ’equite
anterieurs a Ja loi positive qui les etablit : com -
me , par exemple , que , sujipose qu ’il y eüt des
soeietes d ’bommes , il seroit juste de se con -
former a leurs lois ; que , s ’il y avoit des etres
intelligents qui eussent recu tjuelque bicufait
d ’un autre etre , ils devroient en avoir de !a
reconnoissance ; que , si un etre intelligent
avoit ereeun etre intelligent , le cree devroit
rester dans la dependance qu ’il a eue des son
origine ; qu ’un dtre intelligent qui a fait du
mal ä un etre intelligent merite de recevoir le
mime mal ; et ainsi du reste .

Mais il s ’en laut bien que le monde intelli¬
gent soit aussi bien gouverne que le monde
| )livsique ; rar , quoique eelui -la ait aussi des
lois qui , par leur nalure , sonl invariables , il
ne les suit pas constamment comme le mondu
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physiqne suit les siennes . La raison en cst que
lesetres particuliers intclligents sollt bornes
par leur nalure , el par consequenl Sujets a
l ’errcur ; et , d ’un aulre cd Le , il est de lcur
natnre qu ’ils agissent par eux - memes . 11s ne
suivent donc pas constamment leurs lois pri¬
mitives ; et celles meine qu ’ils se donncnt , ils
ne les suivent pas loujours .

On ne sait si les betes sont gouvernecs par
les lois generales du mouvement , on par une
motion particuliere . Quoi qu ’il en soil , elles
n ’ont point avec Dieu de rapport plus intime
qne le reste du monde materiel ; et lc sentiment
ne leur sert que dans le rap ])ort qu ’elles ont
entre elles , ou avec d ’autres ctres particuliers ,
ou avec elles - memes .

Par l ’attrait du plaisir elles conservent leur
etre particulier , etpar le menie a ttrait elles con -
servent leur espece . Eiles ont des lois naturel¬
les , parcequ ’elles sont unies ,par le sentiment ;
elles n ’ont point de lois positives , parcequ ’elles
ne sont point unies parla eonnoissance . Elles
ne suivent pourtant pas invariablement leurs
Idis naturelles ; les plantes , en qui nous ne re -
marquons ni eonnoissance ni sentiment , les
suivent mieux .

Les betes n ’ont point les supremes avanta -
ges que nous avons ; elles en ont que nous n ’a -
vons pas . Elles n ’ont ] >oint nos esperanees ,
mais elles n ’ont pas nos crainles ; elles subis -
sent eomme nous la mort , mais e ’est saus la
eonnoilre : la plupart meine se conservent
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-mieux que nous , et ne font pas un aussimau -
vais usage de leurs passions .

L 'liomme , comme etre physique , est , ainsi
que les antres corps , gouverne par des lois
invariables ; comme etre intelligent , il viole
sanscesse les lois que Dieu a elablies , et change
eelles qu ’il etablit lui - meme . II faut qu ’il se
conduise ; et cependant il est un etre borne ; il
est sujet ä l ’ignorance etäl ’erreur , comme
toutes les intelligences finies ; les foibles con -
noissanees qu ’il a , il ' les perd encore . Comme
creature sensible , il devient sujet ä mille pas¬
sions . Un tel etre pouvoit ä tous les inslants
oublier son createur ; Dieu l ’a rappele ä lui par
les lois de la religion : un tel etre pouvoit a
tous les instants s ’oublier lui -meme ; les phi -
losoplies Font averti par les lois de la morale :
fait pour vivre dans la soeiete , il v pouvoit
oubiier les autres ; les legislateurs Font rendu
a ses devoirs par les lois poliliques et civiles .

CH A PI T il E II .

Des lois de la nature .

AviST toutes ees lois sonI eelles de la na -
lure , ainsi nominees pareequ ’elles derivent
uni ( |uenient de la constimtion de nolre etre .
Pour les eonnoitre bien il laut considercr un
lioinine avant l ’etablissement des societes . Les
lois de la nature seront eelles tpu ’il recevroit
dans un etat pareil .

Cetle loi qui , en imprimant dans nous - m < .
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mes Fidee d ’un crealeur , nous porte vers Ini ,
est la premiere des lois naturelles par son
iinporlance , et non pas dans l ’ordre de ees
lois . L ’liomrae , dans Fetat denaltire , auroit
plulbt la faculle de connoilre , qu ’il n ’auroit
desconnoissancrs . il est clairque ses prexnieres
idees ne seroient point des idees speculatives ;
il songcroil . ä la Conservation de son elre avant
de cliercher i ’origine de son elre . Un liomme
pareil ne sentiroit d ’aliord que sa foiblesse ; sa
liniidite seroit extreme ; et , si Fon avoit lä - des -
snsbesoin de l ’experience , l ’oii a Irouve dans
les forcls des lionimes sauvages ( 1 ) : toul les
fail trembler , tout les fait fiiir .

Dans cetetat , chacun se senl inferienr ; a
peine chacun se sent - il egal . On ne elierclieroit
donc ]>oint ä s ’attaquer , et la paix seroit la
premiere ioi naturelle .

Le desir que Hobbes donne d ’abord aux
liommcs de se subjuguer les uns les autres .
n ’est pas raisonnable . L ’idee de Fempire et de
la domination est si composee , ctdependde
laut d ’autres idees , que ce ne seroit pas celle
qu ’il auroit d ’abord .

llobbes demande ponrquoi , si les liommcs
ne sont pas naturellement en ctat de guerre ,
ils vont toujours armes ; et jiourquoi ils ont
des clefs pour fermer leurs maisons . Mais on

( i ) Temoin le sauvage qui fut irouve dans les fo -
rets de TIanover , et que l ’on vit en Angleterrc sous
le regue de George I .
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ne senl pasque l ’on attribue aux hommesavanl
lelablisseinent des societes ce qui ne peut leur
arrivcr qu ’apres cet elablissement , qui leur
fait 1rouver des motifs pour s ’altaquer et pour
se defendrc .

Au sentiment de sa foiblesse 1’homme join -
droit le sentiment de ses besoins : ainsi une
aulre loi naturelle seroit celle qui lui inspire -
roit de cbereber a se nourrir .

J ’ai dit que la crainte porloroit les liommcs
a se fuir ; mais les marques d ’unc crainte reci -
proqueles engageroient bientöl äs ’approehcr .
D ’ailleurs , ils y seroient portes par le plaisir
qu ’un animal sent a l ’approcbe d ’un animal
de son espece . De plus , ce cliarme que les deux
sexes s ’inspirent par leur differenee augmen -
leroit ce plaisir ; et la priere naturelle qu ’ils
se font toujours l ’un a 1’autre seroit une troi -
sieme loi .

Ou tre le sentiment que les liommes ont d ’a -
bord , ils parvieunent encore a avoir des con ■
noissances ; ainsi ils ont un seco .nd lien que
les untres animaux n ’ont pas . Ils ont donc un
nouveau motif de s ’unir ; et le desir de vivre
en soeiete estuue quatrienie loi naturelle .

C 11 AlUTfiE III .

Des lois positives .

Sitot que les liommes sont en .soeiete ils
perdent le sentiment de leur foiblesse ; Ffgalite
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qui etoit entre euxcesse , ♦■I. l ’elat de guerre
commence .

Chaque societe particulierc vienf ä sentir sa
force ; ce qui produit nn etal de guerre de 11a-
tion ä natiou . Les particuliers , dans chaque
societe , coinmeiicenl ä sentir leur force ; ils
clierclient ä tourner en leur faveur 16s princi -
paux avantages de celte societe ; ce qui fait
entre eux un etat de guerre .

Ces deux sortes d ’elat de guerre font etahlir
les lois parmi les liommes . Consideres corame
habitants dune si grandeplanete qu ’il esl ne -
cessaire qu ’i) vaiL differents peuples , ils ont
des lois dans le rapport que ces peuples ont
entre eux ; et c ’est le droit des ckxs . Consi¬
deres conime 'vivant dans une societe qui doit
etre maintenue , ils ont des lois dans le rap¬
port qu ’ont ceux qui gouvernent avec ceux
qui sont gouvernes ; et c ’est le droit politi -
que . Ils en ont encore dans le rapport que
tous les citoyens ont entre eux ; et c ’est le droit
civil .

Le droit des gens est naturellement fonde
sur ce principe , que les diverses liations doi -
vent se faire , dans la paix , le plus de bien , et ,
dans la guerre , le moins de mal , qu ’il est pos -
sible , sans nuire ä leurs veritables interets .

L ’objet de la guerre , c ’est la victoire ; celui
de la victoire , la conquete ; celui de la con -
quete , la consefvation . De ce principe et du
precedent doivent deriver loutes les lois qui
forment le droit des gens .
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Toutes les nations ont nn droit des gens ;
et les Iroquois memes , qui mangent leurs pri -
sonniers , en ont un . 11s envoient et recoivent
des ambassades ; ils connoissent des droits de
la guerre et de ia paix : !e mal est que ce droit
des gens n ’est pas fonde sur les vrais prin -
cipes .

Outre le droit des gens , qui regarde toutes
les socieles , il y a un droit politique pour cha -
cune . Une socielc ne sauroit subsister sans un
gouvernement . « La reunionde toutes les for -
« ces partieulieres , dit tres bien Gravina ,
« forme ce qu ’on appelle 1’etat politique . i>

La force generale peut etre placee entre les
mains d ’un seul , oü entre les mains de plu -
sieurs . Quelques uns ont pense que , la nature
ayant etabii le pouvoir paternei , ie gouverne -
ment d ’un seu ! etoit le jilns conforme a la
nature . .Ri ais l ’exemple du pouvoir paternel ne
prouve rien : car si le pouvo .r du pere a du
rapport au gouvernement d un scui , apres ia
mort du pere , le pouvoir des freres , ou , apres
la mort des freres , ce .ui des cousins -germains ,
ont du rapport au gouvernement de plusieurs .
La puissanee politiuue comprend nCcessaire -
ment l ’union de plusieurs lamilles .

II vaut n .ieux dire que le gouvernement le
plus conforme a la nature est celui dont la
disposition partieuiiere se rapporte mieux a
la disposition du peuple pour lequel il est
etabii .

ISPR . DF.S LOIS. I ,
7
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Los foi’ces particulieresne peuvenf.se reunir

sans cjue toutes les volontes se rcnnisseut .
« La reunion de ces volontes , dit encore tres
« bien Gravina , est ce qu ’on appelle 1’etat
« civil . »

La loi , en general , est la raison liumaine ,
eil tant qu ’elle gouverne tous les peuples de
la terre ; et les lois poliliques et civiles de cha -
que nalion ne doivent etre qüe les cas part .i -
culiers oü s ’applique cette raison humaine .

Elles doivent etre tellement propres au
peuple pour lequel elles sont faites , que c ’est
un grand liasard si celles d ’une nation peuvent
convenir ä une autre .

II faut qu ’elles se rapportent ä la nature et
au principe du gouvernement qui est elabli ,
ou qu ’on veutetablir ; soit qu ’elles le forment ,
comme font les lois politiques ; soit qu ’elles le
maintiennent , comme font les lois civiles .

Elles doivent etre relatives au physique du
pays ; au climat glace , brulant , ou tempere ;
a la qualite duterrain , ‘ä sa Situation , a sa
grandeur ; au gerne de vie des peuples , la -
boureurs , cliasseurs , ou pasteurs : elles doi¬
vent se rapporter au degre de liberte que la
Constitution peut souffrir , a la religion des ba -
bitants , ä leurs inclinations , a leurs ricliesses ,
ä leur nombre , ä leur commerce , a leurs
moeurs , a leurs manieres . Enfin elles ont des
rapports entre elles ; elles en ont avec leur ori¬
gine , avec l ’objet du legislateur , avecl ’ordre
des clioses sur lesquelles elles sont etablies .
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C ’est dans toutes ces vues qu ’il faut les consi -
derer .

C ’est ce que j ’entreprends de faire dans cet
ouvrage . J ’examinerai tous ces rapports : ils
forinent tous ensemble ce que l ’on appelle
1’eSPRIT 1IES LOIS .

Je n ’ai point . scpare les lois politiques des
civiles : car , corame je ne traite point des lois ,
mais de l ’esprit des lois , et que cet esprit con -
siste dans les divers rapnorts que les lois peu -
vent avoir avoc diverses clioses , j ’aidu moins
suivre Vordre nature ! des lois que celui de ces
rapports et de ces clioses .

J ’examinerai d ’abord les rapports que les
lois ont avec la nature et avec le principe de
chaque gouvernement : et comme ce principe
a sur les lois une supreme influence , je m ’at -
tacherai ä le bien connoitre ; et si je puis une
fois Vetablir , on en verra couler les lois comme
de leur source . Je passerai ensuite aux autres
rapports , qui semblent etre plus parliculiers .
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LIVRE II .
des tais qui deriveht directement de la satdr ?

DU GOUVERNEMENT,

CIIAPITRE PREMIER .

De la nature des trois divers gouvernements .

. :!

I l y a trois especes de gouvernements : le
REPUELICAIN ’ , le MON ARCHIQUE , et le DESPO -
tique . i ' our eil decouvrir la nature il suflit
de Fidee qu ’en ont les liommes les moins in -
struits . Je suppose trois definitioris , ou plutot
trois faits : Tun , que « le gouvernement repu -
« blirain est celui ou le peuple en corps , ou
n seulement une partie du peuple , a la souve -
« raine puissauce : le monarcliique , celui oü
« un seul gouvevne , mais par des lois fixes et
« etablies : au lieu que , dans le despotique , un
« seul , saus loi et saus regle , entraine tout par
« sa volonte et par ses caprices . »

Voilä ce que j ’appelle la nature de cliaque
gouvernement . II faut voir auelles sont les
lois nui suivent directeinent de cette nature ,
et qui par consequent sont les premieres lois
fondamentales .
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CHAPITRE II .

Du gouvernement repnblicam , et des lois relatives
a la democratie .

I / oksqüe dans la republique le peuple en
corps a la souveraine puissance , c ’est une de¬
mocratie . Lorsque la souveraine puissance
est eutre les mains d ’une partie du peuple ,
cela s ’appelle une aristocratie .

Le peuple , dans la democratie , est , ä cer -
tains egards , le monarque ; ä certains autres ,
il est le sujet .

II ne peilt etre monarque qne par ses suf -
frages , qui sont ses volontes . La volonte du
souverain est le souverain lui -merne . Les lois
qui etablissent le droit de suffrage sont donc
fondamentales dans ce gouvernement . En ef-
fet , il est aussi important d ’y regier comment ,
par qui , ä qui , sur quoi , les suffrages doivent
etre donnes , qu ’il Test dans une monarchie de
savoir quel est le monarque , et de quelle ma -
niere il doit gouverner .

Libanius ( i ) dit qu ’ä « Athenes un etranger
« qui se meloit dans l ’assemblee du peuple etoit
« puni de mort . » C ’est qu ’un tel liomme usui --
poit le droit de souverainete .

Il est essentiel de fixer le nombre des ci -
tovens qui doivent former les assemblees ; sans
cela , on pourroit ignorer si le peuple a parle ,

( i ) Declamations X ’VII et XVIII .

1 -
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ou seulemenl uns partie du peuple . A Lacede -
mone , il falloit dix mille citoyens . A Rome ,
nee dans la petitesse pour aller ä la grandeur ;
ä Rome , falte pour eprouver toutes les vleis -
situdes de la fortune ; a Rome , qui avoit tan -
töt presque tqus ses citoyens hors de ses mu -
railles , tantöt loute l ’Ilalie et une partie de la
terre dans ses murallles , on n ’avoit point fixe
ce nombre ( 1) ; et ce fut une des grandes cau -
ses de sa ruine .

Le peuple qui a la souveraine puissance doit
faire par lui -meme tout ce qu ’ilpeut bien faire ;
et ce qu ’il ne peut pas bien faire , il faut qu ’il
le fasse par ses ministres .

Ses ministres ne sont point a lui , s ’il ne les
nomine : c ’est donc une maxime fondamentale
de ce gouvernement , que le peuple nomine ses
ministres , c ’est -a -dire ses magistrats .

II a besoin , connne les monarques , et meine
plus qu ’eux , d ’etre conduit par un conseil ou
Senat . Mais , pour qu ’il y ait confiancc , il faut
qu ’il en elise les membres ; soit qu ’il les clioi -
sisse lui -meme , comme ä Atlienes , ou par quel -
que magistrat qu ’il aetabli pour les elire , coni -
me cela se pratiquoit ä Rome dans quelques
occasions .

Le peuple est admirable pour choisir ceux
ä qui il doit confier quelque partie de son au -
torite . Il n ’a ä se determiner que par des cboses

pi ) Voyez les ConsideraUons sur les caiiscs de la
grandeur des Romains et de leur decadencc , cli . IX .
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qu ’il ne peut ignorer , et des faits qui tombent
sous les sens . II sait tres bien qu ’nn bomnie a
ete souvent ä la guerre , qu ’il y a eu tels ou tels
sucees ; il est donc tres capable d ’elire un ge¬
neral . II sait qu ’uu juge est assidu , que beau -
coup de gens se retirent de son tribunal Con¬
tents de lui , qu ’on ne l ’a pas convaincu de cor -
ruption ; en voilä assez pour qu ’il elise un pre ^
teur . II a ete frappc de la inagnificence ou des
ricliesses d ’un citoyen ; cela suffit pour qu ’il
puisse clioisir un edile . Toutes ces clioses sont
des faits dont il s ’inslruit mieux dans la place
publique , qu ’un monarque dans son palais .
Mais saura -l- il conduire une al'faire , connoitre
les lieux , les oceasions , les moments , en pro¬
fiter ? Non ; il ne le saura pas .

Si Ton pouvoit douter de la capacile natu¬
relle qu ’a le peuple pour discernerle merite ,
il n ’y auroit qu ’a jeter les yeux sur cette suite
continuelle de clioix etonnants que firent les
Atbeniens et les Romains ; ce qu ’on n ’altri -
buera pas sans doute au liasard .

On sait qu ’a Rome , quoique le peuple se
füt donne le droit d ’elever aux charges les ple -
beiens , il ne pouvoit se rcsoudre ä les elire ; et
qnoiqu ’a Atlienes on püt , par la loi d ’Aris¬
tide , tirer les magistrats de toutes les elasses ,
il n ’arriva jamais , dit Xenoplion ( 1) , que le
bas peuple demandät eelles qui pouvoient in -
teresser son salut ou sa gloire .

( i ) l’ag . C91 etÖ92 , edit . de Weelielius , deraui 5 g 6 .
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Comme hi pInpart des citoyens qui ont assez
de suflisance pour ehre li ’en ont pas assez pour
et re elus ; de meine le peuple , qui a assez de
capacite pour se faire rendre compte de la ges -
I ion des autres , 11’esl pas propre k gcrer pariui - meme .

II faut que les affaires aillent , et qu ’ellrs
aienl un certain moiivenient qui ne soit ui trop
Irnl ni trop vite . Mais le peuple a loujours trop
d ’action , ou trop peu . Quelquefois ayec Cent
niille bras il renverse tont ; quelquefois avec
ccnl millepieds ilne va que comme les insectes .

Dans l ’elal populaire , on divise le peuple eil
de certaines elasses . C ’est dans la nianiere de
faire cette division que les grands legislateurs
se sont signales ; et c ’est de la qu ’ont toujours
dependu la dureede la democratie et sa pi ’o -
sperite .

Servius Tullius suivit , dans la conqiosilion
de ses elasses , l ’esprit de l ’arislocratie . Nous
i oyons dans Tite - Live ( i ) et dans Denys d ’IIa -
licarnasse ( 2 ) comment il mit le droit de suf¬
frage entre les mains des prineijiaux ciloyens .
II aroit divise le peuple deltomeencenl quatre -
vingt - treize centuries , qui formoienl six clas -
ses . Et , me !taut les liebes , mais en plus petit
nombre , dans les premieres centuries .; les
moins riclies , mais en jilus grand nombre ,
dans les suivantes ', il jela toute la foule des in -
digenls dans la derniere ; et chaque centurie

( 1) Liv . I .- - ( a ) Liv . IV , art . 1 5 et suiv .
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n ’ayant qu ’une voix ( i "), c ’etoient les movens
et les ricliesses qui donnoienl le suffrage , plu -
tot que les personnes .

Solon drvisa le peuple d ’Atlienes en qnalre
classes . Conduit par l ’esprit de ia democratie ,
il ne les fit pas pour fixer ccux qui devoient
elire , mais ceux qui pouvoient etre elus ; et
laissan t ä cliaqtie citoyen le droit d ’election , il
voulut ( a ) que , dans chacuuedecesquatreclas -
scs , on put elire desjuges ; mais que ce ne lut
que dans les trois premieres , oü etoient les ci -
toyens aises , qu ’on put prcndre les magistrats .

Comme la division de eeux qui ent droit de
suffrage est , dans la republique , une loi fon -
damentale ; la maniere de le donner est une
au Ire loi fondamentale .

Le suffrage par le sort est de la nature de la
democratie ; le suffrage par clioix est de celle
de l ’aristocratie .

Le sort est une facon d ’elire qui n ’afflige per¬
sonne ; il laisse a cliaque citoyen une esperance
raisonnable de servil- sa patrie .

IWais , comme il est dcfectueux par lui -meme ,
c ’est a le regier et ä le corriger que les grands
L' gislateurs se sont surpasses .

( i ) Voyez tlans les Consideratlons sur les causes
de la ^ raadeur des Romains et de leur decadeuce ,
chap . IX , comment cet esprit de Servius Tullins se
conserva dans la republique — ( 2) Denys d ’Halic . ,
eloge d ’Isocrate , pag . 97 , t . II , edit . de Wecbelius ,
Pollux , liv . VIII , c . X , art . i 3 o .
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Solon etablit a Athenes que Fon nommeroit
par clioix a Ions les cmplois mililaires , et que
lesscnateursel les jugcsseroienteluspar lesort .

II vonlnt que Fon donn /it : par clioix les ma -
gislratures civiles qui exigeoient une grantle
depense , et que les aulres fussent donnees par
le sort .

Mals , pour corriger le sort , il regiaqu ’on.
nepoiuToit elire que dans lenoiubre de ceux
qui se presenteroient ; que celul qui auroit ete
ein seroit examine par des juges ( i ) , et que
rliarunpouiToilFaecuserd ’cn etre indigne ( 2 ) :
eela lenoit en meine l.enqis du sort et du clioix .
Quand on avoit lini le lemps de sa magistra -
tnie , il falloit essuyerun aulre jugement sur la
nianieredonl ons ’etoitcomporle .Les genssaus
capacile devoienl avoir bien de la repugnance
ii doimer leur noin pour etre tires au sort .

La loi qui fixe la maniere de donner les bil —
leis de suffrage esl : encore une loi fondamen -
ta !e dans 1a deniocratie . (Fest une grantle ques -
tion , si les suffrages doivent elre publics 011
secrcts . Ciceron ( 3 ) ecrit que les lois ( 4 ) qui les

( 1) Vovez l ’oraison de Demostliene , De falsa ,
legal . elForaison contre Timarque .— ( 2 ) On tiroit
meine pour cliaque place cleux billets ; Fun qui don -
uoit la place ; l ’autre qui nomiuoil oelui qui devoit
Äucceder , en cas que le preniier fiit rejete .— ( 3^ Liv .
I et III des lois . — ( 4 ) Elles s ’appeloient i .ors taru -

I.ATRES. On donnoit ä chaque ' eitoyen deux laliles ;
la premiere marquee d ' im A , pour dire anliquo , et
Faulre d ’uu U et d ’une K , uli rogas .
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rendirent sccrets dans les derniers temps de
Ja republique romaine furent une des grandes
causes de sa clmte . Commc ceci se pratique di -
versement dans differentes republiques , voi -
ci , je crois , ce qu ’il eil fant penser .

Sans doule cpie , lorsquele penple donne ses
suffrages , ils doivent etre publies ( i ) ; et ceci
doit etre regarde comrae nne loi fondamentale
de la democralie . II faut que le pelitpeuple soit
eelaire par les principaux , et confenu par Ja
gravite de certains personnages . Ainsi , dans
Ja republique romaine , en rendant Jes sullra -
ges secrels , on dctruisit tont ; il ne fut plus
possible d ’celairer nne popnlace qn i se perdoit .
Mais , lorsqne dans nne aristocratie le corj ' s
des nobles donne les suffrages ( a ) , ou dans une
democralie le Senat ( 3 ) ; comme il n ’est lä ques -
tion que de prevenir les brigues , les suffrages
ne sauroienl etre ti öp secrels .

La Jnigue est dangereuse dans un senat ;
eile est dangereuse dans un oorps de nobles :
eile ne Test pas dans le penple , dont Ja nalure
est d ’agir par passion . Dans les elals oü il n ’u
] )oint de jiart au gouvernemenl , il s ’ecliauffera
pour un acteur comme il auroil fait pour les af¬
faires . Le malheur d ’une republique , c ’est lors -

( i ) A Athenes , ou levoit les mains .— ( 2) Comme
ä Venise . — ( 3 ) Les trente tyraus d ’Atlienes voulo -
rent que les suffrages desareopagites fusseutpublics ,
pour les diriger ii leur faulaisie . Lysias , orat . contra
Aooeat . cap . VIII .



Si BE l ’ eSPRTT BES LOIS .

qu ’il n ’y a plus (le brigues ; et cela arriye lors -
qu ’on a corrompu le peuple a prix d ’argent : il
devient de sang froid , il s ’affectionne a l ’ar -
gent , mais il ne s ’affectionne plus aux affaires :
sans souci du gouvernement et de ce qu ’on y
propose , il attend tranquillement son salaire .

C ’est encore une loi fondamentale de la de -
mocratie que le peuple seul fasse des lois . Il y a
pourtant mille occasions oü il est necessaire
que le senat puisse statuer ; il est meine sou -
vent ä propos d ’essayer une loi avant de l ’e -
tablir . La Constitution de Rome et celle d ’A ~
thenesetoienttres sages . Les arrets du senat ( i )
avoient force de loi pendant un an ; ils ne
devenoient perpeluels que par la volonte du
peuple .

CHAPITRE III .

Des lois relatives a la nature de l ’aristocratie .

D ans l ’aristocratie , la souveraine puissance
est entre les mains d ’un certain nombre de per -
sonnes . Ce sont eiles qui font les lois , et qui
les font executer ; et le reste du jteuple n ’est ,
tout au plus , äleur egard , que conune , dans
une monarcliie , les sujets sont ä Fegard du
uionarque .

On n ’y doit point donner le suffrage par
sort ; on n ’en auroit que les inconvenients . En
effet , dans un gouvernement qui a deja etabli

( i ) YoyezDenys d ’Halicarnasse , liv . IV et IX .
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les distinetions les plus affligeanles , quand on
seroit clioisi par le sort , on n ’en seroit pas
moins odieux : c ’est le noble qu ’on envie , et
non pas le magistrat .

Lorsque les nobles sont en grand nombre ,
il faut un senat qui regle les affaires que le -
corps des nobles ne sauroit deeider , et qui
prepare celles dont il deeide . Dans ce cas , on
peut dire que l ’aristocratie est en quelque sorte
dans le Senat , la democratie dans le corps des
nobles , et que le peuple n ’est rien .

Ce sera une cbose tres lieureuse dans l ’aris -
tocratie , si , par quelque voie indirecte , on
fait sortir le peuple de son aneantissement :
ainsi a Genes la banque de S .- George , qui est
administree en grande partie par les princi -
paux du peuple ( i ) , donne ä celui - ci une cer -
taine influence dans le gouvernement , qui en
fait toute la prosperite .

Les senateurs ne doivent point avoir le droit
de remplacer eeux qui manquent dans le Se¬
nat ; rien ne seroit plus capable de perpetuer
les abus . A Rome , qui fut dans les premiers
temps une espece d ’aristocratie , le senat ne se
suppleoit pas lui - meine ; les senateurs nou -
veaux etoient nommes ( 2 ) par les censeurs .

Une autorite exorbitante , donnee tout ä
coup ä un citoyen dans une republique , forme
une inonarehie , ou plus qu ’une monareliie .

( 1) Voyez M . Addisson , Voyages d ' Italie , p . 16 .
— ( 2 ) Ils le furent d ’aboid par les eonsuls ^

ESPR. DES EOIS. I . S



DE L ESPRIT DES EOIS .86
Dans celle - ci , lcs lois onl pourvu a la Consti¬
tution , ou s ’y sont accommodees ; lc principe
du gouvcrncmcnt arrete le monarcpie : mais ,
dans une rcpublique oü un citoyen se fait don -
11er ( i ) un pouvoir exorbitant , Fabus de ce
| )ouvoir est plus grand , parceque les lois , qui
ne Font point prevu , n ’ont rien fait pour l ’ar -
reler .

L ’exception ä cette regle est lorsque la Con¬
stitution de Fetal est teile qu ’il a besoin d ’une
magislrature f | ui ait un pouvoir exorbitant .
Telle etoit Rome avec ses dictateurs ; teile est
Venise avec ses inquisiteurs d ’elat : ce sont des
magistralures terribles , qui rainenent violein -
ment l ’etat a la iiberte . Mais il ’oii vient que ces
magistralures se trouvenl si differentes dans
ces deux republiques ? C ’est que Rome defen -
doit les restes de son aristocralie contre le
peuple , au lieu que Venise se sert de ses in¬
quisiteurs d ’ctat pour maintenir son arislo -
cratie contre les nobles . 1 le la il suivoit qu ä
Rome la diclature ne devoit durer que peu de
ternps , ]>arceque le peuple agil : par sa tougue ,
et non pas par ses dessein 's . II falloit que cette
magistrature s ’exercät avec eclat , parcequ ’il
s ’agissoit d ’inlimider le peuple , et non pas de
le punir ; que le dictateur ne füt cree que pour
une seule affaire , et n ’eüt une autorite Sans

( i ) C ’est ce qui renversa la republique roniaine .
Yoyez les Consiiterations sur les causcs de la gran -
d «ur des Romains et de leur decadcnee .
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bornes qu ’ä raison de cette affaire , parcequ ’il
eloit loujours cree pour un cas iinprevu . A
Venise , an contraire , il faut une magistramre
permanente : c ’est lä que les desseins peuvent
ctre commences , suivis , suspendus , repris ;
que rambilion d ’un seid devient celle d ’une
lainille , et rambilion d ’une famille celle de
plusieurs . On a besoin d ’une magistrature ca -
cliee , parceque les crimes qu ’elle puuil , lou¬
jours profonds , se formcnt dans le secrel et
dans le silence . Gelte magistrature doil avoiy
une inquisition generale , parcequ ’elle n ’a | >as
ii arreter les maux que l ’on connoit , mais ä
prevenir meine ceux qu ’on ne connoit pas .
Enfin cette derniere est elabliepour venger les
crimes qu ’elle soupconne ; et la prcmiere cm -
ployoit plus les menaccs que les punilions
pour les crimes meine avoucs par leurs au -
tcurs .

Dans tonte magistrature il faut compenser
la grandeur de la puissance par la brievete de
sa duree . Un an est le temps que la plupart des
legislaleurs ont fixe ; un temps plus Iong se -
roit dangereux ; un plus court seroit contre
la nalure de la chose . Qui esl - ce qui voudroit
gouverncr ainsi ses affaires domestiques ? A
Ragusc ( i ) lechefdela republiquecliange Ions
les mois ; les autres officiers , toutes les seinai -
nes ; le gouv 'erneur du cbäteau , Ions les jours .
Ceci ne peut avoir licu que dans une pelite re -

( 1) Voyages ile Tonrnefort ,
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publique ( i ) environnee de puissances formi -
dables qui corroraproient aisement depetils
magistrats .

La meilleure aristoeratie est celle oü la par -
tie du peuple qui n ’a point de part ä la puis -
sance est si petite et si pauvre , que la partie
dominante n ’a aucun interet a l ’opprimer .
Ainsi , quand Antipater ( 2 ) etablit ä Athenes
que ceux qui n ’auroient pas deux mille dracli -
mes seroient exclus du droit de suffrage , il
forma la meilleure aristoeratie qui füt possi-
ble ; parceque ce eens etoit si petit qu ’il n ’ex -
cluoit que peu de gens , et personne qui eut
quelque consideration dans la eite .

Les familles aristocratiques doivent donc
etre peuple autant qu ’il est possible . Plus une
aristoeratie approcliera de la democratie , plus
eile sera parfaite ; et eile le deviendra moins ä
mesure qu ’elle approcliera de la monarcliie .

La plus imparfaite de toutes est celle oü la
partie du peuple qui obeit est dans l ’esclavage
civil de celle qui commande , comme l ’aristo -
cratie de Pologne , oü les paysaus sont esclaves
de la noblesse .

( 1) A Lucques , les magistrats ne sont etablis que
pour deux mois .— ( 2 ) Diodore , liv . XVIII , p . 601 ,
edit . de Rhodoman .
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C II A P I T II E I V .
Des lois , dans Icur rapport avec la uature du

gouvernement monaicliKjue .

Les pouvoirs intermcdiaires , snbordonnes
et dependants , constiluenl la nature du gou -
vernemenl nronarcbique , e ’esl . a dire de celui
ou un seid gouverne | iar des lois fundamen¬
tales . J ’ai dit les pouvoirs intermediaires , su -
bordonnes et dependants : eu effet , dans la
inonarchie , le princc est la source de toul . pou -
voir politique et civil . Ceslois fundamentales
supposenl necessairement des canauxmoyens
par ou coule la puissanee : car , s ’il n ’v a dans
l etat quela volonte momentaneeel capricicuse
d ’un seid , rien ne peut etre fixe ; et par conse -
quent ancune loi fondamenlale .

Le pouvoir intermcdiaire subordonnc le
plus naturel est celui de la noblesse . Elle entre
en quelque facon dans l ’essence de la monar -
cliie , dontla maxime fundamentale est , « poinl .
« de monarque , poinl de noblesse ; poinl de
« noblesse , point de monarque ». Mais on a
un despote .

11 y a des gens qui avoient imagine , dans
quelques etats en Europe ,, d ’abolir toutes les
justiccs des seigneurs . Ilsne voyoientpasqu ’ils
vouloient faire ce qne le parlement d ’Anglc -
terre a fait . Abolissez dans une monarchic les
prerogatives des seigneurs , du clerge , de la
noblesse et des villes , vous aurez bienlöl un
clat populaire , ou bien un etat desjiotique .

s
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Les tribunaux d ’un grand etat cn Europe
frappentsans cessc , dcpuis plusicurs siecles ,
sur la juridiction patriinoniale das seigneurs
ct sur l ’ecclesiastique . Nous ne voulons pas
censurer des magistrats si sages ; mais nous
laissons ä deeider jusqu ’a quel point Ia Consti¬
tution cn peut etre changee .

Je ne suis point entere des privileges des
ecclesiastiques ; mais je voudrois qu ’on fixät
bien mie fois leur juridiction . 11 n ’est point
qucstion de savoir si on a eu raison de l ’etablir ,
mais si eile esl etablie ; si eile bat une partie
des lois du pays , et si eile y est par - tout rela¬
tive ; si , entre deux pouvoirs quel ’onrecon -
noit inddpendants , les conditions ne doivent
pas etre reciproques ; et s ’il n ’est pas egal ä un
bon sujet de delendre la justice du prince , ou
les limites qu ’elle s ’est de tout tempsprescrites .

Autant que le pouvoir du clerge est dangc -
reux dans une republique , autant est - il con -
venable dans une monarcliie , sur - tout dans
celles qui vont au despotisme . Oü en seroient
l ’Espagne et le Portugal depuis la perte da
leurs lois , sans ce pouvoir qui arrete seul la
puissance arbitraire ? Barriere toujours bonne
lorsqu ’il n ’y en a point d ’autre : car , comme
le despotisme cause ä la nature Immaine des
maux eff'royables , le mal meine qui le limite
est un bien .

Comme la mer , qui semble vouloir couvrir
toute la lerre , est arretee par les herbes et les
moindres gras iers qui se trouvent sur le ri -
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vage ; alnsi les monarques , dont le pouvoir
paroit sans bornes , s ’arretent par les plus pe -
tits obstaeles , et soumettent leur fierte natu¬
relle a la plalnte et ä la priere .

Les Anglais , pour favoriser la liberte ,
ont ote toutes les puissances intermediaires
qui formoient leur monarcliie . Us ont bien rai¬
son de consei 'ver cettc liberte : s ’ils venoient a
la perdre , ils seroient un des peuples les plus
esclaves de la terre .

M . Law , par une ignorance egale de la Con¬
stitution republicaine ct de la monarehique ,
fut un des plus grands promoteurs du despo -
tisme que l ’on eüt encore vus en Europe . Ou -
Ire les changements qu ’il fit , si brusques , si
inusites , si inouis , il vouloit oter les rangs
intermediaires et aneantir les corps politiques :
il dissolvoit ( 1) la monarcliie par ses cliimeri -
ques remboursements , et sembloit vouloir
racbeter la Constitution meine .

Il ne suflit pas qu ’il y ait dans une monar¬
cliie des rangs intermediaires , il faut encore
un depot de lois . Ce depöt ne peut etre que
dans les corps politiques , qui annoncent les
lois lorsqu ’elles sont failes , et les rappellent
lorsqu ’011 les oublie . L ’ignorance naturelle ä
la noblesse , son inattention , son inepris pour
le gouvernement civil , exigent qu ’il y ait un
corps qui fasse sans cesse sortir les lois de la

( 1) Ferdinand , roi d ’Aragon , se fit grand -maitre
des ordrcs , et cela seul altera la Constitution .
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poussiere oü eiles seroieut cnsevelies . Le con -
seil flu prince n ’est pas un depöt eoiivenable :
il esl , par sa nature , le depöt de la ■volonte
inomentanee du prince quiexecule , et non pas
le depöt des lois fondainentales . De plus , le
conseil du monarque (Lange saus cesse ; il
li ’est point permanent ; il ne sauro I etre nom -
breux ; il n ’a >oint ä un assez haut degre la
confiance du peuple : il n ’est donc pas en elat
del ’eclairer dans los temps difficiles , ni de le
ramener a l’obeissance .

Dans les etats despotiques , oü il n ’y a point
de lois fondamenlales , il n ’y a pas non plus de
depöt de lois . De la vient que , dans ces pays ,
la religion aordinairementtant de force : c ’est
qu ’elle forme une espece de depöt et (#e per -
manence : et , si ce n ’est pas la religion , ce sont
les coutumes qu ’on y venere , au lieu des lois .

CH AP IT RE Y .

Des lois relatives a la nature de l ’etat despotique .

X i . resulte de la nature du pouvoir despotique
que riiomme seul qui l ’exerce le fasse de me¬
ine exercer par un seul . Ln liomnie a qui ses
cinq sens disent saus cesse qu ’il est tout , et
que les autres ne sont rien , est nalurellemcnt
parcsseux , ignorant , voiuptueux . Il abandon -
ne donc les affaires . Mais s ’il les confioit ä plu -
sicurs , il y auroit des disputes entre eux ; on
l .iroit des brigues pour ötre le promier escla -
\ e ; le prince seroit oblige de rentrer dans l ’ad -
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ministration . II est donc plus simple qu ’il l ’a -
bandonne ä un visir ( i ) qui aura d ’abord la
meine piiissance que Ini . L ’etablissement d ’un
■visir est dans cet etat une loi fondamentale .

On dit qu ’uii pape , ä son election , penetre
de son incapacite , fit d ’abord des diffieultes
infinies . II acrepta enfiri , et Iivra ä son neveu
toutes les affaires . II etoit dans l ’admiration ,
et disoit : « Je n ’aurois jamais cm que cela eiit
« ete si ' aise . » II en est de meine des princes
d ’orient . Lorsque , de cette prison oü des eu -
nuques lcur ont affoibli le coeur et l ’esprit , et
souvent leur ont laisse ignorer leur etat me¬
ine , on les tire pour les placer sur le tröne ,
ils sont d ’abord ctonnes : mais quand ils ont
fait un visir , et que , dans leur serrail , ils se
sont livres aux passions les plus brutales ; lors -
qu ’au milieu d ’uue cour abattue ils ont suivi
leurs capriees les plus stupides , ils n ’auroient
jamais cru que cela eüt ete si aise .

Plus l ’empire est etendu , plus le serrail s ’a-
grandit , et plus , par eonsequent , le prince est
enivre de plaisirs . Ainsi , dans ces etats , plus
le prince a de peuples a gouverner , moins il
pense au gouvernement ; plus les affaires y
sont grandes , et moins on y delibere sur les
affaires .

( i ) Les rois d ’orient ont toujours des visirs , dit
M . Chardin .



LIVRE III .
DES TR1NCIPES DES TROIS GOUVERNEMEHTS.

CIIAPITRE PREMIER .

Difförence de la nature du gouvernement et de son
principe .

Aphes avoir examine quelles sont les lois
i’elatives ä la nature de eliaque gouvernement ,
il faut voir cclles qul le sont ä son principe .

II v a cette difterence ( i ) entre la nature
du gouvernement et son principe , que sa na¬
ture est ce qui le fait etre tel ; et son principe ,
ce qui le fait agir . L ’une est sa struclure par -
ticuliere , et l ’autre les passions humaines qui
le font mouvoir .

Or les lois ne doivent pas etre moins rela¬
tives au principe de eliaque gouvernement
qu ’ä sa nature . II faut donc cliercher quel est
ce principe . C ’est ce que je vais faire dans ce
livre -t i .

( i ) Celte distinctlon est tres importante , et j ’cn
tirerai bien des consequeuces j eile est la clef d ’ime
iniinitc de lois .



LIVRE III , CHIP . II . g5

CHAPITRE II .

Du principe des divers gouvernements .

J ’ai dit que la nature du gouvernement re -
publieain est que le peuple en corps , ou de
certaines familles , y aient la souveraine puis -
sance : cclle du gouvernement inonarchique ,
que leprinceyaitla souveraine puissance , mais
qu ’il l ’exerce selon des lois elablies : celle du gou¬
vernement despolique , qu ’un seul y gouvernc
selonsesvolontesetses capriees . Ilnem ’en laut
pas davantage ponr Irouver leurs trois princi -
] >es ; ils cn derivenlnalurellement . Je commen -
cerai par le gouvernement republicain , et je
parlerai d ’abord du democratique .

CHAPITRE III .

Du principe de la democratie .

Ie ne fantpasbeaucoup de probite pour qu ’un
gouvernement monarchique ouun gouverne -
ment despolique se maiutienne ou se soutien -
ne . La force des lois dans Tun , le bras du
prince toujours leve dans l ’autre , reglent ou
contiennent tont . Mais , dans un etat popu -
laireil faut un ressort de plus , qui est la
VERTU .

Ce que je dis est eonfirme par le corps en -
tier de l ’histoire , et est tres conforme a la na¬
ture des choses . Car il est clair que , dans une
monarebie , oü celui qui fait executer les lois
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se juge au - dessus des lois , on a besoin de

moins de vertu que dans na gouvernement
populaire , ou celui qui fait execuler les lois

sent qu ’il y est soumis lui -meme , et qu ’il en
portera le poids .

11 est clair encore quc le monarque qfui , par
mauvais conseil ou par negiigence , cesse de
faire execuler les lois , peut aisement reparcr le
rnal ; il n ’a qu ’ä clianger de conseil , ou se cor -
riger de cette negiigence meme . Mais lorsque ,
dans un gouvernement populaire , les lois ont
cesse d ’etre executces , comme cela ne peut ve -
nir que de la corruplion de la republique ,
l ’etat est d #ja perdu .

Ce fut un assez beau spectacle , dans le siecle
passe , de voir les efforts impuissants des An¬
glais pour etablir parmi eux la democralie .
Comme ceux qui avoient part aux affaires n ’a -
voient point de vertu , que leur ambition etoit
irritee par le succes de celui qui avoit le plus
ose ( i ) , que l ’esprit d une faction n ’etoit repri -
mc que par l ’esprit d ’une autre , le gouverne -
ment changeoit sans cesse ; le peuple etonne
chercboit lademocratie , etnela trouvoit nulle
part . Enfin , apres bien des mouvements , des
cliocs et des secousses , il fallul se reposer dans
le gouvernement meine qu ’on avoit proscrit .

Quand Syllavoulutrendre ä Home la liber -
te , eile ne put plus la reeevoir ; eile 11’avoit
plus Cju ’uii foible reste de vertu : et comme eile

( i ) Cromwtl .
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en cut toujours moins , au lieu de se reveiller
apres Cesar , Tibere , Caius , Claude , Neron ,
Domitien , eile lut toujours plus esclave ; tous
les coups porlerent sur les tyrans , aucun sur
la tyrannie .

Les politiqucs grecs qui vivoieut dans le
gouveruemeut populaire ne reconnoissoient
d ’autre force qui put le soutenir t [ue teile de
la vertu . C.eux d ’aujonrd ’liui ne nous parlent
que de manufactures , de commerce , de linan -
ces , de ricliesses , et de luxe meine .

Lorsque cette vertu cesse , l ’ambition entre
dans les coeurs qui peuvent la recevoir , et
l ’avarice entre dans tous . Les desirs cliangent
d ’objets ; ce qu ’on aimoit on ne l ’aime plus ;
on etoit libre avec les lois , . on veul etre libre
contre eiles ; chaque citoyen est comme un es -
clave ecliappe de la maison de son maitre ; ce
qui etoit maxime , on Fappelle rigueur ; ce oui
etoit regle , on Fappelle gene ; ce qui etoit at¬
tention , on Fappelle crainte . C ’est la frugalile
quiestFavarice , etnon ])asledesir d ’avoir . Au -
trefois le bien des particuliers faisoil le tresör
public ; mais pour lors le t resor public devient
le patrimoine des particuliers . La republique
est une depouille ; et sa force n ’est plus que le
pouvoir de quelques citoyens et la licence de
tous .

Atlienes eut dans son sein les meines forces
pendant qu ’elle domina avec tant de gloire , et
pendant qu ’elle servit avec tant de honte . Elle

ESI1* . DES MUS. I . y
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avoitvingtmille citoyens ( 1 ) lorsqu ’elle defen -
dit les Grecs contre lcs Perses , qu ’elle dispula
l ’empire ä Lacedemone , et qu ’elle attaqua la
Sicile ; eile en avoit vingt mille lorsque Deme¬
trius de Plialere les dcnombra ( 2 ) comme dans
un marche l ’on compte les esclaves . Quand
Philippe osa dominer dans la Grece , quand il
parut aux portes d ’Athenes ( 3 ) , eile 11’avoit en-
core perdu que le temps . On peut voir dans
Demosthene quelle peine il fallut pour la re -
veiller : on y craignoit Philippe , non pas com -
nie l ’ennemi de la liberte , mais desplaisirs ( 4 ) .
Cette ville , qui avoit resiste a tant de defaites ,
qu ’onavoitvuerenaitre apresses deslructions ,
fut vaincue ä Cherenee , et le fut pour toujours .
Qu ’importe que Philippe renvoie tous les pri -
sonniers ? il ne renvoie pas des liomines ; il
etoit toujours aussi aise de triompher des for-
ces d ’Athenes qu ’il etoit difficile de triompher
de sa vertu .

Comment Carthage auroit -elle pu se sou -
tenir ? Lorsqu ’Annibal , devenu preteur , vou -
lut empecher les magistrats de piller la repu -

( t ) XUutarque , in Pcricle ; Platon , in Cr 'itia .—
( 2) Il s’y trouva vingt - un mille citoyens , dix mille
etraugers , quatre Cent mille esclaves . Voyez Atbe -
nee , liv . VI .— ( 3) Elle avoit vingt mille citoyens .
Voycz Deinostliene , in arislog . — ( 4 ) Hs avoient
fait nne loi pour puuir de mort celui qui propose -
roit de convertir aux usages de la guerre l ’argent
destine pour les theätres .
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Mique , n ’allerent -ils pas l ’accuser devant les
Romains ? Malheureux , qui vouloient etre ci -
toyens sans qu ’il y eut de eite , et tenir les ri -
cliesses de la main de leurs destrucleurs ! Bien¬
tot Rome leur demandapour olages trois cents
de leurs principaux citoyens ; eile se fit livrer
les armes et les vaisseaux , et ensuite leur de -
clara la guerre . Par les choses que fit le deses -
poir dans Cartliage desarmee ( i ) , on peut ju -
ger de ce qu ’elle auroit pu faire avee sa vertu
lorsqu ’elle avoit ses forces .

CHAPITRE IV .

Du principe de l 'aristocratie .

Comme il faut de la vertu dans le gouverne -
ment populaire , il en faut aussi dans l ’aristocra -
tique . Il estvrai qu ’elle n ’y est pas si absolu -
ment requise .

Le peuple , qui est a l ’egard des nobles ce
que les sujets sont a l ’egard du monarque , est
contenu par leurs lois : il a donc moins besoin
de vertu que le peuple de la democratie . Mais
comment les nobles seront -ils contenus ? Ceux
qui doivent faire executer les lois cont.re leurs
collegues sentiront d ’abord qu ’ils agissent con -
tre eux-memes . II faut dönc de la vertu dans ce
corps , par la nature de la Constitution ,

Le gouvernement aristocratique a par lui -

f i ) Cctte guerre dura trois ans .
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meme une cerlaine force que la democratie n ’a
pas . Los nobles y lorment un corps , qui , par
sa prerogative et pour son interet particulier ,
r ^ prime le peuple ; il suffit qu ’il y ait des lois ,
pour qu ’ä cet egard elles soienl executees .

Mais autant qu ’il est aise ä ce corps de re -
primer les autres , autant est -il difficile qu ’il se
reprime lui -meme ( i ) . Telle est la nature de
cette Constitution , qu ’il semble qu ’elle mette
les meines gens sous la puissance des lois , et
qu ’elle les en retire .

Or , un corps pareil ne peut se reprimer que
de deux manieres ; ou par une grande vertu ,
qui fait que les nobles se trouvent en quelque
facon egaux ä leur peuple , ce qui peut former
une grande republique ; ou par une vertu
moindre , qui est une certaine moderation qui
rend les nobles au moins egaux ä eux -memes ,
ce qui fait leur Conservation .

La moderation est donc l ’ame de ces gou -
vernements . J ’entends celle qui est fondee sur
la vertu , non pas ceile qui vient d ’une lächete
et d ’une paresse de l ’ame .

( i ) Les crimes publics y pourront etre punis ,
parceque c ’est l afTyirc de tous : les crimes particu -
liers n ’v seront pas punis , parceque l ’äffaire de tous
est de ne les pas punir .
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CHAPITRE V ,

Que la vertu n ’est point le principe du gouveme -
ment monarchique .

Dans les monarcliies , la politique fait faire
les grandes clioses avec le moins de vertu
qu ’elle peut ; comme , dans les plus belles ma -
chines , l ’art emploie aussi peu de mouvements ,
tle forces et de roues , qu ’il est possible .

L ’etat subsiste independamment de l ’amour
pour la patrie , du desir de la vraie gloire , du
renoncement ä soi - meme , du sacrifice de ses
plus cliers interets , et de toutes ces verlus
heroiques que nous trouvons daus les anciens $
et dont nous avons seulement entendu parier .

Les lois y tiennent la place de toutes ces
vertus dont on n ’a aucun besoin ; l ’etat vous
en dispense : une action qui se fait sans bruit
y est en quelque facon sans consequenoe .

Quoique tous les crimes soient publics par
leur nature , on distingue pourtant les crimes
veritablement publics d ’avec les crimes prives ,
ainsi appeles parcequ ’ils offensent plus un par -
ticulier que la societe entiere .

Or , dans les republiques , les crimes prives
sont plus publics , c ’est -a -dire cboquentplusla
Constitution de l ’etat que les particuliers ; et ,
dans les monarchies , les crimes publics sont
plus prives , c ’est - ä - dire clioquent plus les for -
tunes particulieres quela Constitution de l ’etat
meme .

9 -



Je supplie qu ’on ne s ’offcnse pas de ce que
j 'ai dit ; je parle apres toutes les liistoii ' es . Je
sais tres bien qu ’il n ’est pas rare qu ’il y ait des
princes vertueux ; mais je dis quedans uncino -
narcliie il est tres difficile qne lepeuple le soit ( i ) .

Qu ’on lise ce que les historiens de tous les
temps ont dit sur la cour des monarques ;
qu ’on se rappelle les conversationsdesliommes
de tous les pays sur le miserable caractere des
courtisans : ce ne sont point des clidses de spe -
culation , mais d ’une triste cxperience .

L ’ambilion dans l ’oisivete , la bassesse dans
l ’orgueil , le desir de s ’enrichir sans travail ,
l ’aversion pour la verite ; la flatterie , la tralii -
son , la perfidie , l ’abandon de tous ses enga -
gements , le mepris des devoirs du citoyen , la
crainte de la vertu du priuce , l ’esperance de
ses foiblesses , et , plus que tout cela , le ridi -
cule perpetuel jete sur la vertu , forment , je
crois , le caractere du plus grand nombre des
courtisans , marque dans tous les lieux et dans
tous les temps . Or il est tres mal - aise que la
plupart des principaux d ’un etat soient mal -
honnetes gens , et que les inferieurs soient gens
de bien ; que ceux - lä soient trompeurs , et que
ceux - ci consentent ä n ’etre que dupes .

( i ) Je parle ici de la vertu politique , qui est la
vertu morale , daus le sens qu ’elle se dirige au bien
general ; fort peu des Verlas morales particuliercs ;
et point du tout de cette vertu qui a du rapport anx
verites revelees . Oa verra bien ceei au livre V , c . Il ,
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Qne si , dans le peupie , il se trouve quelque

malheureux honnete liomme (_i ) , le Cardinal
de Richelieu , dans son Testament politique ,
insinue qu ’xxn monarque doit se gai 'der de s ’en
servii \ 2 ) . Tant il est vrai que la vertu n ’est
pas le ressort de ce gouvernement ! Certaine -
xnent eile n ’en est point exclue ; mais eile n ’en
est pas le ressort .

CHAPITRE VI .

Comment on supplee ä la vertu dans le gouver -
liement inonarchique .

J e me hate et je marche ä grands pas , afin
qu ’on ne croie pas que je fasse une satyre du
gouvernement monax ’clxique . Non ; s ’il man -
que d ’un ressort , il en a un autre . L ’honneur ,
c ’est - ä - dire le prejuge de chaque personne et
de cllaque condition , prend la placcde la ver¬
tu politique dont j ’ai parle , et la l’epresenle
par - tout . Il y peut inspirer les plus helles ae -
tions ; il peut , joint ä la force des lois , con -
duire au but du gouvernement comme la vertu
meine .

[Ainsi , dans les monarchies bien reglees , tout
le monde sera ä peu pres bon citoyen , et on
trouvera rarement quelqu ’un qui soit homme

( i ) Entendez ceci dans le sens de la note pre -
ccdente .— ( y.) Il ne faut pas , y est -il dit , se servil ’
de gens de lxas lieu ; ils sont trop austeres et trop
difliciles .
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de bien ; car , pour etre liomme de bien ( i ) , il
faut avoir intention de Fetre ( 2 ) , et aimer l ’e -
tat moins pour soi que pour lui - meme .

CHAPITRE VII .

Du principe de la monarchie .

L e gouvernement monarcliique suppose ,
comme nous avons dit , des preeminences , des
rangs , et meme une uoblesse d ’origine . La na -
ture de Fhonneur est de demander des prefe -
renees et des distinctions ; il est donc , par la
chose meine , place dans ce gouvernement .

L ’ambition est pernicieuse dans une repu -
blique ; eile a de bons effcts dans la monarchie ;
eile donne la yie ä ce gouvernement ; et on y a
cet avantage , qu ’elle n ’y est pas dangereuse ,
parcequ ’elle y peut etre sans cesse reprimee .

Vous diriez qu ’il en est comme du Systeme
de Funivers , oü il y a une force qui eloigne
sans cesse du centre tous les corps , et une force
de pesanteur qui les y ramene . L ’lionneur fait
mouvoir toutes les parties du corps politique ;
il les lie par son action meine ; et il se trouve
que cliacun va au bien commun , croyant aller
ä ses intcrets particuliers .

Il est vrai que , philosopliiquement parlant ,
c ’est un lionneur faux qui conduit toutes les

( 1) Ce mot homuxe de eien ne s’entend ici que
dans un sens politique . -— ( 2 ) Voyez la liote de la
page 102 .
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parties de l ’etat : mais cot honneur faux est
aussi ulile au public que . I« vrai le seroit aux
particuliers qui pourroient l ’avoir .

Et n ’cst - ce pas bcaucoup d ’obliger . les hom -
mes a faire toutes les actions difficiles et qui
demandent de la force , saus autre recompense
que le bruit de ces actions ?

CHAPITRE VIII .

Que l ’lionneur n ’est point le principe des etats
despotiques .

Ce n ’est point Fhonneur qui est le principe
des etats despotiques : les liommes y etant tous
egaux , on n ’y peut se preferer aux autrcs ; les
liommes y etant tous esclaves , on n ’y peut se
preferer a rien .

De plus , comme l ’honneur a ses lois et ses
regles , et qu ’il ne sauroit plier , qu ’il depcnd
bien de son propre caprice , et non pas de celui
d ’un autre , il ne peut se trouver que dans des
etats oii la Constitution est fixe et qui ont des
lois certaines .

Comment seroit - il souffert cliez le despote ?
II fait gloire de mepriser la vie , et le despote
n ’a de force que parcequ ’il peut l ’öter . Com¬
ment pourroit - il souffrir le despote ? II a des
regles suivies , et des caprices soutenus ; le des¬
pote n ’a aucune regle , et ses caprices detrui -
sent tous les autres .

L ’honneur , inconnu aux etats despotiques ,
oü meine souvent on n ’a pas de mot pour l ’ex -
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primer ( i ) , regne dans les monarchies ; il y
donne la vica tout lecorpspolitique , aux lois ,
et aux verlus meme .

CII AP IT RE IX .

Da principe du gouvernement despotique .

C <o m m e il faut de la vertu dans une republi -
que , et dans une monarcliie de riionneur , il
faut de la crainte dans un gouvernement
despotique : pour la vertu , eile n ’y est point
necessaire , et l ’honneur y seroit dangereux . .

Le pouvoir immense du prince y passe tout
enlier a ceux a qui il le confie . Des gens capa -
bles de s ’estimer beaueoup eux -memes seroient
en etat d ’y faire des revolutions : il faut donc
que la crainte y abalte tous les courages , et y
eteigne jusqu ’au moindre sentiment d ’ambi -
tion .

Un gouvernement modere peut , tant qu ’il
veut et sans peril , reläclier ses ressorts ; il se
maintient par ses lois et par sa force meme .
Mais lorsque , dans le gouvernement : despoti¬
que , le prince cesse un moment de lever le
bras ; quand il ne peut pas aneantir a Finstant
ceux qui ont les premieres ]ilaces ( 2 ) ; tout est
perdu : car le ressort du gouvernement , qui
est la crainte , n ’y etant plus , le peuple n ’a plus
de protecteur .

( 1) Voyez Perry , page 447 ’— (1 2 ) Comme il arrive
souvent dans l ’aristocratie militaire .
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C ’est appareminent dans ce sens que des
cadis ont soutenu que le grand - seigneur n ’e -
toit point oblige de tenir sa parole ou son ser -
ment , lorsqu ’il bornoit par -lä son autorite ( 1) .

II faut que le peuple soit juge par les lois , et
les grands par la fantaisie du prince ; que la tete
du dernier sujet soit en surete , et celle des ba -
chas toujours exposee : On ne peut parier sans
fremir de ces gouvernements monstrueux . Le
sophi de Perse , detröne de nos jours par Mi -
riveis , vit le gouvernement perir avant la
conquete , parcequ ’il n ’avoit pas verse assez de
sang ( 2 ) .

L ’histoire nous dit que les horribles cruau -
tes de Domitien effrayerent les gouverneurs au
point que le peuple se retablit un peu sous son
regne ( 3 \ C ’est ainsi qu ’un torrent qui ravage
tout d ’un cote laisse de l ’autre des campagnes
oü l ’oeil voit de loin quelques prairies .

CII AP IT RE X .

Difference de l ’obeissance dans les gouvernements
moderes et dans les gouvernements despotiques .

Dans les etats despotiques , la nalure du
gouvernement demande une obeissanceextre¬
me ; et la volonte du prince , une fois connue ,

( 1) Ricault , de VEinpire oltoman . — ( 2) Yoyez
1’bistoire de cette revolution , par le P . Dncerceau .
— ( 3 ) Son gouvernement eloit militaire , ce qui est
une des especes du gouvernement despotique .^
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(loit avoir aussi iufailliblement son effet qu ’une
boule jetee contre une autre doit avoir le sien .

II n ’y a point de temperament , de modifica -
tions , d ’accommodements , de termes , d ’equi -
valents , de pourparlers , de remontrances ;
rien d ’egal ou de meillcur a proposer . L ’hom -
me est une creature qui obeit a une creature
qui veut .

On n ’y peut pas plus representer ses crain -
tes sur un evenement futur , qu ’excuser ses
mauvais succes sur le caprice de la fortune . Le
partage des liommes , comme des betes , y est
l ’instinct , Fobeissance , le cliatiment .

11 ne sert de rien d ’opposer les sentiments
naturels , le respect pour un pere , la tendresse
pour ses enfants et ses femines , les lois de
l ’lionneur , Fetat de sa sante ; on a recu l ’ordre ,
et cela suffit .

En Perse , lorsque le roi a condamne quel -
qu ’un , on ne peut plus lui en parier , ni de -
mander grace . S ’il etoit ivre ou hors de sens , il
faudroit quel ’arret s ’executat tont de meine ( i ") ;
sans cela il se eontrediroit , etla loi ne peut se
contredire . Cette maniere de penser v a eie de
tout temps : l ’ordre que donna Assuerns d ’ex -
terniiner les Juifs ne pouvant etre revoque ,
on prit le parti de leur donner la permission
de se defendre .

11 y a pourtant une cbose que Fon peut quel -
quefois opposer a la volonte du prince ( 2 ) ,

( [) Voyez Chardin .— ( 2) 10ul .
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c ’est la religion . On abandonnera son pere , on
le tuera meine , si le prince Fordonne : mais on
ne boira pas de vin , s ’il le veut et s ’il Fordonne .
Les lois de la religion sönt d ’un precepte su -
perieur , parcequ ’elles sont donnees sur la tete
du prince comme sur celle des sujets . Mais ,
quant au droit naturel , il n ’en est pas de meine ;
le prince est suppose n ’etre plus 1111liomme .

Dans les etats uionarchiques et moderes , la
puissance .est bornee par ce qui en est le l' es -
sort ; je veux dire l ’lionneur , qüi regne , comnie
nn monarque , sur le prince et sur le peuple .
On n ’ira point lui alleguer les lois de la reli¬
gion ; un courtisan se croiroit ridicule : on lui
alleguera sans cesse celles de l ’lionneur . De la
fesultent des modifications necessaires dans
l ’obeissance ; Fbonneur est naturellement Su¬
jet a des bizarreries , etl ’obeissanee les suivra
toutes .

Quoique la maniere d ’olieir soit differente
dans ces deux gouvernements , le pouvoir est
pourtant le meme . De quelque cöte que le
monarque se tourne ^ il empörte ' eJ; precipite
la balance , et est obei . Toute la difference est
que , dans la inonarcliie , le prince a des lu -
mieres , et que les ministres y sont infiniment
plus Labiles et plus rompus aux . affaires que
dans Fetat despotique .

ESPR. BES LOIS. I . IO
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CHAPITRE XI .

Reflexion sur tout ceei .

Te ls sollt les principes des trois göuverne -

ments : ce qui ne signifie pas qUe , dans ufte
certaine l' epublique , on Soit -Vertueux ; niais

qu ’on devroit l ’etre . Cela iie pi 'Oüve pas noii
plus que , dans une certaine monarcliie , ort
ait de l ’holineur , et que , dans un etat d 'fespo -

tique particulier , on ait de lä crainte ; mais
qu ’il faudroit eil avoir : säus quoi le gouve 'r -
nement seva imparfait .

LIVRE IV .

QUE LES LOIS DE L’EDUCATION- DOIVENT ETRE RELATIVE»
AUX TRINCtTES DU GOUVERNEMENT,

CHAPITRE PREMIER .

Des lois de l ’education .

Les lois de l ’education sont les premierCs

que nous recevons ; et comme eiles lious >Ed -
parent a etre citoyens , cliaque famiJIe parti -
culiere doit etre gouvernee sur le plan de la
grande famille qui les coniprend loutes .

Si le peuple en general a uu principe , les

parties qui le composent , c ’est - ä - dire les fa -
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mllles , l ’auront aussi . Les lois de l ’education
seront done differentes dans cliaque espece
de göuvernement . Dans les nionareliies , elles
auront pour objet l ’honneur ; dans les repu -
blique's , la vertu ; dans le despotisme , la
crainte .

CHAPITRE II ,

De l ’education dans les monarchies ,

C e n ’est point dans les maisons publiques oh
l ’on instmit l ’enfanee que Ton recoit , dans les
nionareliies , la principale education ; e ’est
lorsque l 'on entre dans le monde que l ’educa -
tion en quelque facon commence . La est l ’e -
cole de ce que l ’on appelle l ’lionneur , ce mai-
tre universel qui doit par - tout nous conduire .

C ’est la que l ’on voit et que Ton entendtou -
joursdire trois choses , « qu ’ilfautmettre dans
« les vertus une certaine noblesse , dans les
« moeurs une certaine francliise , dans les ma-
« nieres une certaine politesse , »

Les vertus qu ’on nous y montre sont tou -
jours moins ce que l’on doit aux autres que ce
que l ’on se doit a soi - ineme : elles ne sont pas
taut ce qui nous appelle vers nos concitoyens
que ce qui nous en distingue .

On n’y juge pas les actions des liommes
eomme bonnes , mais comme belles ; eomme
justes , mais comme grandes ; eomme raison-
nables , mais comme extraordinaires .

Des que l ’lionneur y peut trouver quelque
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cliose de noble , il est ou le juge qui les rend
legitimes , ou le sopliiste qui les justifie .

II permet la galanterie , lorsqu ’elle estunie
a l ’iilee des sentiments du coeui ' , ou ä l ’idee de
conquete ; et c ’est lavraie raison pour laquelle
les mceurs ne sont jamais si pures dans les
monarcliies que dans les gouvernements re -
publicains .

II perinet la ruse , lorsqu ’elle est jointe ä
l ’idee de la grandeur de l ’esprit ou de la gran -
deur des affaires , coinme dans la politique ,
dont les finesses ne l ’offensent pas .

II ne defend l’adulation que lorsqu ’elle est
separee de l ’idee d ’une gründe for tune , et n ’est
jointe qu ’au sentiment de sa propre bassesse .

A l ’egard des mceurs , j ’ai dit que l ’educa -
tion des monarebiesdoit y meltre une certaine
francliise . On y veut donc de la verite dans les
discours . Mais est - ce par amour pour eile ?
point du tout . On la veut , parcequ ’un liomme
qui est accoutume ä la dire paroit etre liardi
et libre . En effet , un tel liomme semble ne
dependre que des clioses , et non pas de la ma -
niere dont un autre les reeoit .

C ’est ce qui fait qu ’aulant qu ’on y recom -
mande cette espece de francliise , autant on y
meprise celle du peuple , qui n ’a que la verite
et la simplicite jiour objet .

Enfm l ’education , dans les monarcliies ,
exige dans les manieres une certaine politesse .
Les bonunes , nes pour vivre ensemble , sont
pes aussi pour se plaire ; et celui qui n ’obser --
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veroitpaslesbienseances . , rhoquanttous ceux
avcc qui il vivroit , se decreditrroil au point
qu ’il deviendroit incapable de fa ire aucuu
Lien .

Mais ce n ’est pas d ’nne source si pure que
Ja politesse a coutume de tirrr son origuie .
Elle uait de l ’envie de se distinguer . ( Fest par
orgueil que nous soimues polis : nous nous
sentons flattes d ’avoir des manieres ( |ui prou -
vent que nous ne sommes pas dans la Lassesse ,
el que nous n ’avoiis pas vecu avec cette sorle
de gens que l ’on a abandonnes dans tous les
äges .

Dans les tnopareliies , la politesse esl natu -
ralisee ä la cour ./ Un liom -ue excessivement
grand rend tous les autres petils . De lii les
egards que l ’on doit a tout le monde ; de la
nailla politesse , quiflatleautantceux qui sont
polis que ceux a l ’̂ gard de qui ils le sont , par -
qequ ’elle fait comprendre qu ’ou est de la eour ,
ou qu ’on est digne d ’cn elre ,

L ’air de la cour consiste ä quitter sa gran -
deur propre pour une grandeuv empruntre .
Celle - ci flatte plus un courlisanque lasieune
meine . Elle donne uue cerlaine modestie su¬
perbe qui se röpand au loin , mais donl l ’or -
gueil diminue insensiblement ä proportion de
la distance ou Fon est de la souree de rette
grandeur .

On trouve ä la cour une delicatosse de gout
en toutes clioses , qui vient d un usage conti -
liuel des superfluiles d ’une grande fortune ,
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de la variete et sur -tout de la lassilude des
plaisirs , de la multiplicite , de la confusiou
meine des fantaisies , qui , lorsqu ’elles sont
agreables , y sont toujours recues .

C ’est sur toutes ces clioses que l ’education
se porte , pour faire ce qn ’on appelle l ’honnele
liomme , qüi a toutes les qualites et toutes les
vertus que l ’on demande daus ce gouverne -
ment .

La l ’honneur , se m61ant par -tout , entre dans
toutes les facons de penser et toutes les ma -
nieres de sentir , et dirige meine les principes .

Cet lionneur bizarre fait que les vertus ne
sont que ce qu ’il veut , et commeilles veut : ii
met , de son clief , des reglos ä lout ce qui nous
est prescrit ; il eternl ou il borne nos devoirs
a sa fantaisie , soit qu ’ils aient leur source
dans la religion , dans la polilique , ou dans la
morale .

Il n ’y a rien dans la monarcbie que les lois ,
la religion et Flionncur , prescrivent tant qu <
l ’obeissance aus volontes du prince : mais ce
honneur nous dicte que le prince ne doit ja -
mais nous prescrire une action qui nous des -
iionore , pareequ ’elle nous rendroit incapa -
b ’es de le servir .

Crillon refusa d ’assassiner le duc de Guise ,
mais il offrit a Henri III de se battre eontre
iui . Apres la S .- Barthelemi , Cliarles IX ayant
öcrit ä tous les gouverneurs de faire massacrer
les liuguenots , le vicomte d Orle , qui com -
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mandoit dans Baionne , ccrivit au roi ( i ) :
« Sire , je u ’ai trouve , parnii les liabitaiits et
« les gens de guerre , que de Bons citoyens , de
« braves soldats , et pas uh bourreau ; ainsi eux
« etmoi supplions votre majeste d ’employer
« nos bras et nos vies ä cboses faisables . » Ce
grand et genereux courage regardoit une lä¬
chele comine une cliose impossible .

II n ’y a rien que i ’honneur prescrive plus ä
la noblesse que de servir Je prince ä la guerre :
en eflet , e ’est la profession distinguee , parce -
que ses hasards , ses succes , et ses malheurs
meine , conduisent ä la -grandeur . Mais , en
imposant eette loi , l ’honneur veut en etre l ’ar -
bitre ; et , s ’il se trouve ehoque , il exige ou
permet qu 'on se retire chez soi .

II veut qu ’on püisse indiffereinment aspirer
aux emplois , ou les refuser ; il tient eette li ~
berte au - dessus de !a fortune meine .

L ’honneur a donc ses regles supremes , et
l ’education est obligee de s ’y eonformer ( 2 ) .
Lesprincipales sont qu ’il noiis est bien permis
de faire cas de notre lortune , mais qu ’il nous
est souverainement defeudu d ’en faire aucun
de notre vie .

La seconde est que , lorsque nous ävons ete
une fois places dans un rang , nous ne devons

( 1) Yoyez l ’Histoire de d ’Aubigue . — ( 2 ) O11 dit
ici ce (jui est , et non pas ce qui doit etre : l ’houueur
est. uu prejuwe que la religipn tiaYaille tantöt i (U -
truire , tantot ä regier .
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rien faire ni sonffrir qui fasse voir que nous
nous tenons infcrieurs ä ce rang meine .

La troisieme , qiie les clioses que l’honneur
defend sont . plus rigonreusement düfendues
lorsque les lois ne concoureul : point ä les pro -
scrire , et que celles qu ’il exige sontplns forte¬
inen t exigöes lorsque les lois ne les deinandcnt
pas .

C II A P I T R E III .

De l ’education dans le gouvernemcnt dcspotiquc ,

Ootvimf . l ’educalion dans les monarcliies ne

travaille qu ’a clever le cceur , eile ne eherclie
qu ’a l ’abaisser dans les etals despotiqnes . II
laut qu ’elle y soit servile . Ce sera un bien ,
meine dans le connnandement , del ’avoireue
teile , personne n ’y etant tyran sans etre en
meine temps eselave .

L ’extröme obeissance suppose de l ’igno -
Tance dans celui qui obeit ; eile en suppose
meine dans celui qui commande . 11 n ’a point
ä deliberer , a doutcr , ni ä raisonner ; il n ’a
qu ’ä vouloir .

Dans les etats despotiques , chaque maison
est un e.mpire separe . L ’education , qui con -
siste principalement ä vivre avec les aulres ,
y est done tres bornee ; eile se reduil ä mettre
la crainle dans le coeur , et ä donner ä I’esprit
la connoissance de quebpies principes de reli -
gion fort simples . Le savoiry sera (längerenx ,
1’emulation funeste : et pour les vertus , Aris -



tote ne peilt croirc f| u ’il y in ait quelqu ’une
de propre aux esclaves ( i ) : ce qui borneroit
bien l 'education dans ce gouvernemcnt .

L ’education y est donc eil quelque facon
nulle . 11 laut öter tout , alin de donner quelque
cliose , et commeneer par faire un mauvais su - -
jet , pour faire un bon eselave .

Eh ! pourquoi l ’education s ’attaclicroit -ellc
ä y form er un bon ciloyen cpd pril pai ' t au mal -
heur public ? S ’il aimoit l’etat , il seroit teilte
de reläclier les ressorts du gouverneinenf : s ’il
ne reussissoil pas , il se perdroit : s ’il reussis -
soit , il courroit risque de se perdre , lui , le
prince , et l ’empire .

CH API TltE IV .

Differencc de l ’effet de l’educalioii cliez les aucieus
et panni uous .

I _j a jilupart despeuples aneiens vivoienl dans
des gouverneinents qui onl la vertu pour prin¬
cipe ; et , lorsqu ’elle y etoit dans sa force , on y
faisoit des eboses que nous ne voyons plus au -
jourd ’hui , et qui etonnent nos peLites ames .

Leur Mutation avoit un autre avantage sur
lanötre ; eile n ’etoit jamais dementie . Epami -
nondas , la ilerniere annee de sa vie , disoit ,
ücoutoit , vovoit , faisoit , les meines choses que
dans l ’iige oü il avoit coinmence d ’etre instruit .

Aujourd ’lmi nous recevons trois educalions

( i ) Politique , livre I .
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differentes ou contraires ; celle de nos peres ,
celle de nos maitres , celle du monde . Ce qu ’on
nous dit dans la derniere renverse toutes les
idees despremieres . Cela dienten quelque par-
tie du eontraste qu ’il y a parmi nous entre les
engagements de la religion et ceux du monde ;
cliose que les anciens ne connoissoient pas .

CHAPITRE Y .

De l ’education dans le gouvernement republicain .

O ’f , s t dans le gouvernement republicain que
l ’on a besoin de toule la | >uissance de l ’educa -
tion . La crainte des gouvernements despoti -
ques nait d ’dle -meme parmi les menaces et les
chätiments ; l ’lionneur des monarchies est fa -
vorise par les passions , et les favorise ä son
tour : mais la vertu politique est un renonce -
menl ä soi -meme , qui est toujours une ehose
Ires penible .

On peut definir cette vertu , l ’amour des lois
et de lapatrie . Cet amour , demandant une pre¬
ference continuelle de l ’interet public au sien
propre , donne toutes les vertus particulieres ;
dies ne son t que cette preference .

Cet amour est singulierement affecte aux
democraties . Dans dies seules le gouverne¬
ment est confie ä cliaque citoyen . Or , le gou¬
vernement est comme toutes les clioses du
monde ; pour le conserver , il laut l ’aimer .

On n ’a jamais oui dire que les rois n ’aimas -
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sent pas la monareliie , et que les despotes liais -
sent le despotisnie .

Tout (leoend donc d ’etablir dans la rcpu -
hliqne cet : amour ; et c ’est ä l ’inspirer que Fe -
ducation dolt etre attentive . Mais , pour que
les enfants puissent l ’avoir , il y a nn moyen
sür , c ’est que les peres l ’aient eux -niemes .

Ou est ordlnairement le maitre de donner ä
ses etifants ses connoissances ; 011 Test encore
plus de leur donuer ses passions .

Si eela 11’arrive pas , c ’est que ce qn ’i acte
fait dans la maison paternelle est detruil par
les impressions du deliors .

Ce n ’est poiilt le peuple naissanl qui dege -
iirre ; il ne Se peril que lorsque les liommes faits
soiit d (5ja coiToinpiis .

CHAPITRE VI .

De quelques instilutions des Crecs .

Les anciens Grees , penetres de la neeessite
que les peuples qui vivoient sous tin gouver -
liemeut ]iopulaire fussent eleves a la vertu ,
lirent , pour l ’inspirer , des instilutions singu -
lieres . Quand vous voyez , dans la vie de Ly -
eurgue , les lois qu ’il donna aux Lacedemo -
liiens , vous eroyez lire l ’liistoire des Seva -
rambes . Les lois de Crete etoient l ’original de
celles de Lacedemone ; et celles de Platon en
etoient la correclion .

Je prie qu ’on lasse un peu d ’attenlion ii l ' e -
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tendue de gdnie qu ’il fallut ä ces legislateurs
pour voir qu ’en clioquant tous les usages re -
eus , eu confondant toutes les vertus , ils mon -
Ircroieut a l ’univers leur sagesse . Lycurgue ,
mclani le larcin avec l ’csprit de justice , le plus
dur esclavage avec l ’cxtreme liberte , les senti -
jnenls les plus afroces avecla plus grande ino -
deralion , donna de la stabilite a sa ville . II
sembla lui öter toutes les ressources , les arts ,
le commerce , l ’brgent , les murailles : 011 y a
de rambition sans esperance d ’etre mieux : oit
y a les senliments naturels , et on n ’y est ni en -
i'ant , ni mari , ni pere : la pudeur mime est
olde ä la chastete . C ’est par ces cbemins que
Sparte est menee ä la grandeur et a la gloire ;
r.iais avec une teile infaillibilite de ses inslitu -
tions , qu ’on n ’obtenoit rien contre eile en ga -
gnant des bataillcs , si on ne parvenoit a lui
<>tcr sa police ( i ) .

La Crete et la Laconie furont gouvernees
par ces lois . Lacedemone ceda la derniere aux
Maeedonieus , et la Crete ( 2) fut la derniere
proie des Romains . Les Samnites eurent ces

( 1) Philopoemen contraignit les Lacedemoniens
d 'abandonner la mattiere de nourrir leurs enfants ,
.sachant liIon que , sans eela , ils anroient toujours
une ame grande et le ceeurhaut . l ’Iutarque , vie de
Pbilopcemen . Voyez Tile -Live , liv . XXXV [ II .—
( 2 ) die defendit pendant trois ans ses lois et sa li¬
berte . Yoyez les liv . XCYTJI , XCIX , et C , de Tite -
Live , dans l 'epitome de Florns . die lit plus de re -
sistancequeles plus grands rois .
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meines institutions , et elles farent pour ces Ro¬
mains le sujet de vingt -gualre triomplies ( i ) .

Cet extraordinaire que Fon voyoit dans les
institutions de la Grece , nous Favons vu dans
!a lie et la corruption de nos temps moder¬
nes ( 2 ) . Un legislateur honnete homme a for¬
me uu peuple oü la probite paroit aussi na¬
turelle que la bravoure chez les SparLiates .
M . Penn est un veritable Lycurgue ; et , quoi -
que le premier ait eu la paix pouf objet , com -
me l ’autre a eu la guerre , ils se resscmblent
dans la voie singuliere oü ils ont mis leur peu¬
ple , dans l ’asccn dan t qu ’ils ont eu sur des boin -
mes libres , dans les prejuges qu ’ils ont vain -
cns , dans les passions qu ’ils ont soumises .

Le Paraguay peut nous fournir un autre
exemple . On a voulu en faire un crime ä la so -
ciete , qui . rcgarde le plaisir de commander
comme le seul bien de la vie ; mais il sera tou -
jours beau de gouverner les hommes en les
rendant plus lieureux ( 3 ) .

II est glorieux pour eile d ’avoir eie la pre -
miere qui ait montre dans - ces contrees l ’idee
de la religion jointe ä celle de l ’liumanite . E11
reparant les devastations des Espagnols , eile
a commence ä guerir une des grandes plaies
qu ’ait eneore recues le genre liumain .

fi ) Morus , liv . I . — ( 2 ) In fece Romuli . Ciceron .
— ( 3 ) Les Indiens du Paraguay ne dependeul : poim
al ’nn seignenr particulier , nepaientcju ’uncirirpiieme
des tributs , _et ont des armes feu pour se deleudre .

ESPR. DES j.ois . 1 . " II
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Un sentiment exrjuis (ju ’a cette societe pour
tont ce qu ’elle appelle honneur , son zele pour
une religion qui liumilie bien plus ceux qni
l ’ccoutrnt quc ceux qui la predient , lui out
£ait enlreprendre de grandes tlioses , et eile y
a reussi . Elle a relire des bois des peuples dis¬
perses , die leur a donne une subsistance as -
surce , die les a vetus : et , quand eile n ’auroit
fail par - la qu ’augmenter l ’induslrie parnii les
lioennes , eile auroit beaucoup f'ait .

Ceux qui voudront faire des institutions pa -
reilles elabliront la communaute de biens de
la Reptiblique de Platon , ce rcspect qu ’il de -
uinndoit pourles dieux , cette Separation d ’avec
les etrangers pour la Conservation des niceurs ,
et la eit - faisant le commerce , et non pas les ci -
tovens ; ils donneront nosarts sans nolreluxc ,
et nos besoins sans nos desirs .

Ils pröscriront l ’argent , dont I’effet cst de
gi-oSsir la fortune des hommes au -delä des bor -
nes que lamature y avoit mises ; d ’apprendrc a
conserver iiiutilement ce qu ’on avoit ainasse
de meme ; de raultiplier a l’jnfini les desirs ; et
de suppleer ä la nature , qui nous avoil donne
des möyens tres börncs d ’irriter nos passions
et de nous corroinpre les uns les aulres .

« Les Epidainnions ( i ) , sentant leurs inoeurs
a se corroinpre par leur comniiinication avec
ic les barbares , elurent un magistrat pour faire
« tous les mafches au dom de lä eile et pour la

( i ) Plutarcjue , Demaude tk -s clioses grecqucs .
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« rite . n Pourlors , le commerce ne eorrompt
pas la Constitution , et la Constitution ne prive
pas la societe des avanlages du commerce .

CH AP IT RE VII .

En fjiipl cas ces institntions singnlicres peuvent :
öIre bonnes .

Cks sortes d ’institutions peuvent convenir
dans les republiques , pareeque la vertu poli -
tique en est le principe . Mais , pour porter a
l ’lionneur dans les monnrchies , ou pour in -
spirer de la crainte dans les etats despotiques ,
il ne faut pas tant de soins .

Elles ne peuient d ’ai ’leurs avoir lieu qne
dans un | ietit etat ( i ) , ou Fon pi ut donner oue
education generale , et eiever toul un peuple
comme une famille .

Les lois de Minos , de Lvrurgne et de Platon ,
sunposent une attention singuliere de tous les
ditoyens les uns sur les autres . On ne peut se
pronieltre cela dans la confusion , dans les nc -
gligenecs , dans l etendue des affaires d ’un
gratul peuple .

II faut , comme on Fa dit , bannir l ’argent
dans ces institutions . Mais , dans les grandes
soeietes , le nombre , la variete , Fembarras ,
l ’importance des affaires , la facilite des acliats ,
la lenleur des eehanges , demandent vneme -
sure commune . Pour porter par tout sapuis -

( i ) Comme etoient les villes de la Giere .



sance , ou la defendre ] >ar -toul : , il laut avoir cs
a quoi les lionunes out attache par - t.out Ja
puissauce .

CH AP IT RE VII T.

Explication d ’uu paradoxe des aucieus par rapport
aux moeurs .

Po lt re , le judicieux Polybe , nous dit que
Ja musique etoit nccessairc pour adoucir les
moeurs des Arcades , qui liabiloienl un pa \ s
ou l ’air est triste et froid ; que eeux de Cynele ,
qui negligerent la musique , surpasserenl en
cruaute lous les Grecs , et qu ’il n ’y a poiut de
-ville oii l’on ait vu taut de crimes . Plalou ne
craint poiut de dire que l ’on ne peilt faire de
changement dans la musique qui n ’en soit un
dans la Constitution de l ’etat . Aristote , qui
seinble n ’avoir fait sa Politique que pour op -
poserses Sentiments a eeux de Platon , est pour -
tant d ’accord a \ ec lui toueliant la puissance de
la musique sur les moeurs . Tln ' ophraste , Plu-
tarque ( i ) , Strabon ( 2 ) , tous les anciens , out
pense de meme . Ce 11’est poiut une opinion je -
tee saus reflexion , e’est un des principes de
leur politique ( ’S) . C ’est ainsi qü ’ils donnoient

( 1) Vie de Pelopidas .— ( 2 ) Liv . I .— ( 3) Platon ,
liv . IY des Lois , dit que les prefectures de la niu -
slque et de la gynmastique sollt les plus imporlants
einplois de la eite . Pt , dans sa Pupuldiqne , liv . 1LI,
* Xtamou vous dira , dit -i ! , quels sont les sous eopa -
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des lois , c ’est ainsi qu ’ils vouloient qu ’on gou -
vernät les cites .

Je crais que je pourrois expliquer ceci . II
faut se mellre dans l ’esprit que , dans les villes
grecques , sur - lout celles qui avoieut pour
principal objet la guerre , tous les travaux et
toules les professions qui pouvoient conduire
a gagner de l ’qrgent etoient regardes coinme
indignes d ’uu homme libre . « La plupart des
« arls , dit Xenaplionfi ;, eorrompent le corps
<1 de ceux qui les exercent ; ils obligent de
« s ’asseoir ä l ’ombre uu pres du feu : on n ’a de
« tomps ui pour sesamis , ni pour la republi -
« cpie . v Ce ne fut que dans la corruptiou de
quelques democraties que les artisans par -
vinrent äetre citoyens . C ’est ce qu ’Aristote ( 2 )
11011s apprend ; et ilsoutient qu ’une bonne re -
publique ne leur donnera .jamais le droit de
eite ( 3 ) .

L ’agricglture etoit enpore une profession
servile , et ordmairementc ’etoit quelque peu -
ple yainpu qui l ’exereoif : les Iiotes , cliez les
Lacedemonicns ; les Periecierts , pbez les Öre -
tois ; les IYnestes , cliez les Tbessaliens ; d ’au -

n bles de faire naltre la hassesse de 1’ame , l ’insolence ,
*! et les vertus contraires , » — ( 1) Liv . V , Dits me -
morables .— ( 2 ) Poliliquejiv . III ,chap . IV .— ( 3 ) Diq -

phanle , dit Aristote , Politique , cliap . VII , etablit
autrefois ä Atlxeues que les artisaus seroient esolaves
du public .

11 .
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tres ;' i ) peuplcs esclaves , dans d ’autres repit -
bliques .

Erifin , tout bas commerce ( a ) etoit inluine
eliez les Grccs . II anroit fallu qu ’un ciloyen
efit rendu des Services a un esclave , a im lo -
cataire , a un etranger : cette idee cboquoit
l ’espril de la liberte grecque . Aussi Platon ’ ()
veut - il , dans ses Luis , qu ’on piuiisse un ci -
toven qui feroit. le commerce .

On etoit donc fort embarrasse dans les re -
publiques grecques : on ne vouloit pas que les
citoyens travaillassent au commerce , ä l ’agri -
culture , ni aux arts ; on ne vouloit pas non
plus qu ’ils fussent oisifs ( 4 ) . Ils trouvoicnt
une oecupation dans les exercices qui dcpen -
doient de la gymnastique , et dans ceux qui
avoientdu rapport ä la guerre ( 5 ) . L ’inslitu-
tion ne leur cn donnoit point d ’autres . 11 laut

( i ) Aussi Platon et Aristote veulent -ils que les es¬
claves cultivent les terres . Lois , liv . VII ; Politique ,
liv . VII , cliap . X . II cst vrai que l ’agricullure n ii-
toit pas par - tout exercee par des esclaves : au cou -
traire , comnie dit Aristote , ies mcilieures republi -
ques e ’oieut celles oii les citoyens s ’y attaclioient :
niais cela n ’an iva que par la comiption des aucieus
gouveruenieuts uevcuus demneraliques ; car , daus
les preniiers temps , les villes de Grece vivoieut dans
l ’aristocratie . — ( 2 ) Cauponatio . — ( 3 ) Lib . II .—
( /, ) Aristote , Politique , liv . X .-*- ( 5) Ars eorporum
exercendorum , gymnastica ; variis ccrtaminibus tc -
reudoruui , paidotribica . Aristote , Politique , 1. VIII ,
cb . III .
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clonc regarder los Grecs comme une soeiete
d ’alhletes ct de eonibaltan i:s . Or , ces exercices ,
sipropres äfairedes gens durset sauvages ( i ) ,
avoient besoin d ’etre tempefes par d ’aulres
qui pussent adoucirles moeurs . La musiipie ,
qui tient a l ’esprit par les Organes du corps ,
etoit lies propre ä cela . C ’est im milieu enlre
les exercices du corps cpii reiulenl les liommes
durs , et les Sciences de speculation qui les
rendent sauvages . On ne peilt pas dire que la
musique inspirat la vertu ; cela seroit incon -
cevable : mais eile empeeboit Toffel de Ja fero -
eile de riiistitution , et faisoit que l ’ame avoit
dans l ’education une pari qu ’elle 11’y auroit
point eue .

Je suppose qu ’il y ait parmi lious une soeiete
de gens si passionnes pour la ebasse ipi ’ils s ’en
occupassent uuiquement ; il est sür qu ’ils eil
contracleroient une certaine rudesse . Si ces
meines gens venoient ä prendre encore du
goüt pour la musique , 011 trouveroit bienlöt
de la differenee dans leurs manieres et dans
leurs nmeurs . Enlin les exercices des Grecs
n ’exeitoient en eux qu ’un genre de passions ;
la rudesse , la colere , la cruaute . La musiipie
les excite toutes , el : peut faire senlir ä Farne
la douceur , la pitie , la tendresse , le doux piai -

( 1) Aristote dit que les enfauts des Lacedciuo -
uieus , qui commeucoient ces exercices des Tage le
plus teudre , en connaetoieat trop de fciocile . Füllt ,
liv . VIII , cli . IV .
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sir . Nos autrurs de morale , qiii parmi nons
proscpiyent si fort les theätres , noqs font assez
senlir le pouvoir que la qiusique a ßur nos
ames ,

Si a la societe dont j ’ai parle on ne dannoit
que des tarabours et des airs de trompettes ,
p ’est - il pas vrqi qqe Ton parviendpoit raoinsa son but que si l ’on donnpit uqe ipusique
tendpe ? Te§ ancipns avoient done raison , lors -

que , dans eertaines piroonstances , ils ppefp -
roiept poqr les pioeqrs qn mode ä qn autre .

Mafs , dira - t-oti , poufquoichoisirja musique
par pvel ’ereqce ? (Test que de Ipps . les plaisirs
des sens il n ’y en a aucun quj cojTompe inoins
l ' ame . Nous rougissons de lire dans l ' lutar -
que ( i ) que Ips Tliebains , pouv adoucir les
moeurs de leursjeunes gens , ptablh 'pn ! par les
lois un amour qui devroit elre proscrit par
toutes les nations du mqnde .

( i ) Vie de Pplopidas .



LI TUE V , CHAT ». I . 3 20

LIVRE V .
QUE T.FS LOIS QUE r,E LEGISLATEUR DONNE DOIVKNT*

ETRE RELATIVES AU PRINCirE DU GOUVERNEMENT.

CHAPITRE PREMIER .

Idee de ce livre .

l ' fous venons de voir que les lois de l ’educa -
tion doivent etre relatives au principe de cha -
que gouvernement . Celles que le legislaleur
donne a toute la societe sont de meine . Ce
rapport des lois avec ce principe tend tous les
ressorts du gouvernement ; et ce principe en
recoit ason tour unenouvelle lorce . C ’est ainsi
que , dansles mouvements physiques , 1’action
cst toujours suivie d ’une reaction .

Nous allons examiner ee rapport dans clia -
que gouvernement ; et nous eommencerons
par l ’etat republieain , qui a la vertu pour
principe .

CHAPITRE II .

Ce que c ’est que la vertu dans l ’etat politii [ur .

L a vertu , dans une republique , est une chose
tres simple ; c ’est l ’amour de la republique :
e ’est un sentiment , et non une suite de con -
noissances ; ie dernier liomme de letatpeut
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avoir re Sentiment comnie le premier . Quanil
] e peuple a nne fois de bonnes maximes , il s ’v
tient plus long - temps que ce qu ’on appelle les
bonnetcs gens . II est rare que la corruption
eommence ]>ar lui ; souvent il a tire (le la nie -
diocrite de ses .'umieres un attachement plus
fort pour ce qui est etabli .

L ’amour de la pafrie conduit a la bonte des
mrenrs , et la bonte des inceurs mene ä l ’amour
de la patrie . Aloins nous pouvons satisfaire
nos passions partieulieres , plus nous nous
livrons aux generales . Pourquoi les meines
aimenl - ils tant leur ordre ? c ’est justement par
l ’endroit qui feit qu ’il leur est insupporlable .
Leur regle les prive de toutes les choses sur
lesquelles les passions ordinaires s ’appuient :
reste donc rette passion pour la i'egle meine
qui les atflige . Plus eile est austere , c ’est - a -
dire plus eile retranclie de leuvs pencliants ,
plus eile donne de force ä ceux quelle leur
laisse ,

C1I API TR E III .

Ce que c ’est que l ' aroour (le la republique dan »
la democratie .

Ij ’amour dela republique , dans une derpo -
cratie , est celui de la democratie : l ’amour de
la democratie est celui de begabte .

L ’amour de la democratie est cncore l ’amour
de la frugalile . Cliacun , dovanf y avoir le
meine bonlieur et les meines avanlages , y doit



i . ivRi -. v , ohap . ui . i3i

go hI er les meines plaisirs el former les meines
csperances ; chose qu ’ön ne peilt allendre que
de la Irugalite generale .

L ’amonr de l ’eftalild , däns niie demöcra -
tie , borne l’amlrition an seni desir , au seul

bonlieur , de rendre a sa pätrie de plus grands
Services que les autreÄcIloyeiis . Ils ne peuvent
pas lui rendre tous des Services i ĝanx , inais
ils doivent tous egalement lui en rendre . E 11
naissant on contracle envers eile utie delte

immense , donl on ne peilt jamais s ’aequitter .
Ainsi les distinctions y naissent du principe

de l ’egalite , lors meine qu ’elle paroit ötee par
des Services lieureux ou par des laients supe -
rieurs .

L ’amour de la frugalite borne le desir da -
voir ä 1’aLt .ention que deirande le n ^ cessaire
] iour sa faunlle , et mdine le superflu poür sa
patrie . Les ricliesses donnent une puissance
dont unciloyen ne peut pas user pour lui ; car
ilneseroit pas egal . Elles proeurent des de -
lices dont il ne doit pas jouir non plus , parce -
qu ’elles clioqueroient lVgalite tout de meine .

Aussi lts bonnes democraties , en elablis -

sant la Irugalite doineslique , ont - elles ouvert
la porte aux depenses publiqnes , comme on
fit a Albenes et a Home . Pour lors la magnifi -
cence et la profusion naissoient du fonds de la
Irugalite meine : el , comme la religion demande
qu ’on ait les mains pures poür faire des oflran -
des aux dieux , les lois vouloient des niteurs

frugales pour que l ’on püt doniier a sa palrie .
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Le bon sens et le bonheur des particuliers
eonsiste beaucoup dans la mediocrite de leurs
talents et de leurs fortunes . IJne reputilique
ob les lois auront forme beaucoup de gens
mediocres , composee de geus sages , se gou -
■vernera sagement ; composee de gens lieu -
reux , eile sera tres heuneuse .

CHAPITRE IV .

/ Comment on inspire l ’amour de Fegalite et de la
frugalite .

Xj ’amour de begabte et celui de la frugalite
sont extremement exciles par l ’egalite et la iru -
galite meme , quand on vit dans une societeou
les lois ont etabb l ’une et l 'autre .

Dans les monarcliies et les etals despotiques
personne n ’aspire a l ’cgallte ; cela ne vientpas
meine dans l ’idee ; cbacun y tend a la superio -
rile . Les gens des conditions les plus basses
lie desirent d ’en sortir que pour elre les mai -
tres des aulres .

II eu est de meme de la frugalite : pour l ’ai -
mer , il faut en jouir . Ce ne seront point ceux
qui sont corrompus par les delices qui aime -
ront la vie frugale ; et si cela avoit eie uaturel
et ordinaire , Alcibiade n ’auroit pas fait l ’ad -
miralion de Funivers . Ce ne seront pas non
plus ceux qui envient ou qui admirent le luxe
des autres qui abneront la frugalite ; des gens
qui n ’ont devant les yeux que des hommes
l iebes , ou des bommes miserables comme eux ,
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detestentleur inisere , saus aimeronconnoitre
ce qui fait le terme de la inisere .

C ’est donc une maxime tres vraie que , pour
qne l ’on airae 1’egalite et la frugalite dans une
repubiique , il faut que les lois les y aient eta -
blies .

CHAPITRE V .

Comment les lois etablissent l ’egalite dans la
democrarie .

Quelques legislateurs anciens , comnie Ly -
curgue et Romulus , partagerent egaleroent
les terres . Cela ne pouvoit avoir lieu que dans
la fondation d 'une repubiique nouvelle ; ou
bien lorsque l ’ancienne etoit si corronqme et
les esprits dans une teile disposillon , que les
pauvres se croyoient obligesde chercher et les
liebes obliges de soulfrir un pareil reniede .

Si lorsque le legislateur fait un pareil par -
tage il ne donne pas des lois pour lfe mainte -
nir , il ne fait qu ’une Constitution passagere :
l ’inegalite enlrera par le cote que les lois n ’au -
ront pasdefendu , et la repubiique seraperdue .

Il laut donc que l ’on regle , dans cet objet ,
les dots des fenimes , les donations , les suc -
ccssions , les testainents , enfin toutes les ma -
nieres de contracter . Car s ’il eloit permis de
donner son bien ä qui on voudroit et comme
onvoudroit , rhaque volonte particuliere trou -
bleroit la disposition de la loi fondanientale .

Solon , qui penneltoit ä Atlienes de laisser
isra . DES LOIS. I , 12
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sonbien ä qui on vonloit partes tarnen t , ponrvn
qu ’oti n ’eüt point d ’enfanfs ( i ) , contredisoit
les lois anciennes , qui ordonnoicnt que les
biensrestassentdans Ia lamilledu testateur ( a ) .
II contredisoit les siermes propres ; rar , en sup -
primant les dettes , il avoit clierche l ’egalitö .

C ’etoit une bonue loi pour la dcmocratie
qne celle qui defendoit d ’avoir deux heredi -
tes ( 3 ) . Elle prcnoit son origine du partage
egal des terres et des portions donnees ä clia -
que citoyen . La loi n ’ayoit pas \ oulu qu ’un
seul liomrae eiit plusieurs portions .

La loi qui ordonnoit que le plus proche pa -
rent epousat l’lieritiere naissolt d ' une source
pareille . Elle est donnee cliez les Juifs apres
un pareil parlage . Platon ( 4 ) , qui fonde ses
lois sur ce parlage , la donne de mime ; et c ’e -
toil une loi allienienne .

II y ayoit ä Athenes une loi donl je ne saclie
pas que personne ait connu l ’esprit . II etoit
permis d ’epouser sa scenr consanguine , et
non pas sa sceur uterine ( 5 ) . Cel usage tiroit

( t ) Plutarque , Vie de Solon - ( a ) Id . ibid . —
( 3 ) Pliilolaüs de Corintlie etablit ä Athenes que le
nombre des portions de terre et celui des lieredites
seroit toujours le meine . Aristote , Polit . 1. II , c . XII .
— ( 4) ltepublique , liv . X/III .— ( 5) Cornelius Nepos ,

inpirvfat . Cet usage etoit des premiers temps : aussiAhraliam dit - il de Sara : » Elle est ina sceur , lille de
« nion pere , et. non de ma mere . »>Les niemes raisons
avoieut fait elablir une meine loi cliez differente
peuplcs .
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son origine des republiqttes , dont Per ttrit etoit
de ne pas mettfe sur la meine tele deux por -
tions de fonds de terre , et par consequent
deux lieredites . Quand un homme epousoit sa
sceur du cöte du pere , il ne pouvoit avoir
qu ’une lieredite , qui etoit eelle de son pere ;
mais , quand il epousoit sa sceur uterine , il
pouvoit arriver que le pere de cette sceur ,
n ’ayant pas d ’enfants males , lui laissat sa suc-
cession , et que par consequent son frere , qui
l’avoit epousee , en eut deux .

Qu ’oti nem ’objectepas eequedil Pliilon ( i ) ,
que , quoiqu ’ä Atlienes on epousät sa sceur
consanguine , et non pas sa soeur uterine ,
on pouvoit ä Lacedemone epouser sa srnur
uterine et non pas sa sceur consanguine ; ear
je trouve dans Strabon ( 2 ) , tpie quand ä La -
cedemone une soeur epousoit son frere , eile
avoit pour sa dot la moilie de la porlion du
frere . Il est elair que cette seconde loi etoit
faite pour prevenir les mauvaises suiles de la
premiere . Pour empechcr que le bien de la fa -
mille de la soeur ne passäl dans eelle du frere ,
on donnoit en dot ä la soeur la moilie du bien
du frere .

Seneque ' S ) , parlant de Silanus qui avoit
epouse sa soeur , dit qu ’ä Allienes la permis -
sion etoit restreinte , et qu ’elle etoit generale a

( 1) De specialilms legibus quie pertinent ad pras -
cepta Dcealogi .— ( a )Lib . X .— ( 3 ) Atltenis diinidiutn
licet , Alexaudrite totum . Scnec . de inorte Claudii .
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Alexandrie . Dans le gou verneinen I: d ’un seid ,
il n ’etoit guere question de maintenir le par -
tage des bidns .

Pour maintenir ce partage des terres dans
lademocratie , c ’etoit unebonneloiquecellequi ♦
vouloit qu ’un pei ’e qui avoit plusieurs enfants
cn choisit un pour sueceder a sa portion ( i ) ,
et donnät les autres en adoption a quelqu ’un
qui n ’eiit point d 'eufants , a (in que le nombre
des citoyens put toujours se maintenir egal a
celui des partages .

Plialcas de Chalcedoine ( 2 ) avoit imagine
une faeon de rendre egales les fortunes dans
uiie republique oü elles ne l ’etoient pas . II
vouloit que les riclies donnassent des dots aux
pauvres et n ’en reeussent pas , et que les pau - p
vrcs reeussent de Targent pour leurs filles et
n ’eu donnassent pas . Mais je ne saclie point .

qu ’aucune republique se soil accommodee
d ’un regiement pareil . II met les citoy rens sous
des conditions dont les differences sont si frap¬

pantes , qu ’ils halroient cette ogalitd meine que
Ton chercheroit äintroduire . 11 est bon quel -

quefois que les lois ne paroissent pas aller si
dirertement au but qu ’elles se proposent .

Quoiour dans la democratie l ’egalite reelle

soit l ’ame de l’elat , cependant eile est si diffi - 1
eile a etablir , qu ’une exactitude extreme ä cet ;
egard ne conviendroit pas toujours . II suflit

( 1) Platon fait une pareille loi , liv . III des Lois4
— ( 2 ) Aristote , Politique , liv . II , cli . VII .
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que Fon etablisse im cens ( i ) qui reduise ou
fixe les differentes ä un certain poinl ; apres
quoi c ’est a des lois parliculieres a egaliser ,
pour ainsi dire , les inegalilbs , par les cliarges
qu ’clles iniposent aux riclics , et le Soulage¬
ment qu ’elles aceordent aux pauvres . II n ’y a
que les ricliesses inediocres qui puissent don -
ner ou souflrir ces sortes de compensalions ;
car , pour les forlunes immoderees ^ toul ce
qu ’on ne leur accorde pas de puissance et
d ’honneur , elles le regardent comine uue in -
jure .

Touleinegalitedans lademocratie doitßtre
tiree de la nature de la detnocralie et du prin¬
cipe meine de l’egalile . Par exemple , ou y peut
craindre quedes grns qui auroient besoin d ’un
travail coritinuel pour vivre ne fussent trop
appauvris par uue magistrature , ou qu ’ils n ’en
negligeassent les fonetions ; que des arlisans
ne s ’enorgueillissent ; que des affranchis trop
nombreux ne devinssent plus puissants que
les anciens eiloyens . Dans ces cas , l ’egalite
entre les eiloyens ( 2 } peut etre otee dans la de -
mocratie pour l ’ulilite de la dentocralie . Mais

( 1) Solou iit qnatre das ; es : ln premiere , de ceux
qui avoient cinq Cents miues de revenu , tant en
grains qu ’en fruits licpiides ; la seeonde , de cenx qui
eil avoient trois eeuts , et pouvoient enlretenir un
clieval ; la troisieme , de ceux qui n ’en avoient que
deux Cents ; la quatrieme , de tous ceux qui vivoient
de leurs btas . Plutarque , Vic de Solon .— ( 2) Solon
cxclut des cliarges tous ceux du quatrieme eens .

1 2 .
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ce n ’est qu ’ime egalife apparente qne l ’onöte :
car un liomrap ruine par une magistrature se -
j-oit dans une pire condition qne les autres
citoyens ; etcememeliomme , qui seroitoblige
d ’cn negliger les fonctions , mettroit les autres
eitoyens dans une condition pire que la sienne ;
ct ainsi dti reste .

CHAPITRE VI .
a

■ Comment les lois doivent cntretenir la frugalite
dans la democratie .

Il ne suffitpas , dans une bonne democratie ,
que les portions de terre soient egales ; il laut
qu ’elles soient petites , comme cliez les Ro¬
mains . « A Dien ne plaise , disoit Curius ä ses
« soldats ( i ) , qu ’un citoyen estime peu de terre
« ce qui est süffisant pour nourrir un liomme ! »

Comme I’dgalite des forlunes entrelient la
frugalite , la frugalite maintient l ’egalite des
fortunes . Ces clioses , quoique differentes ,
sont telles qu ’elles ne peuvent subsister l ’une
sans l ’autre ; cliacune d ’elles est la cause et
l ’effet ; si l ’une se retire de la democratie , l ’au¬
tre la suit toujours .

Il est vrai que , lorsque la democratie est
fondde sur ie commerce , il peut fort bien ar -
river que des particuliers y afent de grandes

( i ) Ils demandoient une plus grantle portion de
la teile eouquise . Plutarque , OEuvres morales , Vies
des ancieus rois et capitaines .
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l 'Icliesses , et que les moeurs n ’y soient pas cor -
rompues . C ’est que l ’esprit de commerce en -
traine avec soi celui de frugalite , d ’economie ,
de modcration , de travail , de sagesse , de tran -
quillite , d ’ordre , et de regle . Ainsi , tandis
que cet esprit subsiste , les richesses qu ’il pro -
duit n ’ont aucun mauvais effet . Le mal arriye
lorsque l ’exces des ricliesses defruit cet esprit
de commerce ; on yoit tout ä coup naitre les
desordres de l ’inegalite , qui ne s ’etoient pas
encore fait sentir .

Pour maintenir l ’esprit de commerce , il faut
que les principaux citoyens le fassent eux -
memes ; que cet esprit regne seul , et ne soit
point croise par un autre ; que toutes les lois
le favorisent ; que ees memeslois , par leurs
dispositions , divisant les fortunes ä mesure
que le commerce les grossit , mettent cliaque
citoyen pauyre dans une assez grande aisanee
pour pouyoir trayaillcr cojnme les aulres ; et
clia que citoyen riebe dans une teile mediocrite ,
qu ’il aitbesoiir de son trayail pour conserver
ou pour acquerir .

C ’est une tres bonne loi , dans une republi -
que commercante , que celle qui donne ä tous
les enfants une portion egale dans la succes -
sion des peres . II se trouve par -!ä que , quelque
fortune que le pere ait faite , ses enfants , toq -
jours moins riches que lui , sont pprtes ä luir
leluxe et ä trayailler comme lui . Je ne parle
que des republiques commercantes ; car , pour
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celles qui ne le sonlpas , le legislateur a bien
d ’autres reglements a faire ( i ; .

II y avoit dans la Crece deux sortesde re -
publiques : les unes eloient raililaires , eomme
Lacedeinone ; d ’autres etoient commereantes ,
coinme Allienes . Bans les unes rai vouloil eine
les citoycns fnssent oisifs ; dans les aulres 011
cherclioit ä donner de l ’amour pour le travail .
Solon lil un crime de l ’oisivete , et vonlnt que
chaque ciloven rendit compte de Ia maniere
dont il gagnoit savie . Eneffet , dans unebonne
democratie , oii Ton ne doil depenser que pour
le necessaire , cliacuu doitl ’avoir ; car de qui
le recevroit - on ?

CII AP IT RE VII .

Aulres moyens de favoriser le principe de Ia
democratie .

On ne peut pas etablir un partage egal des
terres dans loutes les democraties . II y a des
circonslances oii un tel arrangement seroit
impraticable , dangereux , et choqueroit meine
la constitulion . O11 n ’est pas tonjours oblige
de prendre les voies extremes . Si Fon voit ,
dans une democratie , ([ne ce partage , qui
doit maintenir les meeurs , n ’y convicnue pas ,
il faut avoir recours a d ’autres moyens .

Si Fon etablit un corps fixe qu ^ soit par lui -
meme la regle des meeurs , un Senat , oii Füge ,

( i ) Ony doil bornerbcaucoupIcs dotsdesfemtnes .
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la vertu , la gravite , les Services , donnent en-
tree ; les senateurs , exposes ;i la vue da pcuple
cojnme les simulacres (les dieux , inspireront
des sentiments qui seront portes dans le sein
de loules les familles .

II fant sur - tout que ce Senat s ’altaelie aux
institutions anciennes , et fasse en Sorte que
le pcuple et les magistrats ne s ’en departent
jamais .

II y a beaucoup h gagner , en fait de moeurs ,
ä garder les coutumes anciennes . Comvne les
peuples corrompus font rarement de grandes
choses , qn ’ils n ’ont guere etabli de societes ,
fonde de villes , donne de lois ; et qu ’au con -
traire ceux qui avoient des moeurs simjiles et
austeres ont fait la pliqiarldes etablissements ;
rappeier les liomines aux maximes anciennes ,
c ’est ordinairement les ramcner a la vertu . '

De plus , s ’il y a eu quelque revolution , et
que Ton ait donne ä l ’etat une forme nouvelle ,
cela n ’a guere pu se faire qu ’avec des peines
et des travaux infinis , et rarement avec l ’oisi -
vete et des moeurs corrompues . Ceux meine
qui ont fait la revolution ont voulu la faire
goufer , et ils n ’ont guere pu y rt ussir que par
de bonnes lois . Les institutions anciennes sollt
donc ordinairement des corrections , et les
nouvelles , des abus . Dans le cours d ’un long
gouvernement , 011 va au mal par une pente
insensible , et on ne rempnte au bien que par
un effort .

On a doute si les memhres du Senat dont
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iious parlons doivcnt elre ä vie , ou clioisis
pour un Lenips . Sans doule qu ’ils doivcnt elre
clioisis jiour la vic , coimne cela se pratiquoit

ä Rome ( t ) , ä I .acedemone ( 2 ) , et a Ailienes
meine . Car ii ne fallt pas confondre ce cpi ’on
a ]>peloit le senat a Athcnes , qui etoit un corps

qui cliangeoit tous les trois mois , avec l ’areo¬
page , dont les membres ctoient etablis pour
la vie , coimne des modeles perpetuels .

Maxime generale : dans un Senat fait pour
6tre la regle et pour ainsi dire le dcpöt des
moeurs , les senaleurs doivcnt etre elus pour
la vie : dans un senat fait pour prcparer les
affaires , les senaleurs peuvent changer .

L ’esprit , dit Arislote , vieillit comme le
corps . Cette reflexion n ’est bonne qu ’a l ’egard
d ’un magistrat unique , et ne p 'mt elre appli -
quee a unc assemblee de senaleurs .

Outre l ’areopage , i ! y uvoil ä Athenes des
gardiens des moeurs , et des gardiens des lois ( '! ) .
ALacedemone , tous les vieillards ctoientcen -

seurs . A Rome , deux magistrats particuliers
avoieut lacensure . Connne le senat veille sur

( r ) Les magistrats y eloient aunuels , et les sena -
teurs pour la vie .— ( aJLycurgne , ditAeuophou , de

repub . Lacedccm . , voulut « qu ’011 elut les senateurs
■ parmi les vieillards , pour qu ’ils ae se negligeasseut
« pas meine a la iin de la vie ; et eil les elablissaut
« jugcs du courage des jeuues gens , il a rendu la
« vieillesse de eeux -la plus liouorable que la force de
« ceux - ei . »— ( 3) L ’areopage lui -meme etoit soumi »
ä la censure .
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le penple , il faul , que des censcurs aicnl les
ycnx sur le peuplc et sur le Senat . II laut qu ’ils
jvlablissenl dans la republique tont ce qui a
cte corrompu , qu ’ils nolent la tiedeur , jugent
les negligences , et corrigent les fautes , coinme
les lois punissent les crimes .

La loi romaine qui vouloit que l ’accusation
del ’adulterefüt publique etoit admirable pour
maintenir la purete des inrcurs ; eile inliinidoit
les femnies , eile intimidoil aussi ceux qui de -
voient veiller sur eiles .

Rien ne mainlient plus les moeurs qu ’une
extreme Subordination des jeunes gens cnyers
les vieillards . Lesuns et lesautres seron t conte-
nus ; ceux - lä par le respect qu ’ils auronl pour
les vieillards , et ceux - ci par le respect qu ’iis
auronl pour eux - memes .

Rien ne donne plus de force aux lois que la
Subordination extreme des citoyens aux ma-
gistrats . n La grande difference que Lycurgue
« a mise entre Lacedemone et les aulres cites ,
<1ditXenophon ( i ) , consiste en ce qu ’il asur -
« tout fait que les citoyens obeissentaux lois ;
« ils courent lorsque le magislrat les appelle .
<i Mais , a Atbenes , nu liomme riclie seroit au
« desespoir que l ’on criit qu ’il dependit du ma -
« gistrat . >■

L ’autorite paternelle est encore lies utile
] >our maintenir les moeurs . INous avons deja
dit que dans une republique il n ’y a pas une

( i ) Republique (le Laceilemone .
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force si reprimante que dans les autres gou -
veiiiements . II faul , donc que les lois clierchent
ä y suppleer ; elles le font par l ’autoritö pater -
nelle .

A Rome , les peres avoienl droit de vie et
de morl : sur leurs enfants ( 1 ) . A Lacedömone ,
cbaque pere avoit droit de corriger l ’eufant
d ’uu aulre .

La puissance paternelle se perdit a Rome
avec la republique . Daus les mouarcliies , ou
l ’ou n ’a (pie faire de moeurs si pures , on reut
que chacun vive sous la puissance des magis -
trats .

Les lois de Rome , qui avoient accoutume
lös jeunes gens a la dependanee , etablirent
une longue minoi ' ite . Peut - etre avons - nous
eu torl deprendrecetusage : dansunemonar -
cliie , on ii ’a pas besoin de tanl de contrainte .

Gelte meine Subordination dans la republi -
que y pourroit demander que le pere res tat ,
pendanl sa \ ie , le maitre des biens de ses en -
i 'ants , comme il lut regle a Rome . Mais cela
ii ’est pas de l ’esprit de la monarchie .

( i ) Ou peut voir dans l 'liisloirc romaine avec quel
avantage pour la repnliliqne on se servil de cette
puissauce . .le ne parlerai que du teinps de la plus
grande coiTiiption . Aulus Fulyius s ’etoit mis en clie -
min pour aller trouver Catilina ; son pere le rappela ,
et le lir niourir . Sallusle , de hello Catil . Plusieurs
autres citoyens lirenlde meine . Dion , liy . XAXAII .
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CH API TItE VIIL

Cominent les lois doivent se rapporter au principe
du gouvernement dans l ’aristocratie .

Si , dans l ’aristocratie , lepeupleestvertiieux ,
on y jouira a peu pres du bonlipur du gouver¬
nement populaire , et l ’etat deviendra puis -
sant . Mais , comme il 'est rare que lä oü les
forlunes des lionimes sollt si inegales il y ait
beaucoup de vertu ; il faut que les lois teudent
a donuer , autant qu ’elles peuvent $ un esprit
de moderation , et clierclient a elablir cctte
egalite que la Constitution de l ’etat öte neces -
saireracnt .

L ’espritde moderation est ce qu ’on appelle
la vertu dans l ’arislocratie ; il y tient la place
de l ’esprit d’egalite dans l ’etat populaire .

Si le faste et la splemleur qui environnent
les rois font une partie de leur puissance , la
modestie et la simplicite des inanieres font la
force des nobles aristocratiques ( i ) ; Quand ils
n ’alfecteut aueune distinction , quand ils se
confondent avec le ] >euple , quand ils sont ve -
tns comme lui , quand ils lui font partager
tous lcurs plaisirs , il oubiie sa foiblesse .

( i ) De nös jours les Venitiens , qui , ä bien des
egards , se sont conduits tres sngcmcnt , deciderent ,
sur une dispute entre un noble venitien et un ger . tii -
bonmie de terre - ienue . pnuv une preseanee daus une
äglise , que , ltors de Venise , un noble veuitien n ’a-
voit point de preeininence sur un autre citoyen .

rsra , des lois . i . i3
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Chäque gouvernement a sa nature et son
principe . 11 lie faiit donc pas que l ’aristocratie
prenne la nature et le principe de la monar -
chie ; ce qui arriveroit si les nobles avoient
quelques prerogatives personnelles et parti -
culieres distinctes de eelles de leur corps : les
Privileges doivenl etre pour le Senat , et le
simple respect pour les senateurs .

II y a cleux sources principales de desordres
dans les etats aristocratiques ; l ’inegalite ex¬
treme cntre ceux qui gouvernent et ceux qui
Sont gouvernes , etla mime inegalite entre les
differents mcmbres du corps qui gouverne .
De ces deux inegalites resultent des liaines et
des jalousies que les lois doivent prcvenir ou
arreter .

La premiere inegalite se trouve principale -
ment lorsque les privileges des principaux ne
scmt honorables que parcequ ’ils sont bonteux
au peuple . Telle fut a Rome la loi qui defen -
doit aux patriciens de s ’unir par mariage aus
plebeiens ( i ) ; ce qui n ’avoit d ’autre effet que
derendre , (Tun cote , les patriciens plus su¬
perbes , et , de l ’autre , plus odieux . 11 faut voir
les avantages qu ’en tirerent les tribuus dans
leurs liarangues .

Cette inegalite se trouvera encore si la con¬
dition des citoyens est differente par rapport
aux subsides ; ce quiarrive de quatre manieres :

( i ) Elle fut mise par les decemvirs dans les deux
dcrnieres tables . Voye /. Deuys d 'Halicarnasse ., 1. X .
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lorsque les nobles se donnent le privilege de
n ’en point paycr ; lorsqu ’ils foul des fraudes
pour s ’en exempter ( i ) ; lorsqu ’ils lesappellent
a eux sous prclexte de retribulions ou d ’ap -
pointements pour les emplois qu ’ils exercent ;
enfin quand ils rendent le peuple tribulaire ,
et separlagent les iinpöts qu ’ils levent sur eux .
Ce dernier cas esl rarejune aristocralie , en
ras pareil , est le plus dur de tous les gouver -
nements .

Pendant que Rome inclina vers l ’aristocra -
tie , eile evita tres bien ces inconvenienls . Les
magistrats ne tiroient jamais d ’appointements
de leur magistratuve . Les prineipaux de la re -
publique furent laxes comme les aulres ; ils le
lurent meine plus , et quelquefois ils le furent
seuls . Enfin , bien loin de se partager les reve -
nus de l ’ftat , lout ce qu ’ils purent tirer du
tresor public , tout ce que la fortune leuren -
voy a de ricliesses , ils le distr ibuerent au peuple
pour se faire pardonner leurs lionneurs ; 2 ) .

C ’estune maxime fondamentale , qu ’aulant
que les distribulious faites au peuple ont de
pernicieux effets dans la democratie , autant
en ont - elles de bons dans le gouvernement
arislocratique . Les premieres font perdre l ’es -
prit de citoyen , les autres y ramenent .

( i ) Comme dnns quelques aristocraties de uns
jours : rien n ’affoiljlit plus l ’etat .— ( a ) Yoyez dans
Strahon , livre XIV , commeut les Rliodiens se con -
duisireut ä cet egard .
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Si I’on ne dislribue poinl : les revenus au
peuple , il faut lni faire voir qu ’ils sollt bien
adminislres : les lni montrer , c ’est en quelque
maniere l ’en faire jouir , Cette cbaine d ’orque
l ’on tendoil ä Venise , les rieliesses que Fort
portoit a Ilome daus les triomphes , les tresors
que Fon gardoit dans le temple de Saturne ,
etoient verilabiement les rieliesses du peuple .

II est sur - lout essenliel , daus Faristocratie ,
que les nobles ne levent pas les tributs . Le
premier orilre de l ’etat ne s en meloil point ä
Rome ; on en ebargeale second , et cela meine
eut dans la suite de grands inconvenients .
Dans nne aristocratie oüles nobles leveroient
les tributs , tous les partieuliers seroient a la
discretion des gens d ’affaires ; il n ’y auroit
point de tribunal superieur qui les corrigeät .
Ceux d ’entre eux preposes pour oter les abus
aimeroient mieux jouir des abus . Les nobles
seroient conime les princes des etats despo -
tiques , qui conlisquent les biens de qui il leur
piail .

Bientöt les profits qu ’on y feroit seroient
regardes com 1.ne un ] >atrimoine que Favarice
etendroit a sa fantaisie . On feroit tomber les
fermes , on reduiroit ii rien les revenus pu -
bbcs . ( Fest par - laque quelques etats , sans
avoir recu d ’ecliec ([u ’on puisse remarquer ,
tombent dans une foiblesse dont les voisins
sont surpris , et quietp .nue les citoyens möines ..

Il faut que les lois leur defendent aussi le
commerce : des marcliands si accredites fc-
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roient toute Sorte - de monopoles . Le com¬
merce est la profession des gens egaux ; et ,
dans les etats despotiques , les plus miserables
sont ceux 011 le prince est marcliand .

Les lois de Yenise ( 1) defendent aux nobles
le commerce qui pourroit leur donner , meine
innocemment , des ricliesses exorbitantes .

Les lois doivent employer les moyens les
plus efficacespour que les nobles rendent jus -
tice au peuple . Si eiles n ’ont point etabli un
tribun , il faut qu ’elles soient un tribun elles -
memes .

Toute sorte d ’asile conlre l ’execulion des
lois perd l ’aristocratie ; et la tyrannie en est
tout pres .

Elles doivent mortifier , dans tous les temps ,
l ’orgueil de la domination . II faut qu ’il y ait ,
pour un temps ou jiour toujours , un magis -
trat qui fasse trembler les nobles , comme les
epliores ä Lacedemone , et les inquisiteurs
d ’etat a Venise ; magistratures qui ne sont sou -
mises äaucunes formalites . Ce gouvernement
a besoin deressortsbienviolents : unebouclie .
de pierre ( a ) s ’ouvre ä toutdelateur ä Yenise ;
vous diricz que c ’est celle de la tyrannie .

Ces magistratures tyranniques dans l ’aris¬
tocratie ont du rapport ä la censure de la de -

( i ) Amclof de la Houssaye , du gouvernement de
Venise , part . HI . La loiClaudia defendoit auxsena -
teurs d ’avoir en mer aucuu vaisseau qui tint plus de

' quaranle muids . Tite -Live , liv . XXI . — ( 2 ) Les de -
lateurs y jettent leurs billets .

13 .

'•r —J.
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mocrntie , qui , par sa nature , nVsl pas moins
indepcD dante . Eneffct , les censeurs ne doivent
point elre reclierches snr les clioses qu ’ils ont
faites pen (laut leurcensure ; il faul leur donncr
de la conflance , jamais du decouragement . Les
Romains eloienl admirables ; on pouvoilfaire
rendre a tous les magislra is ( i ) raison de leur
couduile , exceple ;mx censeurs ( 2 ) .

Deux clioses sonl : pernicieuses dans l ’aris -
tocralie ; la pauvrelc extreme des nobles , et
leurs ricliesses exorbitantes . Pour prevenir
leur pauvrete , il faut sur - toul les obliger de
bonne heure ä paycr leurs dettes . Pour mode¬
ret - leurs richesses , il faut des dispositions
sages et insensibles ; non pas des conlisra -
tions , des lois agraires , des abolitions de det¬
tes , qui font des maux inlinis .

Los lois doivent oter le droit d ’ainesse entre
les nobles ( 3 ) , aün que , par le parlage conti -
nuel des successions , les fortunesseremettent
toujqurs dans l ’egalile .

11 ne faut point de substitutions , de retraits
lignagers , de majorats , d ’adoptions . Tous les

- - - . . l - . ll I ' . T- l-

( 1) Voyez Tite -Live , liv . XLIX . Un censeur ne
ponvoir pas meine etre irouble par un censeur : clia -
cun faisoit sa note sans prendre l ’avis de son co }-
legue ; et quand on lit autrement , 1a ceusure fut pour
ainsi dire renversee .— ( 2 ) AAthenes , leslogistes ,
qui faisoient rendre compteä tous les magistrats , ne
rendoient point cornjote eux -memcs . — ( 3) Cela est
ainsi etabli ä Venise . Aiueiot de la Uoussaye , j »ag «63oet3i ,
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moyens inventes pour perpetuer la grandeur
des familles dans les etats monarclüques ne
sauroient etre d ’usage dans 1’arisi .ocratie ( i ) .

Quand les lois ont egalise les familles illenr
reste a maintenir l ’union entre eiles . Les diffe -
rents des nobles doivent etre proroplement
decidesjsans eela les contestations entre les
personnes deviennent des contestations entre
les familles . Des arbitres peuvent terminer les
proces , ou les empeclier de naitre .

Enfin il ne faut point que les lois favorisent
les dislinctions que la vanite met entre les fa¬
milles , sous pretexte qu ’elles sont plus nobles
ou plus anciennes ; cela doit etre mis au rang
des petitesses des particuliers .

On n ’a qu ’ä jeter lesyeux sur Lacedemone ;
on verra commenl les epliores surentmortifier
les foiblesses des rois , -celles des grands , et
celles du peuple .

CIIAPITRE IX .

Commenl les lois sont relatives ä leur principe
dans la monarchie .

L ’honneur etant le principe de ce gouver -
nement , les lois doivent s ’y rapporter .

II faut qu ’elles y travaillent ä soutenir cette
noblesse , dont riionneur est pour ainsi dire
l ’enfant et le pere .

( i JII seinlile que l ’olijet de quelques aristocraties
soit inoius de mainteuir Fetat , que ce qu ’elles ap -,
pellent lcur noblesse .
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II faul qu ’clles la reudent heredilaire , non
pas pour (' Ire le lerme enlre le pouvoir du
prince et la foiblesse du peuple , mais le llen
de tous les deux .

Los subslitutions , qui conservent les biens
dans les familles , seront tres utiles dans ce
gou vernement , quoiqu ’elles ne conviennent
pas dans les aulres .

Le j’elrait lignagerrendra aux familles no¬
bles les terres que la prodigalite d ’un parent
aura alienees .

Les terres nobles auront des Privileges com -
me les pefsonnes . On ne peutpas separer la
dignile du monarque decelle du royaume ; on
ne peilt guere separer non plus la dignite du
noble de celle de son lief .

Toutes ces prerogalives seront particulieres
ä la noblesse , et ne passeront point aupeuple ,
si Ton ne veut clioquer le principe du gouver -
nement , si l ’on ne veut diniinuer la force de la
noblesse et celle du peuple .

Les substitutions genent le commerce ; le
retrait lignager fait une infinite de proces ne -
cessaires ; et tous les fonds du royaume vendus
sont au moins , en quelque facon , sans maitre
peudant un an . Des prerogatives attacliees a
des fiefs donnent un pouvoir tres ä cbarge ä
ceux qui les souffrent . Ce sont des inconve -
nients particuliers de la noblesse , qui dispa -
roissent devant l ’utilite generale qu ’elle pro -
cure . Mais , quand on les .communique au peu¬
ple , on cliorjue inulilement tous les principes .



LIVRE V , cnip . IX . 1 l5o

On peut , dans les monarchies , permoltre
de laisser la plus grande partie de ses biens ä
im de ses enfants ; cette permission n ’est
meine boime que la¬

ll faut que les lois favorisent tout le com¬
merce que la Constitution ( i ) de ee gouverne -
ment peut donner , afin que les suj ets puissent ,
sans perir , satisfaire aux besoins toujours re -
naissants du prince et de sa cour .

Ilfaut qu ’elles mettentun certain ordre dans
la maniere de lever les tributs , alin qu ’elle ne
soit pas plus pesante que les charges meines .

La pesanteur des cliarges produit d ’abord
le travail ; le travail , Faccablement ; l’accable -
ment , l ’esprit de paresse .

CHAPITRE X .

Be la promptitude de l ’execution dans la monarcliie .

Le gouvernement monarcliique a un grand
avantage surle republicain : les affaires etant
menees par un seul , il y a plus de promptitude
dans l ’execution . Mais , comrne cette prompti -
tude pourroit degenerer en rajudite , les lois
y mettront une certaine lenteur . Elles ne doi -
vent pas seulement favoriser la nature de clia -
que Constitution , mais encore reinedier aux
abus qui pourroient resulter de cette meine
nature .

( i ) Elle ne le permet qu ’au peuple . Voyez la loi
troisieme , au Code de comm . et mercatoribus , qui
est pieine de i »on sens .
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Le Cardinal de Richelieu ( i ) veut que Fon
cvite , dans les monarchies , les epines des
compagnies , qui formen !: des diflicultes sur
tout . Quand cet liomme n ’auroit pas eu le
despotisme dans le cceur , il l ’auroit eu dans
la tele .

Les corps qui ont le depöl des lois n ’obeis -
sent jamais mieux que quand ils vont ä pas
tardifs , et qu ’ils apportent , dans les affaires
du prinee , cetle reflexion qu ’on ne peut quere
attendre du defaut , de iumicres de la cour sur
les lois de l ’elat , ni de la precipitalion de ses
conseils ( 2 ) .

Que seroit devenue la plus belle monarebie
du monde , si les niagistrats , par leurs len -
lenrs , par leurs plaintes , par leurs prieres ,
n ’avoienl arrel .e le cours des verlus niemes de
ses rois , Iorsquc ces monarques , ne Consul¬
tant que leur grande ame , auroient voulu re -
compenser saus mesure des Services rendus
avec un courage et une fidelile aussi sans
mesure ?

CIIAPITRE XI .

De l 'excellence du gouvernemenl monarcliique .

-Lf , gouvernement monarcliique aun grand
avantage sur le despotique . Comnte il est de

( r ) Testament politique .— (a ) Barbaris cunctatio
servilis ; statiin exequi regiiim videtur . Tac . Aeual .
liv . V .



J j :>1. IYRF . V , CHAl >. XI .
sa nalure qu ’ily ail sous le prince plusieurs
ordres qni tiennent ä Ia Constitution , Fetal est:
plus fixe , la Constitution plus inebranlable , la
personnedeceuxquigouvernenl plus assuree .

Ciceron ( i ) eroil que l ’clablissement des
tribuns de Route ful le salut de la repubiique .
« En effet , dit - il , ia force du peuple qni n ’a
« point de cltcf est plus terrible . En cbef sent
<c que l ’affaire roule sur lui , il y pense : niais
ii le peuple , dans son impeluosite , ne connoit
<i point le peril on il 5 e jette . » On peut appli -
quer celle rellexion ii un etat despolique , qni
est un peuple sans tribuns , et a tute nionar -
ebie , ou le peuple a , en quclque facon , des
tribuns .

En effet , on eoil : par - tout que , dans les
monvements du gouvei ’ncnient despol ique ,
Je peuple , mene par lui -incme , porte toujonrs
les clioscs aussi loin qu ’elles peuvent aller ;
tous les desordres qu ’ilcommelsont -extremcs :
au lieu que , dans les inonarcliies , les choses
sonl tres raremenl porLees ä l ’exces . Les cbefs
eraignent pour eux -metnes , ils ont peur d ’etre
abandonues ; les puissances inlerniediaires
dependantes ( 2 ) ne ■veulenl pas que le peuple
prenne trop le dessus . Il est rare que les or -
dres de l ’etat soient corrompus entierement .
Le prince tient ii ces ordres : et les sedilieux ,
qui 11’ont ni la volonte ni l ’esperance de ren -

( 1) Liv . III ilesLois .— ( 2 ) Voy cz ei -dessus la pre -
ntiere uotc du livre II , cliup . IV .
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verser l ’elat , ne peuvent ui ne veulenl reuver -
ser le prince .

Dans ces cireonslances , les gens qui ont de
la sagesse et de l ’autorite s ’entre - mettent ; on
prend des temperamenls , on ' s ’arrange , on
se corrige ; les lois reprennent leur vigueur et
sefonl ecouter .

Aussi toutes nos histolres sont -elles pleines
de guerres civiles sans revoluiions ; celles des
etats despotiqnes sont pleines de revoluiions
sans guerres civiles .

Ceux qui ont ecrit l’histoire des guerres ci¬
viles de quelques etats , ceux meine qui les ont
fomentees , prouvent assez com bien l’autorile
que les princes laissent a de certains ordres
pour leur Service leur doit etre peu suspecte ,
puisque , dans leur egarement nienie , ils ne
soupiroient qu ’apres les lois et leur devoir , et
retardoient la fougue et i ’impetuosite des j’ac -
tieux plus qu ’ils ne pouvoient la servir ( i ) .

Le Cardinal de Richelieu , pensantpeut -etre
qu ’il avoit trop avili les ordres de l ’elat , a re -
cours , pour le soutenir , aux vertus du jirince
et de ses ininisires ( 2 ) ; et il exige d ’eux lant
de choses , qu ’en verite il n ’y a qu ’un ange
qui puisse avoir tant d ’attention , taut de lu -
mieres , tant de fcrmete , tant de eonnoissan -
ces ; et on peut ä penie se flatter que , d ici ä la
dissolution des monareliies , il puisse y avoir
un prinee et des ministres pareils .

( 1) Memoires dn Cardinal de Retz , et aulres liis -
toircs .— ( 2) Testament poliliqnr «
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Comme les peuplcs qui vivent sous une

boime police sont plus lieurcux que ceux qui ,
saus regio et sans eliefs , errent dans lesforets ;
aussi les inonarques ( |ui vivent sous les lois
fundamentales de leur etat sont - ils plus heu -
reux que les princes despotiques qui n ’ont
rien qui puisse regier le cceur de leurs peuples
ni ie leur .

CIIAPITRE XII .

Continualion du meine sujet .

Qu ’o n u ’aille point clierclier de la magnani -
mite dans les etats despotiques ; le prince n ’y
donneroit point une grandeur qu ’il n ’a pas
lui - meme : ehez lui il n ’y a pas de gloire .

C ’est dans les monarcliies que l ’on verra au -
tour du prince les sujets recevoir ses rayons ;
c ’est lä que chacun , lenant , pour ainsi dire ,
un plus grand espace , peut exercer ces vertus
qui donnent a l ’ame , non pas de l’indepen -
dance , niais de la grandeur .

CIIAPITRE XIII .

Idee du despotisme .

Q u a n d les sauvages de la Louisiane veulentavoir du fruit , ils coupent Farbre au pied , et
cueillent le fruit ( i ) . Voilä le gouvernement
despotique .

( i ) .Luttres edif . tome II , page 3ia .
i4liSfR . DES LOIS. I .
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CH API TUE XIV .

Oommcnt les lois sont relatives au principe du
gouvernenient despoli ({ue .

\ j v. gouverneinent despotique a pour prin¬
cipe la crainte ; mais ä des peuples timides ,
ignorants , abattus , il ne faut pas beaucoup
de lois .

Tont y doit rouler sur deux ou trois idees ;
il n ’en faut donc pas de nouvelles . Quand vons
inslruisez une bete , vons vous donnez bien
de garde de lui faire changer de inaitre , de
lecon et d ’allure ; vous frappez son cerveau par
deux ou trois mouvements , pas davanlage .

Lorsque le prince est enfermc , il ne peilt
sortir du sejour de la volupte saus desoler
tous ceux <[ui l ’y retiennenl . Ils ne peuvent
soufirir que sa personne et son pouvoir pas -
sent en d ’autres niains . Il fait donc ramnent
la guerre en personne , et il n ’ose guere la i 'aire
par ses lieutenants .

U n prince pareil , accoutume dans son palais
ä ne trouver aucune resistance , s ’indigne de
eelle qu ’on lui fait les armes a la niain ; il est
donc ordinairement conduit par la colere ou
par la vengeance . D ’ailleurs il ne peut avoir
d ’idee de la vraie gloirc . Les guerres doivent
donc s ’y faire dans toute leur fureur naturelle ,
et le droit des gens y avoir moins d ’etendue
qu ’ailleurs .

Un tel prince a tant de dcfauts , qu ’il faudroit
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craindre d ’exposer au grand jour sa stupidite
naturelle . 11 est caclie , et l ’on ignore Fe tat ou
il se trouvc . Var bonlieur les liorames sont tels
dans ces pays , qu ’ils n ’oiit besoin que d ’un
nom qui les gouverne .

CharlesXII , etant a Bender , trouvant quel -
que resistance dans le Senat de Nuede , cerivit
qu ’il leur enverroit une de ses holles pour
commander . Cetle hotte auroit gouverne
comme un roi despolique .

Si le prinoe est pj -isonnier , il est eense elre
mort , et un autre monte sut - le trone . Les
traites que fait le prisonnier sont nuls ; son
surcesseur ne les ratilieroit pas . Kn eft'et , com¬
me il est les lois , l ’etat et le prince , et que silöt
qu ’il n ’est plus le prince il n est rien , s ’il
n ’eloil pas cense mort , l ’etat seroit detruit .

Une des choses qui determina le plus les
Turcs a faire leur paix separee avec Pierre I
fut que les Moscovites dirent au visir qu ’en
Sucde on avoit mis un autre roi sur le trone ( i ) .

La Conservation de l ’etat n ’est que la Con¬
servation du prince , ou plutöl du palais oii il
est enfermc . Tout cequi ne menace pasdirecte -
ment ee palais ou la ville capitalc ne fait point
d ’impression sur des esprits ignorants , or -
gueiileux et prevenus ; et , quant a l ’enchaine -
ment des evenements , ils nepeuvent le suivre ,
le prevoir , y penser meine . La politique , ses

( i ) Suitetle PuffemlorfT , Histoireuniverselle , au
traile de la Sucde , cliaj ). X .
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ressorts et ses lois , y doivent etre tresbornrs ;
et le gouvernement politique y est aussi sim¬
ple que le gouvernement civil ^ i ) .

Tout se reduit a concilier le gouvernement
politique et civil avec le gouvernement domes -
tique , les ofliciers de Fetat avec ceuxdjiserrail .

Un pareil etat sera dans la meilleure Situa¬
tion lorsqu ’il pourra se regarder comnie seul
dans le monde , qu ’il sera environne de de -
serts , et separe des peuples qu ’il appellcra
barbares . Ne pouvant compler sur la milice ,
il sera bon qu ’il detruise une partie de lui -
meme .

Comnie le principe du gouvernement despo -
t ique est la crainte , le bul en est la tranquilli te :
mais ce n ’est point une paix , c ’est le silence de
ccs villes que l ’ennemi est pres d ’occupcr .

La force n ’etaul pas dans Fetat , mais dans
Farmee qui l ’a fonde , il faudroit , pour defen -
dre Fetat , conserver cette armee ; mais eile
est formidable au prince . Comment donccon -
eilier la surete de l ’etat avec la sürete de la
personne ?

Voyez , jevous prie , avec quelle Industrie
le gouvernement moscovite clierclie ä sortir
du despolisme , qui lui est plus pesant qu ’aux
peuples niemes . On a casse les grands corps
de troupes , on a diminue les peines des cri-
mes , on a etabli des tribunaux , on a com -

( i ) Selon M . Chardin , il n ’y a point de conseil
d ’tilat ea Perse .
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mence a connoilre les lois , cm a instruil les
peuples ; mais il y a des causes particulicres
qui le rameneront peut - etre au malheur quäl
vöudroil fuir .

Dans ces etats 1a religion a plus d ’influenec
que dans aucnn autre ; eile esl : une craintc
ajoutee ä la crainte . Dans les empires nialio -
niefans c ’est de la religion que les peuples
lirenl en partie le respect elonnant qu ’ils ont
pour leur prince .

C ’est la religion qui corrige im pen la Con¬
stitution lurque . Les sujcts qui ne sont pas
attaches ä la gloire et ä la grandeur de 1’elal
par lionneur , le sont par la force et par le
principe de la religion .

De tous les gouverriements despotiques , il
n ’y en a point qui s ’accable plus lui - meme que
celui oü le prince se declare propriel aire de
tous les fonds de terres et Flieritier de Ions ses
sujets : il en rösulte loujours l ’abandon de la
culture des terres ; et , si d ’aillenrs le prince
est marchand , toute espece d ’industrie est
ruiiiee .

Dans ces etats on ne repare , on n ’ameliorc
rien ( i ) ; on ne batit de maisons que pour la
vie ; on ne fait point de fosses , on 7ie plante
point d ’arbrcs ; on tire tont de la terre , on
ne lui rend rien ; tont est en friche , tout est
desert .

Pensez - vons que les lois qui otent la pro -

( i ) Y oy ez Ricaut , Etat de l ’empire ottoman , p . 196 .
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priele des fonrls de terre et la suceession des
liiens diminueront l ’avarice et la eupidite des
grnnds ? Non ; elles irriteront cette cupidilc
et cette avarico . On sera porte a faire mille
vexations , parcequ ’on ne croira avoir en pro -
jire f | ne l ’or on l ’argent qu ’on pourra voler ou
raclier .

Pour que tout ne solt pas perdu , il est bon
que l ’avidite du prince soit moderee par quel -
que conturne . Ainsi , en Turquie , leprince ss
rontente ordinairement de prendre trolspour
Cent sur les successions ( r ) des gens dupeu -
plc : mais , comme le grand - seignenr donnc la
plupart des lerres ä sa milice , et en dispose ä
sa fantaisie ; comme il se saisit de toutes les
successions des ofiiciers de l ’cmpire ; comme ,
lorsqu ’un liomme meurt sans enfants mäles ,
le grand - seigneur a la propriete , et que les
filles n ’ont que l ’usufruit ; il arrive que la plu¬
part des biens de l ’etat sollt possedes d ’une
manierc precaire .

Par la loi de Bantam ( 2 ) le roi prend toule
la succession , meme la femme , les enfants et
la maison . On est oblige . pour eluder la plus
cruelle disposition de cette loi , de marier les

( 1) Voyez , sur les successions des Turcs , Lace -
demoDe ancienne et inoderue . "Voyez aussi Ricaut ,
de l 'Kinpire ottoinan .— ( 2 ) ltecueil des voyages qui
out servi ä l ’etalilissement de la compagnie des
Indes , toine I . La loi du Pegu est moins cruelle : si
on a des cufauts , le roi ne succede qu ’aux deux tiers .

lluil . tome III , poge 1 .
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enfanls ä buit , neuf ou dix ans , et quelquefois
plus jemies , afin fju ’ils ne se trouvcnt pas
faire ime malheureuse partie de la succession
du pere .

Dans les efats ou il n ’y a point de lois fon -
daraentales , la succession a l ’erapire ne sauroit
»■Ire fixe . La couronne y est elective par le
prince , dans sa famille ou liors de sa famille .
En vain seroit - il etahli que faine succederoit ;
le pt'ince en pourroil toujours clioisir un au Ire .
Le successeur est declare par le prince lui -
meme , ouparses minislres , ouparune guerre
clvile . Ainsi cet etat a une raison de dissolu-
tion de plus qu ’une monarcliie .

Cliaque prince de la famille royale ayant
une egale capacile pour etre elu , il arrive que
eelui qui monte sur le trone fait d ’abord elran -
gler ses freres , comme en Turquie ; ou les fait
aveugler , comme en Pcrse ; ou les rend fous ,
comme cliez le Mogol ; ou , si l ’on ne prcnd
point ces precautions , comme ä Maroc , clia -
r[ue vacance de trone est suivie d ’une affreuse
guerre civile .

Par les constilutions deMoscovie ( i ) le czar
peut clioisir qui il veut pour son successeur ,
soit dans sa famille , soit liors de sa famille .
Un lei etablissemenl de succession cause mille
revolutions , et rend le trone aussi chancelant
que la succession est arbitraire . L ’ordre de

( i ) Yoyez les differentes constitutions , sur - tout
eellc de 1722 .
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successionelanl . une des ehoses qüiiimporlc le
plus aupeuple de savoir , le meilleur est : celsii
qui frappe le plus les veux , comrac la nais -
sance et 1111certa n ordre de uaissance . Une
teile disposition arretc les brignes , elouffe
1’ambitlon ; on ne cantivc plus Fcsprit d ’un
prince foible , et 1’on ne fait point parier les
mourants .

Lorsque la succession est etablie par une loi
fondamentale , un seul prince est le sncres -
senr , cl ses freres n ’ont aueun droit reel ou
ap ])arent de Ini disputer la eouronne . On ne
peut presumer ni faire v aloir une volonte par -
ticuliere du pcre . 11 n ’est donc pas ] )lus ques -
tion d ’arreler ou de faire inourir le frere du
roi que queique aulre sujct que ce soit .

Mais , dans les etats dcspoliques , oü les
freres du prince sont egalement ses esclaves et
ses rivaux , la prudenee vent que l ’on s ’assure
de leurs personnes , sur - loul dans les pavs
mabomctans , oü la religionregnrde la victoire
ou le sucees comme un jugement de Dieu •, de
Sorte que personne n ’y est souvei ’ain de droit ,
juais senlement de fait .

L ’ambition est bien plus irritee dans des
etats ou des princes du sang voient qne , s ’ils
ne montentpas sur le tröne , ils seront enfer -
mes ou mis ä mort , que parmi nons , oü . les
princes du sang jouissent d ’une condition qui ,
si eile n ’est pas si satisfoisante pour l ’ambition ,
Fest peut - etre plus pour les desirs moderes .

Les princes des etats despotiques ont tou -
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jours abuse du mariage . Us prennent ordinai -
rement plusieurs fern m es , sur - tont daus la
partie du monde oü le despotisme est , pour
ainsi dire , naturalise , qui est l ’Asie . 11s en ont
taut d ’enfants , qu ’ils ne peuvent guere avoir
d ’affection pour eux , nl ceux - ci pour leurs
freres .

La tainillc regnante ressenible ä l ’etal ; eile
est trop foible , et son chef est trop fort ; eile
paroit etendue , et eile se reduil ä rien . Ar -
taxerxes ( i ) fit mourir tous ses enfants pour
avoir conjure confre lui . 11 n ’est pas vraisem -
blable que cinquaiiteenfants eonspirentcontre
leur pere , et encorc moins qu ’ils conspirent
jiareequ ’il n ’a pas voulu ceder sa concubine ä
san fils aine . II est plus simple de croire qu ’il y
a lä quelque inlrigue de ees serrails d ’orient ,
de ces lieux oü l ’artifice , la mecliancete , la
ruse , regnent dans le silence , et se couvrent
d ’une epaisse nuit ; oü tin vieux prince , de -
venu tous les jours plus imbeeille , est le pre -
mier prisonnier du palais .

Apres tout ce que nous veuons de dire il
sembleroit que la nature huinaiue se souleve -
roit sans cesse conlre le gouvcrnement desjio -
tique ; inais , malgre l ’amour des liommes pour
labberte , malgre leur liaine contrela violence ,
la plupart des peuples y sont soumis : cela est
aise ä comprendre . Pour former un gouver -
nemenl modere il faut combiner les puissan -

( i ) Voyez Justin .
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ces , les regier , les lemperer , les faire agir ,
donner , | iour ainsi dire , unlest äl ’une pour la
mettre en etat de resister ä une autre ; c ’est im
chef - d ’oetivre de legislalion que le hasard fait
rarement , el (| ue rareinent on laisse faire a
Ja prudcnce . Ln gouverneinent despotique ,
au contraire , sauLr , pour ainsi dire , auxyeux ;
il est uniforme par - toul : comme il ne faut que
des passions pour l ’etablir , tout le monde est
bon pour cela .

C II A P I T R E X Y .

Continuation du meine sujet .

I ) ans les climats ebauds , oü regne ordinai -
rement le despotisme , les passions sefont plu -
töt scntir , elelles sont aussiplul 6 tanioities ( i ) ;
l ’csprit y est . plus avanee ; les perils de la dis -
sipation des bipns Y sont moins grands ; il y a
moins de faeilitu de se disliuguer , moins de
commerce entre le • je ,nies gens renfcrmes
dans ia maison ; on s ’y marie de meilleure
heure : on y pent douc e !re majenr plutot que
dans nos climats d ’Europe . En Turquie la rna -
jorile commence a quinze ans ( 2 ) .

La cession des biens n ’y peut avoir lieu .
Dans un gouverneinent oü personne 11’a de
forlune assuree , on prete plus ä la personne
qu ’aux biens .

( 1) Yoyez le li vre des I .ois , dans lerapport qüelles
ont avec la nature du cliinal . — {•>-) La Guilletlere ,
Lacedemonc aucienue el nouvelle , trage 463 .
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Elle entre nalurellement dans les gouver -
nemenls moderes ( 1 ) , et sur - tout dans les
rcpubliques , ä cause de la plus grande con -
liance que l ’on doit avoir dans ia probite des
ciloyens , et de la douceur que doit inspiver
wie forme de gouvernement que cliacun sem -
ble s ’etre donnee lui - memc .

Si , dans la republique romaine , les lcgis -
lateurs avoient elabli la cession des biens ( 2 ) ,
on ne seroit pas tombe dans taut de seditions
et de discordes civiles , et Ton n ’auroit point
cssuye les dangers des maus , ni les perils des
remedes .

La pauvrele et Fincertitude des fortunes
dans les etals dcspotiques y naturalisent l ’u -
sure , cliacun augmentant leprix de sonargent
a proportion du peril (pi ’il y a a le preter . La
miserevicnt donede toulesparls dans cespays
malheureux , tout y est eite , jusqu ’ä la res -
source des empcunts .

II arrive de Ja qu ’un marcband 11’y sauroit
faire un grand commerce ; il eil au jour la
journce : s ’il se cliargeoit de bcauconp de mar -
ebandises , il pordroit plus par les interet .s
qu ’il donneroil jiour les payer , qu ’il ne gagne -
roit sur les marebandises . Aussi les lois sur

( 1) 11 en est de meine des atermoicnicnts dans les
banepteronres de bonne foi .— ( 2 ) Elle ne ful etablie
qne par la loi Julia , de cessione bonorum . O11 evi -
toil . la prison , et la cession de biens ne toi f pas igno -
nüuieuse . Cod . liv . II , tit . XII .
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le commerce n ’y ont - elles guere de lieu ; elles
se reduisent ä la simple police .

Le gouvernement ne sauroit etre injuste
sans avoir des mains qui exercent ces injus -
tices : or il est impossible que 1ces mains ne
s ’emploient pour elles - memcs . Le peculat est
donc naturel dans les etats despotiques .

Ce crime y etant le crime ordinaire , les con -
fiscations y sont utiles . IJar - ]ä on console le
peuple ; l ’argent qu ’on en tire est un tribut
considerable que le prince leveroit diflieile -
mcnt sur des sujets abynuis : il n ’y a meine ,
dans ce pays , aucunc famille qu ’on veuille
con Server .

Dans les etats moderes , c ’est tout autre
cliose . Les confiscations rendroient la pro -
priete des bieus incertaine ; eiles depouille -
roient des enfants innocents , elles detruiroient
nne famille lorsiju ’il ne s ’agiroit que de punir
un coupable . Dans les republiques , elles fe-
roieiit le mal d ’öter l ’egalite qui en fait l ’ame ,
en privant un citoyen de son necessaire pliy -
sique ( 1 ) .

Une loi romaine veut ( 2 ) qu ’on ne confisqu-e
que dans le cas de crime de lese - majeste au
premier clief . Il seroit souvent tres sage de
suivrc l ’esprit de cette loi , et de borner les

( x) tl me semble xpi ’on aimoit trop les conlisca -
tious dans la x-epublique d ’Atlienes .— ( 2) Autlient .
bona damnalorwn . (Jod . de bon . proscripl . seu
damn . 1
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confiscations a (le ccrtains erimes . Dans les
pays oii unc couturne locale a dispose des pro¬
pres , Bodin ( 1 ) dit tres bien qu ’il ne faudroit
eonfisquer que les acquets .

CHAPITRE XVI .

De la communication du pouvoir .

D ans le gouvernement despolique , le pou -
voir passe tout entier da ns les niains de celui
a qui on le coiiüe . Le visir est le despote lui -
meme , et chaque officier parliculier esl le visir .
Dans le gouvernement monarchique , le pou -
voir s ’applique moins immediatement ; le 100 -
narque , en le donnant , le tempere ( 2 ) . 11 fait
nne teile distribution de son autorile , qu ’il
11’en donne jamaisune partie qu ’il n ’enrelienne
une plus grande .

Ainsi , dans les etats monarcliiques , les gou -
verneurs particuliers des villes nerelevent pas
teliement du gouverneur de la province qu ’ils
ne relevent du prince encore davanlage ; et
les officiers particuliers des eorps militaires ne
dependent pas tellement du general qu ’ils ue
dependent du prince encore plus .

Dans la plupart des etats monarcliiques on
a sagement etabli que ceux qui ont un com -
mandement un peu etendu ne soient attaches

( 1) Liv . V , cliap . III .
( 2} Ut esse Plirebi dulcius lumeu solet

Jamjam cadeutis . . . .
I' SIT. . düs lois . 1 . ia
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ä aiicun corps de milice ; de Sorte que , n ’ayant
de commandement que par une volonte parli -
euliere du prince , pouvant etre employes et
ne l ’etre pas , ils sollt cn que ]que faeon dans le
Service , et eil quelque faeon deliors .

Ceci est ineompatible avec le gouvernement
despotique . Car si ceux qui n ’ont pas nn rai -
ploiacluel avoient neaninoinsdes prerogatives
et des titres , il y au roi t dans l ’eta t des liommes
grands par eux - memes ; ce qui clioqueroit la
fiature de ce gouvernement .

Que si le gouverneur d ’une ville etoit inde -
pendant du liaclia , il faudroit tous les jours
des temperaments pour les accommoder ; cliose
absurde dans un gouvernement despotique .
Et de plus , le gouverneur particulier pouvant
ne pas obeir , comment l ’autre pourroit - il re -
pondre de la province sur sa tete ?

Dans ce gouvernement l ’autorite ne peut
6t.re balancce ; celle du moindre magistrat ne
l ’est pas plus que celle du despote . Dans les
pays moderes la loi est par - tout sage , eile est
par - tout connue , et les plus petits magistrats
peuvent la snivre . BJais dans le despotisme ,
ou la loi n ’est que la volonte du prince , quand
le prince seroit sage , comment un magistrat
pourroit - il suivre une volonte qu ’il ne connolt
pas ? U faut qu ’il suive la sienne .

11 y aplus ; c ’est que la loi n ’etantquece quele
prince veu t , et le | >rince ne pouvant vouloir que
ce qu ’il connolt , il faut bien qu ’il y aitune infi¬
nite de gens qui veuillentpourluietcoinmelui .



Enfin , la loi etant la volonte momentanee

du ] >rince , il est necessaire que ceux qui veu -

lentpour lui veuillent subitement comme lui .

CHAPITRE XVII ,

Des presents .

Ci ’ EST un usage dans les pays despotiques
que l ’on n ’aborde qui que ce soit au - dessus
de soi sans lui faire un present , pas meine les
rois . A ’empereur du Mogol ( i ) ne reeoit point
les requef .es de ses su j ets qu ’il n ’en ai t recu quel -
que cliose . Ces princes vont jusqu ’a corrompre
leurs propres graces .

Cela doit etre ainsi dans un gouvernement
oü personne n ’est citoyen ; dans un gouverne -
rient oü l ’on est plein de l ’idee que le superieur
ne doit rien ä l ’infericur ; dans un gouverne¬
ment oü les hommes ne se croient lies que par
les cliätiments que les uns exercent sur les au -

tres ; dans un gouvernement oü il y a peu d ’af -
faires , et oü il est rare que Fon ait besoin de
se presenter devant un grand , de lui faire des
demandes , et encore moins des plaintes .

Dans une republique les presents sont une

chose odieuse ; parceque la vertu n ’en a pas
besoin . Dans une monarchie Flionneur est un

inotif plus fort que les presents . Mais dans
Fetat despotique , oü il n ’y a ni honneur ni

( i ) ltecueil des vovages cjui ont servi a l ’etablis -
sement de la compaguie des Indes , tome I , p . So .
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vertu , on ne peut etre determine ä agir que
par l ’esperance des commodites de la vie .

C ’est dans les idees de la republique que
Platon ( 1) vouloit que eeux qui recevoient des
presents pour faire leur devoir fussent punis
de niort . « II n ’en faut prendre , disoit - il , nl
'<pour les clioses bonnes , ni pour les mau -
« vaises . »

C ’etoit une mauvaise loi que cette loi ro -
maine ( 2 ) qui permettoit aux magistrats de
prendre de petits presents ( 3 ) , pourvu qu ’ils
ne passassent pas cent ecus dans toute l ’annee .
Ceux a qui on ne donne rien ne desirent rien ;
eeux a qui on donne un peu desirent bientot
nn peu plus , et ensuite beaucoup . D ’ailleurs ,
il est plus aise de convaincre celui qui , ne de -
vant rien prendre , prend quelque cliose , que
celui qui prend plus lorsqii ’il devroit prendre
nioins , et qui trouve toujours pour cela des
pretextes , des vixcuses , des causes et des rai -
sons plausibles .

CII AP IT RE XVIII .

Des recompenses que le sonverain tlonne .

33ans les gouvernements despotiques , oü ,
comme nous avons dit , on n ’est determine a
agir que par Fesperance des commodites de la
vie , le prince qui recompense n ’a que de l ’ar -

( 1) Liv . XII des Lois . — ( 2 ) Leg . TI , § . II , Dig .
ad leg . Jul . repet .— ( 3) Muiiuscula .
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gent ä donner . Dans xine monarcliie 0x1 l ’hon -
neur regne seul , le prince ne recompenseroit
que par des distinclions , si les distinctions
qixe l ’honncu-r etablitn ’etoient joinles äim luxe
quidonne necessairement desbesoins : le prin¬
ce y recompense donc par des honueurs qui
menent ä la fortune . Mais dans une republi -
que , oü la -vertu regne , motif qui se suflit a
lui - meme et qui exelut tous les autres , l ’etat
ne recompense que par des lemoignages de
cette vertu .

C ’est une regle generale que les grandes re -
compenses , dans une monarcliie et dans une
repnblique , sont 1111signe de leur decadence ,
parcequ ’ellesprouvent que leursprincipes sont
corroinpus ; que d ’un cöte l ’idee de l ’honneur
n ’y a plus taut de l'oice ; que de l ’autre la qua -
lite de citoyen s ’est afl’oiblie .

Les plus mauvais empereurs romains 011t
ete ceux qui ont le plus donne ; par exem ]ile ,
Caligula , Claude , iNeroii , Otlion , Vitellius ,
Commode , Heliogabale , et Caracalla . I -es
meilleurs , corame Auguste , Vespasien , Anlo -
nin Pie , Marc - Aurele , et Pertinax , ont ete
economes , Sous les bons empereurs l ’etat re -
prenoit ses principes ; le tresor de l ’bonneur
suppleoit aux autres tresors .
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CHATITRE XIX .

Nouvelles cpnsequences des priucipes des tiois
gouvernements .

Jk ne puis me resoudre a finir ce livre san »
faire encorc quelques applieations de nies Irois
principes .

Premiere question . Les lois doivent - elles
forcer un citoyen ä aecepter les emplois pu -•
blies ? Je dis qu ’elles le doivent dans le gou -
vernement repnblicain , et non pas dans le
monarcbiqne . Dans le premier , les magistra -
tures sont des temoignages de vertu , des de -
pots que la patrie confie ä un citoyen qui ne
doit vivre , agir et penser , que pour eile : il ne
peut donc pas les refiiser ( j ) . Dans le second ,
les magistratures sont des temoignages d 'lion -
neur : or teile est la bizarrerie de l ’honneur ,
qu ’il se plait a n ’en aceeptei ' aucun que quand
il veut , et de la maniere qu ’il veut .

Le feu roi de Sardaigne ( a ) punissoit ceux
qui vefusoient les digniles et les emplois de
son etat : il suivoit , siins le savoir , des idees
republicaines . Sa maniere de gouverner d ’ail -
leurs jirouve assez que ce n ’etoit pas la son
inlention .

( i ) Platon , dans sa itenublique , 1. VIII , met res
refns auaomlre des inarques de la corruption de la
repnblique . Dans ses lois , liv . VI , il veut qu ’on les
punisse par une amende . A Venise on les puuit pur
1' ex.il .— ( 2 ) Victor Amedee .
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Seconde question . Esl - ce ime bonne nia -

xime qu ’un eitoyen puisse etre oblige d ’accep -
ter dans l ’armee « ne place inferieure ä celle
qu ’il a occupee ? On vöyoit sonvent , chez les
Romains , le capitaine scrvir i ’annee d ’apres
sous son lieutenant ( 1) . C ’est que , dans les re -
publiques , la vertu demande qu ’on fasse a le -
tat un sacrilice continuel de soi -meme et de ses
repugnances . Mais , dans les monarcliies , riion -
neur , vrai ou faux , ne peut souffrir ce qu ’il ap -
pelle se degrader .

Dans les gouvernements despotiques , oü
l ’on abuse egalement de l ’ltonneur , des postes
et des rangs , 011 fait indifferemment d ’un priu -
ce un goujat , et d ’un gonjat un prince .

Troisieme question . Mettra -t -on sur une
meine tete les emplois civils et militaires ? il
faut les unir dans la republique , et les separer
dans la monarchie . Dans les republiques il se -
roit bien dangereux de faire de la profession
dps armes un etat particulier distingue de ce -
lui qui a les fonctions civiles ; et dans les 1110-
narcbies il n ’y auroit pas moins de peril ä don -
ner les deux fonctions ä la meine personne .

On ne prend les armes dans la republique
qu ’en qualite de defenseur des lois et de la pa -

( 1) Quelques eenturions ayaut appele au peuple
pour demander l ’eiuploi qu ’ils avoieuL eu : « Il cst
<' juste , mes compagnous , dit un centurion , rpie
« vous regardiez comnie lionorables Lous les postes
" oü vous del ’cndrez la republique . » Tite -Live ,
liv . ULII .



I76 DE l ’ eSPKIT DES LOIS .

trie ; c ’est parceque Fon est citoyen qu ’on se
fait , pour un temps , soldat . S ’il y avoil deux
ctatsdistingues ,onferoitsentiräcf ]uiqui , sous
les armes , secroit citoyen , qu ’il n ’est que soldat .

Dans les monarcliics , les gens de guerre
n ’ont pour objet que la gloire , 011 du moins
l ’honneur ou la fortune . On doit bien se gar -
der de donner les einplois eivils a des liommes
pareils : il faut , au conlraire , qu ’ils soient con -
tenus par les magistra t s eivils , et que les meines
gens n ’aient pas en meine temps la conliance
du peuple , et la force pour en abuser ( 1) .

Voyez , dans une nation oii la republique se
eaclie sous la forme de la monarchie , combien
Fon craint un etat particulier de gens de guerre ;
et comment le guerrier reste toujours citoyen ,
ou meine magistrat , afin que ces qualites soient
un gage pour la patrie , et que Fon ne l ’oublie
jamais .

Cette division de magistratures en civiles et
mililaires , faite par les Ptomains apres la perle
de la republique , ne fut pas une cliose arbi -
traire ; eile fut une suite du cliangement de la
Constitution de Home : eile etoit de la nature
du gouvernement monarebique ; et ce qui ne
fut que commence sous Auguste ( 2 ) , les em -

( 1) Ne Imperium ad optimos nobilium transfer -
retur , senatum militiä vetuit Gallienus '; etiamadire
exercilum . Aurelius Victor ,de Ccesaribus .— (2 )4 .11-
guste öta aus senateurs , proconsuls , et gouverneurs ,
le droit de porter les armes . Dion , liv . XXXIII .
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pereiirs suivants ( 1 ) furent obliges de l ’ache -
ver , pour tempcrer le gouvernement militaire .

Ainsi Procope , concurrent de Valence a
l ’empire , n ’y entendoit rien , lorsrtue , don -
nant a Hormisdas , prince du sang royal de
Perse , la dignite de proconsul ( 2 ) , il rendit . a
cette magistrature le commandement des ar -
mees , qu ’elle avoit autrcfois ; ä moins qu ’il
n ’eiit des raisons particulieres . Un lionime qui
aspire ä la souverainete clierclie moins ce qui
est utile a l ’efat que ce qui Fest a sa cause .

Qdatrieme questiox . Convient - il que les
cliarges soient venales ? Elles ne doivent pas
l ’etre dans les etats despotiques , ou il faut que
les sujets soient places ou deplaces dans un
instant par le prince .

Cette venalite est bonne dans les etats mo -
narcliiques , parcequ ’elle fait faire eonime un
metier de famille ce qu ’on ne voudroit pas en-
treprendre pour la vertu ; qu ’elle desline cha -
cun ä son devoir , et renjl les ordres de l ’etat
plus permanents . Suidas ( 3 ) dit tres bien qu ’A-
nastase avoit fait de l ’empire une espece d ’aris -
tocratie en vendant toutes les magistratures .

Platon ( 4 ) ne peut souffrir cette venalite .
o C ’est , dit -il , comtne si , dans un navire , 011

( 1) Constantia . Yoycz. Zo /.ime , liv . II .— ( 2 ) Am -
mian . Mavcellin . , lib . XX .VI , More ■iielerum , et
civilia , ei bella recturo .— ( 3) Fragments tires des
nmbnssades de ConstantinPorpliyrogenete .— ( 4jtte -
publique , liv . VIII .
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« faisoit quelqu ’un pilote ou malelot pour son
« argent . Scroit -il possible que la regle lüt mau -
« vaise dans quelque aulre emploi que ce l ’ut
« de !a vie , et bonne seulement pour conduire
« une republique ? » Mals Platon parle d ’une
republique fondee sur la vertu , et nous par -
lons d ’une nionarcbie . Or , dans une Monar¬
chie , ou , quand les charges ne se vendroient
pas par un regiement public , Findigence et
l ’avidite des courtlsans les vendroient tont de
meine , le liasard donnern de meilleurs Sujets
qoe Ie clioix du prince . Enlin , la maniere de
s ’avancer par les richesses inspire et entretient
l ’industrie ( i ) ; chose dont cette espece de gou -
vernement a grand besoin .

Cinquieme question . Dans quel gouver -nement faut - il des censeurs ? II en faut dans
une republique , oü le principe du gouverne -
ment est la vertu . Ce ne sont pas seulement les
crimes qui detruisent la vertu , mais encoreles
negligences , les faules , - une certaine tiedeur
dans l ’amour de la patrie , des exemples dan -
gereux , des semencesde corruption ; ce qui ne
choque point les lois , mais les elude ; ce qui ne
les detruit pas , mais les affoiblit . Tout cela
doit etre corrige par les censeurs .

On est etonne de la punition de cet areo -
pagite qui avoit tue un moineau qui , poursui -
\ i par un epervier , s ’etoit refugie dans son

( i ) Paresse de l ’Espagne , on y donne tous les
emplois .
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sein . Oil cst surpris que l ’areopage ait fait
mourir un enfant qui avoit creve les yeux a
son oiseau . Qu ’on fasse atlcnlion qu ’il ne s ’agit
poinl la (l ’une conilamnalion pour crime , mais
d ’un jugement de moeurs dans une republique
fondee sur les mcnirs .

Dans les monarehies , il ne fant poinl de cen -
seurs : eiles sollt fondees sur riionneur ; et la
nature de riionneur est d ’avoir pour censeur
toul l ’univers . Tont liomme qui y manque est
soumis aux reproclies de ceux meine qui n ’en
out point .

La ' es censeurs seroien t gä tos par ceux meine
qu ’ils devroienl corriger . Us ne seroient pas
bons contre la corruption d ’une monarcliie ;
mais la corruption d ’une monarchie seroit trop
forte contre eux .

O11 sent bien qu ’il ne faut point de censeurs
dans les gouvernements despotiques . L ’exem -
ple de la Cliine semble derogcr ä cette regle :
mais nous verrons dans la suite de cet ouvrage
les raisons singulieres de cet ctablissemcnt .
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LIVRE VI .
Co VSKOliKSr I S. 11FS PllINCIPES DES DIVERS GOUVERNE-

HUNTS P Ui RAPPORTÄ DAS1MPLICITE DES LOIS OIVIT.ES
ET cniAIINET.LES , DA FORVIF. DES JUGEMENTS , ET
I.’kTABDISSEAIENTDES PEINES.

OIIAPITRE PREMIER .

De la simplicite des lois civilcs dans les divers
gouvernemeuts .

Lk gou verneinen !: monarchiqueneeomporle
pas des lois aussi simples que le despotique .
II y faul des tribunaux . Ces tvibunaux donnent
des ddeisions ; eiles doivent elre conservees ;
eiles doivenl elre apprises pour que Fon y juge
aujourd ’hui comme l ’on y jugea liier , et que la
propriete et la vie des eitoyens y soient assu -
rces et fixes connne ’ la Constitution meine de
l ’elal .

Dans « ne monarcliie , Fadministralion d ’une
justice qui ne deckle pas seulement de la vie et
des biens , mais aussi de riionneur , deinande
des reclierches scrupuleuses . La dclicatesse du
juge augmente a mesnre qu ’il a un plus grand
depöt , et qu ’il pronon .ee sur de plus grands
intercts .

II ne faut donc pas etve etonne de trouver
dans les lois de ces etals laut de reglcs , de res -
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trictiöns , d ’extensions , qui nmltiplicnt les cas
particuliers , et seinbient faire un art de la rai¬
son mime .

La difference de rang , d ’origine , de condi¬
tion , qui est etablie dans le gouveriiemelit mo -
narcbique , entrafne souVeiit des distinctioii 's
dans lamature des biens ; et des lois relatives
ä la Constitution de cet etät peuvent augmen -
ter le nombre de ces distinctions . Ainsi , parmi
nons , les biens sont propres , äcquets ou con -
quets dotaux , pafapbernaux , paternels et ma -

• ternels ; meubLes de plüsieurs especes ; libres ,
snbstitues , du lignäge ou non ; nobles en franc -
aleu , ou roturiers ; rentes foncieres , ou con -
stituees ä prix d ’argent . Cliaque sorte de bien
est soumise ä des regles particulieres ; il faut
les suivre pour en disposer ; ce qui öte encore
de la simplicite .

Dans nos gouvernernents , les fiefs sont de -
venus hereditaires . II a fallu que la noblesse
eftt. une ccrtaine consistance , afin que le pro -
prietaire du fief fut en elat de servir le prince .
Cela a du produire bien des Varietes : pär exem -
pie , il y a des pays oü I on n ’a pü partager
les fiefs entre les freres ; dans d ’autres , les ca -
dets ont ]ju avoir leur subsistance avec plus
d ’etendue .

Le nionarqüe , qui connoit chacune de ses
provinees , peut etablir diverses lois ou souf -
frir differentes coutumes . Mais le despofe ne
connoit rien et ne peut avoir d 'attention sur
rien ; il lui faut Une allure generale ; il gouverne

£SPH. DES L0 IS. I . zG
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par une volonte rigide , qui est par - tout la
meine ; tout s ’applanit sous ses pieds .

A mesure que les jugements des tribunaujc
se multiplient dans les monarchies , 'la juris -
prudence se Charge de decisions qui quelque -
fois se contredisent , ou parceque les juges qui
se succedent pensent differemment , ou parce¬
que les meines affaires sont tantöt bien , tantöt
mal defendues ; ou enfin parune infinite d ’abus
qui se glissent dans tout ce qui passe par la
main des hommes . C ’est un mal necessaii ’e ,
que le legislateur corrige de temps en lemps ,
comme .contraire meme a l ’esprit des gouver -
nements moderes : car quand on est oblige de
recourir aux tribunauj ; , il faut que eela vienne
de la nature de la Constitution , et non pas des
contradictions et de l ’incertitude des lois .

Dans les gouvernements oü il y a necessair -
rement des distinctions dans les ])crsonnes , il
faut qu ’il y ait des Privileges . Cela diminue
encore la simplicite , et fait mille cxceptions .

Un des privileges le moins a cliarge a la so -
ciete , et snr - tout ä celui qui le donne , c ’est de
plaider devant un tribunal plutot que devant
un autre . Voila de nouvelles affaires , c ’est - ä -
dire celles oü il s ’agit de savoir devant quei
tribunal il faut plaider .

Les peuples des etats despotiques sont dans
un cas bien different . Je ne sais sur quoi , dans
ces pays , le legislateur pourroit statuer , ou le
magistrat juger . Il suit de ce que les terres
apparliennenl au prince , qu ’il n ’y a presque
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jföint 'de lois civiles sur lä propriete des terres .
II suit du droit que le souverain a de succeder ,
qu ’il n ’y en a pas non plus sur les successions .
Le negöce exclusif qu ’il f’ait dans quelques
pays rend inutiles tbutes sortes de lois sur le
commerce . Les mariages que l ’on v contracte
avec des filles - esclaves font qu ’il n ’y a guere
de lois civiles sur les dots et sur les avantages
des femmes . II resulte encore de cette prodi -
giense multitude d ’esclaves qu ’il n ’y a presque
point de gens qui aient une volonte propre ,
et qui par consequent doivent repondre de
leur conduite devant un juge . La plupart des
aclions morales , qui ne sont que les volontes
du pere , du mari , du maitre , se reglent par
eux , et non par les magistrats .

J ’oubliois de dire que ce que nous appelons
1’lionneur etant ä peine connu dans ces etats ,
toutes les affaires qui regardent cet lionneur ,
quiestunsi grandchapitreparminous , n ’yont
poinldelicu . Ledes | ;otismcsesuifitältii -meme ;
tout est vide autour de lui . Aussi , lorsque les
Voyageurs nous decrivent les pays oü il regne ,
rarement nous parlent - ils de lois civiles v i ) .

( i ) Au Masulipatan , on n ’a pu decouvrir qu ' il y”
eiat de loi ecrite . Voyez le Rreueil des voyages qui .
ont scrvi a Telablisseiueul de la compaguic des Indes ,
tome IV , pnrt . I , p . 3t) i . Les Indiens ue se reglent
dans les jugements que sur de cerlaincs coutumes .
Le VeHam et aatres livres pmcils ne coutiennent
point de lois civiles , mais des preceptes religieux .
VoyezLettres ediliantes , quatorzieme recueil .
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Ton Los les occasions de disputc et de proces

y sont donc otees . C ’est qe qui lail en partie
qu ’on y raaltraite si fort les plaidenrs : l ’injus -
tice de leur demande paroit a decouvert , n ’e -
tant pas eacliee , palliee ou protegee , par une
infinite de lois ,

CHAPITUE II .

De la simplicite des lois criminelles dans les divers
gouvemements .

On entend dire sans cesse qu ’il faudroit tpie
la justice tut rendue par - tout comme en Tur -
quie . II n ’y aura donc que les plus ignorants
de tous les peuples qui auront vu clair dans la
chose du moude qu ’il Importe le plus aux hom -
mes de savoir .

Si vous examinez les formalites de la justice
par rapport a )a peine qu ’a un citoyen ä se
faire rendre son bien , ou ä obtenir satisfac -
tion de quelque outrage , vous en trouverez
sans doute trop : si vous les regardez dans le
rapport qu ’elles ont avec la liberte et la surete
des citoyens , vous en trouverez souvent trop
peu ; et vous verrez que les pelnes , les depen -
ses , les longueurs , les dangers mfme de la
justice , sont le prix que cliaque citoyen donne
pour sa liberte .

En Turquie , oü Ton fait tres peu d ’altention
ä la fortune , a la vie , ä Fbonneur , des sujets ,
on termine prompt ement d ’uue facon öu d ’une
autre toutes les disputes . La maniere cle les fi -
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nir est indifferente , pourvu qu ’onfinisse . Le
barlia , d ’abord eelairci , fait' distribuer , a sa:
fantaisie , des coups de bäton sur la plante des
pieds des plaideurs , etrles renvoie cliez enx .

Et il seroit bien dangereux que l ’on y eiltles
passions des plaideurs : elles supposeut lin de -
sir ardent de se faire rendre justice , une liai -
ne , une aetion dans i ’esprit , une constance a
poursuivre . Tout cela doit etre cxite dans un
gouverneraent oü il ne faut avoir d ’autre sen-
timent que la crainte , et oii tout mene tout ä
coup , et sans qu ’on le puisse prexoir , ä des
revolutions . Chacun döit connoitre qu ’il ne
faut point que le magistrat entende parier de
lui , et qu ’il ne tient sa surete que de son anean -
tissement .

Mais dans les etats moderes , oü la tete du
moindre citoyen est considerable , on ne lui
ote son lionneur et ses biens qu ’apres un long
examen ; on ne le prive de la \ ie que lorsque la
patrie elle-meme l’attaque '; et eile ne l’attaque
qu ’en lui laissant. tous les moyens possibles de
la defendre .

Aussi lorsqu ’un homme se rend plus abso -
lu ( 1) , songc - t-il d ’abord ä siiuplifier les löis .
On eommence dans cet elat a etre plus frappe
des inconvenicnts particnliers que de la liberte
des sujets , dont on ne se soucie point du tout .

On yoit que dans les republiques il faut pour
le nioins autant de formalites que daus les mo -

( i ) Eesar , Croinwel , et tant d ’autres .
16 .



i86 de l ’ esprit des i . ois .

narelües . Daus Tun et clans 1’aulre gouverne¬
ment , eiles angmentent en raison du cas que
l ’on y fail de l ’honneur , de la lorlune , de la
vie , de la liberle , des citoyens .

Des liommes sont tous egaux dans le gou¬
vernement republicain ; ils sont egaux dans le
gouvernement despotique : dans le premier ,
c ’est parcequ ’ils sont tout ; dans le seeoud , c ’est
parcequ ’ils ne sont rien .

CII AP IT RE III ,

Daus quels pouvrrnenients et dans quels cas on doit
juger st’lou uu texte precis de la loi .

Plus le gouvernement approclie de la rdpu -
blique , plus la mattiere de juger devient fixe ;
et c ’etoit im vice de la republique de Lacede -
mone que les epltores jugeassent arbitraire -
ment , saus qu ’il y etil des lois pour les diri —
ger . A Rome les premiers consuls jugereut
comme les epltores : on en sentit les inconve -
nients ^ et l ’on fit des lois preeises .

Dans les etats despotiques il n ’y a point de
lois ; le juge est lui -meme sa regle . Dans les
etats monarcliiques il y a une loi ; et lä oü eile
est precise le juge la suit ; la oü eile ne l ’est pas
il en clierche l ’esprit . Dans le gouvernement
republicain , il est de la na tu re de la Constitu¬
tion que les juges suivent la lettre de la loi . Il
n ’y a point de eitoyen contre qui on puisse in -
terpreter une loi quand il s ’agit de ses bieiis ,
de son lionneur ou de sa vie .
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A Rome , les juges prononcoient seuleinent
quc l ’accuse eloit coupable d ’uncertain crime ;
et la peine se troirvoit dans la loi , comme on
le voit dans diverses lois qui furent faites . De
meme , en Angleterre , les jures decident si l ’ac¬
cuse cst coupable ou non du fait qui a etc por -
te devant eux ; et , s ’il est declare coupable , le
juge prononce la peine quc la loi inflige pour
ce fait ; et pour cela il ne lui faut que des yeux .

CHAPITRE IV .

De la maniere de foriuer les jugements .

Re lä solvent les differentes manieres de for -
111er les jugements . Dans les monarcliies , les
juges prennent la maniere des arbitres ; ils de -
liberent ensemble , ils se communiquent leurs
pensees , ils se concilienl ; on modifie son avis
jiour le rendre conforme ä celui d ’un autre ;
les avis les nioins nombreux sont rappelcs aux
deux plus grands . Cela n ’est poinl de la nalure
de la republique . A Rome , et dans les villes
grecques , les juges ne se communiquoient
point : cliacun donnoit son avis d ’une de ces
trois manieres , J ’absous , Je condamnc , 11
/ie me jjnrott jjas ( 1 j : c ’est que le peuple ju -
geoit , ou etoit cense juger . Mais lepeuple n ’est
pas jurisconsulte ; toutes ces modifications et
temperaments des arbitres ne sont pas pour
lui ; il faut lui presenter un seul objet , un fait ,

( l ) Jfon liqnct .
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un seul (alt , et qu ’il n ’ait qu ’a voir s ’il doit
eöndamner , absoudl ' e , ou remettre le juge -
riient .

Les Romains , ä l ’exeTnple des Grecs , intro -
duisirent des formules d ’actions ( i ) , et etabli -
rent la necessile de diriger cliaque atfaire par
I ’action qni .ui etoit propre . Cela etoit neces -
Saire dans lenr maniere de juger : il falloit fixer
l ’etat de la question pour que le peuple l ’eüt
toujours devant les yeux ; autreinent , dans le
cours d ’une grande affaire , cet otat de la ques¬
tion cliangeroit continuellement , et on ne le
reconnoitroit plus .

De lii il suivoit que les jnges , cliez les Ro¬
mains , n ’accordoient que la demaude precise ,
sans rien augmenter , diminuer , ni modifier .
Mais les preteurs imaginerent d ’autres for -
mules d ’actions qu ’on appela de banne foi ( 2 ) ,
oü la maniere de prononeer etoit plus dans la
disposition du juge . Ceci etoit plus conforme
ä l ’esprit de la monarebie . Aussi les juriscon -
sultes francais disent - ils :• « En France ( 3 ) ,
e toutes les actions sonl de bonnc foi . »

( 1) Quas actioues ne populus , prout Teilet , in -
stilucvet , certas solenmesque esse voluerunt . Leg . 2 ,
§ . 6 , Dig . de orig . jur . — ( 2) Dans lesqaelles ou
inettoit ces mots : Ex bona ßde . — ( 3 ) Ou y con -
dauine aux depens celui -la mt' me ä qni on demamle
plus qu 'il ne doit , s’il n ’a offert et consigne ee qu ’il
doit .
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CH AP IT RE V .

Dan » cpiel gouvernement le souverain peilt etre juge .

Mi c ii i av e l ( i ) attribue la perte de Ja li -
berte de Florence ä ee que le peuple ne jugeoit
pas en corps , eomnie ä Rome , des crimes de
lese -majeste commis contre !ui . II y avoit | )our
celaliuit juges etablis : « Mais , dit Machiavel ,
« peu sont corrompus par peu . » J ’adopterois
bien la maxime de ce grand homrae ; mais
corame dans ces cas l ’interet politique force ,
pour ainsi dire , l ’interet civil .( car c ’est tou -
jours un inconvenient que le peuple juge lui -
meme ses offenses ) ; il faut , pour y remedier ,
que les lois pourvoient , autant qu ’il est en
elles , a la sürelc des ] )arliculiers .

Dans cette idee , les legislateurs de Rome
firent deux clioses : ils permirent aux accuses
de s ’exiler ( 2 ) avant le jugement ( 3 ) , et ils vou -
lurent qufc les biens des condamnes fussent
consacres , pour que le peuple n ’en eüt pas la
confiscation , On verra dans le liyre XI les au -
tres limitations que l ’on mit a lapuissance que
le peuple avoit de juger .

Solon sut bien prevenir Tabus qne le peuple
pourroit faire de sa puissance dans le juge -

( 1) Discours sur la premiere decade de TileAive ,
liv . 1 , cliap . VII . — ( a ) - Cela est bien expliqne dans
l ’oraison de Ciceron pro Coocinna , ä la fin .— (3 ) C ’e-
toit une loi d ’Atlieues , comme il paroit par Demos »
thcnp . Socrate rcfusa de s ’en servir .
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ment des crimes : ii vonlut que l ’areopage re -
vit l ’affaire ; que ., s ’il croyoit l ’accuse injuste -
ment absous ( r ) , il l ’aecusät de nouveau de -
vant le peuple ; que , s ’il le croyoit injustement
condamne ( 2 ) , il arrilat l ’execution , et lui fit
rejugcr l ’affaire : loi admirabie , qui soumet -
toit le peuple a la censure de la magistrature
qu ’il respectbit le plus , et a la sienne meine !

Il sera bon de mettre quelque lenteur dans
des affaires pareilles , sur -tout du moment que
l ’accuse sera prisonnier , afin que le peuple
puisse se calmer et juger de sang rroid .

Dans les etats despotiques , le prince peut
juger lui -m <bne . Il ne le peut dans les monar -
cliies : la Constitution seroit detruite , les pou -
voirs intermediaires dependants ancantis ; 011
verroit cesser toutes les formaliles des juge -
ments ; la crainte s ’empareroit de tous les es -
prits ; on verroit la päleursur tous les visages ;
plus de confiance , plus d ’bonneur , ] i!us d ' a -
mour , plus de süret 'e , plus de moharehie .

Voici d ’autres reflexions . Dans les etats mo -
narcliiques , le prince est la partie qui poursuit
lesaccuses , et les fait punir ou absoudre ; s ’il
jugeoit lui - meme , il seroit le juge et la partie .

Dans ces meines etats , le prince a souvent
les confiscations : s ’il jugeoit les crimes , il se¬
roit encore le juge et la partie .

( 1) Demosthene , sur la couronne , p . i9 /( . edit .
de Francforl , de l ’an 1604 .— ( 2) Yove /. Pliilostrate ,
[Vie des Sophistes , liv . I ; Vie d ^ setiii - i».
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De plus , il perdroit )e plus bei attribut de
sa souverainete , qui e.st celul de faire grace ( i ) :
il seroit insense qu ’il fit et defit ses jugements :
il ue voudroit pas etre en contradiction a \ ec
lui -metne .

Oul re que cela confondroit toutes les idees ,
on ue sauroit si un honmie seroil absous , ou
s ’il recevroit sa grace .

Lorsque Louis XIII voulut etre juge dans
le proccs du duc de la Valette ( a ) , et qu ’il ap -
pela pour cela dans son cabinet quelques olfi -
ciers du parlement et quelques conseiilers d ’e -
tat , le roi les ayant forces d ’opiuer sur le de -
cret de prise -de -corps , le president deBelievre
dit : « Ou ’il voyoil dans cette aflaire une cbose
« etrange , un prince opiner au proees d ’un de
« ses sujels : que les rois ne s ’eioient reserve
« que les graces , et qu ’ils renvovoieutles eon -
« damnations vers leurs ofliciers ; et volre nia -
« jeste voudroit bien voir sur la sellelte un
« lioin i.e devant eile , qui , par son jugement ,
« iroit dans une lieure a la niort ! que la face du
ft prince , qui porte les graces , ne peut soutenir
« cela : t | ue sa vue seule levoit les interdits des
« eglises : qu ’on ne devoit sortir que content de
ft devant le prince . » Lorsqu ’on jugea le foml ,

( i ) Platon ne pense pns que les rois , quisont ,
dit - il , pretres , puissent assister au jugemeet ou l ’on
eondamne ä la mort , ä l ’exil , a la prisou .— ( a ) Yovez
la relation du proees fait ä M . le due de la Valette .
Elle est impriniee dans les jMLemqires .de -Montresor ,
torae II , page 62 .
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le meme president dit dans son avis . « Cela est
« im jugement sans exemple , voir , contre toüs
<i les exemples du passe jusqu ’ä huy , qu ’un roi
« de France ait condamne , en qualite de juge ,
«•par son avis , un gentilliomme ä mort ( i ) . » .

Les jugements rendus par le prince seroient
Tine source intarissable d ’injuslices et d ’abus ;
les courtisans extorqueroient , par leur im -
porlunite , ses jugements . Quelques cmpe -
reurs romains eurem la fureur de juger ; nuis
regnes n ’etonnerent plus l ’univers par leurs
injustices .

« Claude , dit Tacite ( 2 ) , ayant attire ä Ini le
« jugement des affaires et les fonctions des ma -
« gistrats , donna occasion ä toutes sortes de
o rapines . » Aussi Neron , parvenant ä l ’empire
apres Claude , voulant se coneilier les es ]>rits ,
declara -t -il , « Qu 'il se garderoit bien d ’etre le
« juge de toutes les affaires , pour que les aceu -
« sateui ' s et les accuses , dans les murs d 'un pa -
« lais , ne fussent pas exposes äl ’inique pou -
« voir de quelques affranchis ( 3 ) . »

« Sous le regne d ’Arcadiüs , dit Zozirne ( 4 ) , .
« la nation des calomuiateurs se repandit , en -
« toura la cour , et l ’infecta . Lorsqu ’un homme
« etoit mort , on supposoit qu ’il n ’avoit point
« laisse d ’enlants ( 5 ) ; on donnoit ses biens par
« un rescrit . Car , comme le prince etoit etran -

( 1) Cela fut ciiaDge dans la suite . Voyezla meme
l-elatiori .— (9.) Anna ! , liv . XI .— ( 3) Jbid . liv . XIII .
— ( 4 ) Hist . 1. V .— ( 5) Meme desordre sous Theodose
le jeune .
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k gement stupide , et l ’imperalrice entrepre -
« nante ä l ’exces , eile servoit Finsatiable ava -
n rice de ses domestiques et de ses confidentes ;
« de sorte que , pour les gens moderes , il n ’y
« avoit rien de plus desirable que la mort . »

« Il y avoit autrefois , dit Procope ( i ) , fort
« neu de gens ä la cour ; mais sous Justinien ,
i' comme les juges n ’avoient plus la liberte de
« rendre justice , leurs tribunaux etoient de -
« serts , taudis que le palais du prince retcn -
<c tissoit des clameurs des parties qui y solli -
« citoient leurs affaires . » Tout le monde sait
commeut on y vendoit les ju gements , et meine
les lois .

Les lois sont les yeux du prince ; il voit par
eiles ee qu ’il ne pourroit pas voir sans elles .
Veut -il faire la fonction des tribunaux ? il tra -
vaille non pas pour lui , mais pour ses seduc -
teurs contre lui .

CHAPITRE VI ,

Oue , clans la monareliie , les ministres ne doivent
pas juger .

C ’ est eneore un graud iuconvenient dans la
monareliie , t [ue les ministres du prince jugent
eux - meines les affaires contentieuses . Nous
voyons eneore aujourd ’fiui des etats oü il y a
des juge 's sans nombrepour decider les affaires
fiscales , et oü les ministres , qui lecroiroit !

( i ) Histoire secrete .
rsru . D£s lois . i . 1 7
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veulent encore les juger . Les reflexions vien -
nent eil foule : je ne ferni que cel .e -ci .

II y a , par la nature des elioses , une espece
de contradiction entrele conseil du monarque
et ses tribunaux . Le eonseil des rois doit etre
compose de peu depersonnes , et les tribunaux
de judicature en deinandentbeaucoup . La rai¬
son en est que , dans le premier , on doit pren -
dre les affaires avec une certaine passion , et
les suivre de meme ; ee qu ’on ne peut guere
esperer que de quatre ou cinq liommes qui eil
font leur affaire . II faut au conlraire des tri -
bunaux de judicature de sang froid , et a qui
toutes les affaires soient en quelque facon in¬
differentes .

CIIAPITRE VII .

Du magistrat uuique .

XJn tel magistrat ne peut avoir lieu que dans
le goirverncment despotique . On voit dans
l ’iiistoire roinaine a quel point un juge unique
peut abuser de son pouvoir . Comment Appius
sur son tribunal n ’auroit - il pas meprise les .
lois , pnisquäl vioIa meine celle qu ’il avoit
faite ( i ) ? Tite -Live nous apprend Tiiiique dis -
tinelion du decomvir . II avoit aposte un liom -
mequi reclamoit devant lui Virginie comme
son eselave : les parents de Virginie lui deman -
derenl qu ’en vertu de sa loi on Ja leur reniit

( i ) Yoyez la loi II , § . 24 , ff . de orig . jur .
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jusqu ’au jugcment definltif . II declara que sa
]oi n ’avoit ^ te falte qu ’en faveur dupere , et
que , Virginias elant absent , elie ne pouvoitr
avoir d ’appücation ( i ) .

CHAPITRE VIII .

Des accusations dans les divers gouvernements .

A Rome ( 2 ) , il etoit permis ä un citoyon d ’en
aecuserun autre : cela dtoit etabli selon l ’esprit
de ia republique , öu ehaque citoyen doit avoir
pom - le bien pubdc un zele sansbornes , ou
cbaque eitoven est cense tenir tous les droits
de la patrie dans ses mai -ns . On suivit sous
les empereurs les inaximes de Ia republi¬
que ; , et d ’abord 011 vit paroitre un genre
d ’hommes funestes , une troupe de delatours .
Quiconqüe avoit bien des vices et bien des ta -
lenls , une ame bien b'asse , et un esprit ambi -
tieux , eheivboit un cri iünel dont la coiidam -
nation put plaire auprince ; c ’etoit la voie poiu -
aller aux bonneurs et a la fortune ( 3 ) , chose
que nous ne voyons pas parmi nous .

Nous avons au jourd ’bni une Ioi admirable ,
c ’est celle qui veut que le prince , etabli pour
faire executer les lois , prepose un officier dans
cliaque tribunal ]iour poursuivre en son nom

( 1) Quod pater puellre abesset , locum injuriae
esseratus . Tite -Live , deeade I , liv . III . — ( 2) Et dans
bien d ’antres cites . — ( 3 ) Voyez daus Taeite les re -
compenses accordees ä ces delatenrs .



196 BF , I ,’ ESPRIT BFS IOIS .
touslcs criraes : de sorle que la fonction des
delateurs est inconnue parmi nous ; et , si ce
vengeur public etoit soupconnc d ’abuser de
son ministe « , on Pobligeroit de nommer son
denoncialeur .

Dans les lois de Platon ( i ) , eeux qui negli -
gent d ’avertir les magistrats on de leur donner
du secours doivent etre punis . Cela ne con -
viendroit point aujonrd ’hui . La partie publi¬
que -veille pour les citoyens ; eile agit , et ils
sollt tranquilles .

CI -IAPITRE IX .

De la seyerite des peines dans les divers gouver -
neinents .

L a severite des peines convient mieux au gou -
vernement despotique , dont le principe est la
terreur , qu ’ä la monarcliie et a la republique ,
qui ont pour ressort l ’honneur et la vertu .

Dans les etats m öderes , l ’amour dela patrie ,
la honte , et la crainte du bläme , sonl des mo -
tifs reprimants , qui peuvcnt arreter bien des
crimes . La plus grande peine d une mauvaise
aetion sera d ’en etre convaincu . Les lois civi -
les y corrigeront donc plus aiscnient , et n ’au -
ront pas besoin de taut de force .

Dans ces etats , un bon legislateur s ’atta -
cbera moins a punir les crimes qu ’a les preve -

( i ) Liv . IX ,
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nir ; il s ’appliquera plus ä donnel - fies moeurs
qu ’;i infligef des suoplices .

C ’est mie remarque perpetuelle des auteurS
chinois ( i ) , quejtlus dans leur empire on vovoit
augmenler les supplices , plus la revolution
etoit proeliaine . C ’est qu ’on angmentoit les
supplices amesure qu ’on manquoil de moeurs .

II seroit aise de prouver que , dans tous oil
presque tous les & ats de l’Iiurope , les peines
ont diminue ou augmentea mesure qu ’on s ’est
plus approche ou plus eloigae de la liberte .

Dans les pavs despotiques , on est si mallieu -
reux que l ’on y craint plus la mort qu ’on ne
regrette la vie ; les supplices y doivent donc
etre plus rigoureux . Dans les etats moderes ,
on craint plus de perdre la vie qu ’on ne re¬
doute la mort en elle -meme ; les supplices qui
ötent simplement la vie y sont donc suffisants .

Les hommes extre nement heureux et les
Iiommes extremement ma 'beurenx sont ega -
lement portes ä la durele ; lemoins les moi -
nes et les conquerants . II n 'y a que la medio -
erite et le melange de la bonne et de la mau -
vaise fortune qui donnern de la douceur et de
la pitie .

Ce que l ’on voit dans les hommes en particu -
lier se trouve dans les diverses nations . Chez
les peuples sauvages qui menent une vie tres

( i ) .le ferai voir dans la suite rpie la Cliine , ä cet
igard , est daus le cas d ’une republiipie , ou d ’une
monaichie .

17 '
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dure , et, cliez les peuples des gouvernements
despotiques oü il n ’y a qu ’un liomme exorbi -
tammenl favorise de la forlune , taiulis que
tout le reste en est outrage , 011 est egalement
eruel . La douceur regne dans les gouverne -
meiits moderes .

Lorsque nous üsons dans les liistoires les
exemplesdela justiceatroce des sultans , nous
senlons avec une espece de douleur les maux
de la nature liumaine .

Dans les gouvernements moderes , tout ,
pour un bon legislatcur , peut servil- a former
des peines . N ’est -il pas bien extraordinaire qu ’ä
Sparte une desp rincipales fut de nepouvoirpre -
ter sa femme ä un autre , ni recevoir celle d’un
autre ; de n ’etre jamais dans sa maison qu ’avec
des vierges ? En un mot , tout ce que la loi ap -
pelle une pe'ine est effectivement une peine .

CH AP IT RE X .
Des anciennes lois fraucaises .

C ’ est bien dans les anciennes lois francaises
que l ’on trouve l ’esprit de la monarcbie . Dans
le cas oü il s ’agit de peines pecuniai 'res , les
non nobles sont moins punis que les nobles ( i ) .

( i ) « Si , cnmnie pour briser im arret , les non
nobles doivent une amende de quaraute sous , el . les

« nobles de soixante livrcs . » Somme rurale , li v . II ,
p . 198 , edit . got . de l ’an i5i2 ; et l ’eaumanoir , cli .
LXI , p . 3 og .
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C ’est tont le contraire däns les crimes ( i ) ; le
noble perd l ’lionneur et reponsc eil eour , pen -
dant que le vilain , qui n ’a point d ’honneur ,
eSt puni en son corps .

CHAPITRE XI .

Que , lorsqu ' nn peuple est vertueux , il faut peu de

peines . ^

Le peuple romain avoit de la probite . Gelte
probite eut lant de force , que souvent le legis -
iateur n ’eut besoin que de lui montrer le bien
jumr le lui faire suivre ; il sembloit qu ?au lieu
d ’ordonnanees il suffisoit de lui donner des
conseils .

Les peines des lois royales et celles des lois
des douze tables furent presque toutes ötees
,dans la rcpublique , soit par une suite de la loi
Valerienne ( 2 ) , soit par une consequence de la
loi Porcie ( 3 ) . O11 ne remarqua pas que la re -
publique en füt plus mal reglee , et il n ’en re -
sulta aucune lesion de police .

( 1) Vovez le Conseil de l ' ierrr Desfontaines , cli .
Xlll , siii'- toiu I’articleXXII .— ( ») Elle fut faitepar
Valerius Pubiicola bientöl apres l ’expulsion des
rois ; eile fut renouvelee deux fois , toujours par des
magislrats de la meine famille , conime le dit Tile -
Live , I . X . Il n ' etoit pas question de lui donner plus
de force , niais eben perfeelionner les dispositions .
Diliaentius sanctum , dit Tite -Live , i /« i/ .— (3 ) Lex
Porcia pro tergo civium lala . Elle fut faite en 404
de la fonilation de Rome .
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C'ette loi Valerienne , qui defendoil aux ma -
gistrats toutc voie de fait contre un citoyen
qui avoit appele au peuplc , n ’infiigeoit ä eelui
qui y conlreviendroit que la peine d ’etre re -
pute mechant ( i ) .

CH AP IT RE XII .

De la puissauce des peines .

Tj ’f. xpehie nce a fait remarquer que , dans
] es pays oü les peines sout douces , lVsprit du
citoyen pn est frappe comme il l ’esl ailleurs
par les grandos .

Quelque inconvenient se faif - il sentir dans
im CLat , un gouvernement violent veut sou -
daiu le corrigcr ; et , au lieu de songer ä faire
executer les anciennes Iqis , onetablitunepeine .
crupllo . qui arrete le mal sur -le -cbamp . Mais on
use le ressort du gouvernement : l ’imagination
se fait ä cette grande peine , comme eile s ’etoit
faite a la moindre ; et , comme on diminue la
erainlp pour celle - ci , Ton est bientöt force
d ’etablir l ’autre dans tous les cas . Les vols sur
les grands cliemins etoient communs dans .
quelques etats ; on voulut les arreter , on in -
venta le supplice de la rouc , qui les suspendit
pendant cpielque temps . Depuis ce tem ])s on
a vole comme auparavant sur les grands ehe -
mins .

( i ) Nihil ultra quam improbc facium adjecit .
Tite -Live .
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De nos jours la (leserlion fut tres frequente :
on etablit la peine de raort contre les deser -
teurs , et la desertion n ’est pas diininuee . La
raison en est bien nainrelle : un Soldat accou -
tume tous les jours a exposer sa vie , en me -
prise ou se Hatte d ’en mdpriser le (langer . 11 est
tous les jours accoulume a craindre la honte ;
il falloit (lonc laisser une peine ( i ) qui faisoit
porter une fletrissure pendant la vie . On a
pretendu augmenter la peine , et on l ’a reelle -
menl diminuee .

11 ne faul point mener les hommes par les
voies extremes ; on doit elre menager des
moyens que la nalure nous donne pour les
conduire . Qu ’on examine la cause de tous les
reläcliements , on verra qu ’elle vient de l ’im -
punite des crimes , et non pas de la moderation
des peines .

.Suivons la nature , qui a donne aux liom -
mes la honte connne leur fleau ; et que la plus
grande partie de la peine soit l ’infamie de la
souffrir .

Que s ’il se trouve des pays oü la lionte ne
soit pas une suite du supplice , cela vient de la
tyrannie , qui a inflige les niemes peines aux
scelerats et aux gens de bien .

Et , si vous en voyez d ’autres oü les hommes
ne sont retcnus que par des supplices cruels ,
romptez encore que cela vient en grande par¬
tie de la violence du gouvernement , qui a em -

( i ) Ou feudoit le nez , on coupoit les oreilles .
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ploye ccs supplices pourdcs lautes legeres .
Souvent 1111legislateur qui vcut corriger un

mal nc songe qu ’a cetle correction : ses yeux
sont ouverls sor cet objet , et fermes sur les
inconvenients . Lorsque le mal est une fois cor -
rige , on ne voit plus que la duretd du legisla¬
tcur : maisil resteun vice daris l ’etat , que eclte
duret ^ aproduif ; les esprits sont corrompus ,
tls se sont accoulumes au despotbme .

Lysandre ( i ) ayant remporte lavictoiresur
les Alheniens , on jugea les prisonniers ; on
accusa les -Albaniens d ’asoir precipife tons les
captifs de dcux galeres , et resolu , en pleine
assemblee , de conperle poing aux prisonniers
qu ’ils feroient . 11s fu reut tous egorges , excepte
Adymanle , cpii s ’etoit oppose a cc decret . Ly -
sandre reproclia ä Philocles , avant de le faire
mourir , qu ’il avoit deprave les esol its el fait
des lecons de cruaufe ä loute la Grece .

■« Les Argicns , dit Plutarque ( 2 ) ^ avant fait
« mourir quinze ccnts de leurs citoyens , les
« Atlieniens firent apporter les sacrifices d ’ex -
« piation , afin qu ’il phitaux dieux dedetour -
« ner du coeur des Atlieniens une si enteile
« pensee . »

II yadeux genres de corruption ; l ’un , lors¬
que le peuple 11’obscrve jioint les lois ; l ’autre ,
lorsqu ’il est corrompu par les lois : mal incu -
rable , parcequ ’il est dans le remede meine .

( 1) Xenoplion , Histoire , liv . II . — (2 ) OKuvres
morales , De ceux qui manicut les affaires d ’etat .
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CH APITRE XIII .

linpuissance des lois japonaises .

I -. es peines outrees pcuven I:corrompre le des -
potisme memo . Jelons les youx sur le Japon .

On y punil de mort presque tous les cri -
mes ( i ) , parccque la desobeissance ä un si
grand empereur que celui du Japon est un
crime enorme . II n ’est pas question de corri -
ger le eoupable , mais de venger le jirincc . Ces
idees sonl tirees de la servitude , et viennent
sur - tout de ce que l ’cinpereur etant proprie -
taire de tous les biens , presque lous les erimes
se tont direcleinen t contr .e ses interets .

On punil de mort les mensonges qui sefont
devant les magistrats ( 2 ) ; cliose conlraii ’e ä la
defense naturelle .

Ce qui 11’a ] ioint l ’apparcnce d ’un crime est
lä severement puni ; par exemple , un homme
qui liasarde de l ’argent au jeu est puni de
mort .

II est vrai que le caractere eto'nnant de ce
peuple opiniätre , capricieux , determine , bi¬
zarre , et qui brave tous les perils et tous les
mallieurs , sqinble , a la premiere vue , absou -
ure ses legislateurs de l ’atrocite de leurs lois .
Mais des gens qui naturellement meprisent la

( 1) Voyez , Kempter .— (2 ) Rccueil des voyages qui
ont scrvi a relablissemenl de la conipagnie des In¬
des , tome III , pait . II , p . 42o .
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mort , et qui s ’oiwrent le ventre pour Iamom -
dre fantaisie , sont - ils corriges ou arretcs par
la vue eontinuelle des supplices ? et ne s ’y fa -
miliarisenl - ils pas ?

Les relations nous disent , au sujet de l ’edu -
cation des Japonais , qu ’il faut traiter ies cn -
fants avec douceur , ])arce ( |u ’ils s ’obstinent
contre les peines ; que les esclaves ne doivent
point etre Irop .rudement traites , parcequ ’ils
se mettent d ’abord en defense . Par l ’espritqrä
doit regner dans le gouvernementdomeslique
n ’auroit - on pas pu juger de celui qu ’on devoit
] >orter dans le gouvernement politique et
civil ?

Un legislateur sage auroit clierclie a rame -
ner les esprits par un juste temperament des
peines et des recompenses ; par des niaxinies
de philosopliie , de morale et de religion , as -
sorlies a ces caracteres ; par la juste applica -
tion des regles de l ’honneur ; par le supplice
de la honte ; par la jouissance d ’un honlieur
conslant et d ’une douce tranquillite ; et , s ’il
avoit craint que les esprits , accoutumes a
n ’etre arretes que par une peine crueile , ne
pussent plus l ’etre par une plus douce , il au¬
roit agi ( i ) d ’une maniere sourde et insen¬
sible ; il auroit , dans les cas parlieuliers les
plus graciables , modere la peine du crime ,

( i ) Rematqnez bien ceei comme uue maxime de
pratiqne dans les cas oii les esprits ont ete gätes par
des peines trop rigoureuses .
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jusqu ’a ce qu ’il eut pu parvenir a la modifier
daus tous las cas .

Blais le despolisme ne connoit point ces
ressorts ; il ne mene pas par ces voies . Ilpeut
abuscr de lui - meme ; mais c ’est tont ce qu ’il
peilt faire . Au Japou il a fait un eflort ; il est
devenu plus cruel que lui - meine .

Des ames par - tout effarouchees et rendues
plus atroccs n ’ont pu etre couduites que par
une atrocite plus grande .

Voilä l ’origine , voila l ’espritdes lois du ja -
pon . Mais eiles ont eu plus de fureur que de
force . Elles ont renssi ä delruire le christia -
nisine ; mais des efforts si inouis sont une
preuve de leur impuissance : elles ont voulu
elablir une Lonne police , et leur foiblesse a
paru encore mieux .

II faut lire la relation de l ’entrevue de l ’em -
pereur et du dairo ä Meaco ( i ) . Le nombre de
ceux qui y furent etouffes ou tues par des gar -
nements fut incroyable . On enleva lesjeunes
filles et les garcons ; on les retrouvoit tous les
jours exposes dans des lieux publics , ä des
heures indues , tout nuds , cousus dans des
sacs de toile , afin qu ’ils ne connussenl pas les
lieux par oii ils avoient passe ; on vola tout ce
qu ’on voulut ; onfenditleyentreadescbevaux
pour faire tomber ceux qui les montoient ;
on renversa des voitures pour depouiller les

( i ) Kecueil des 'voyages qui ont servi ä l ’etablis -
sement de la Compagnie des Indes , tome Y , p . 2 ,

£SPK. des i .ois . 1. 18
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dames . Les Hollandais , ä qui Fon dit qu ’ils ne
pouvoient passer la nuit snr des ecliafauds saus
etre assassines , en descendirenl , etc .

Je passerai vite sur un autre trait . L ’empe -
reur , adonne a des plaisirs infames , ne se ma -
rioit point : il couroit risque de mourir sans
successeur . Le dai 'ro lui envoya deux filles
tres belles : il en epousa une parrespect , mais
il n ’eut aucun commerce avec eile . Sa nonrrice
fit clierclier les plus belles femmes de l ’cmpire ;
tout etoit inutile . La fille d ’un armurier etonna
son goiit ( i ) ; il se delermina : il en eut un fils .
Les dames de la cour , indignees de ce qu ’il leur
avoit prefere une personne d ’une si basse nais -
sance , etoufferent Fenfant . Le crime fut caclie
al ’empereur : il auroil verse untori 'entdesang .
L ’atroci te des 1ois en empeclie donc l ’execution .
Lorsque la jxeine est sans mesure , on est sou -
vent objige de lui preferer Fimpunite .

CHAPITRE XIV .

De l 'esprit <lu senal de Rome .

Sous le consulat d ’Acilius Glabrio et de
Pison , on fit la loi Acilia ( 2 ) pour arreter les
brigues . D :on dit ( 3 ) qne le Senat engagea les

( 1) Recueil des voyagcs qui out servi ä i ’etablis -
seiuent de la Compagnie des Indes , tome V . p . 2 .—
( 2) Les coupaldcs eloient coudamnes ä une amende ;
ils ne pouvoient plus etre admis dans l ’ordre des se-
natcurs et nommes ä aucune magistrature . Dion ,
liv . HXXVl .— (3) Ibitl .
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consuls ä la proposer , parceque le tribun
C . Cornelius avoit resolu de faire etablir des
peines terribles coiilrc ce crime , a quoi le
peuple etoit fort porte . Le Senat pensoit que
des peines immoderees jelteroienl bien la ler -
rcur dans les esprits , mais qu ’elles auroient
cet effet , qu ’on ne Lrouveroil plus personne
pour accuser ni pour condamner ; au lieu
qu ’en proposant des peines modiques , 011 au -
roit des juges et des accusateurs .

CII AP IT RE XY .

Des lois des Romains ii l ’egard des peines .

Je me trouve fort dans mes maximes lorsque
j ’ai pour moi les Romains ; el je crois que les
peines tiennent a la nature du gouvernement ,
lorsque je vois ce grand penple ebanger cet
e.gard de lois civiles a mesure qu ’il eliangeoit
de lois poliliques .

Les lois royales , faites pour un peuple com -
pose de fugitifs , d ’esclaves el de brigands ,
furent tres severes . L ’esprit de la republique
auroit demanile que les decemvirs n ’eussent
pas mis ces lois dans leurs douze tables ; mais
des gens qui aspiroient ä la tyrannie n ’avoient
garde de suivfe l’esprit de la republique .

Tite -Live ( 1 ) dit , sur le supplice deMetius
Suffetius , dictateur d ’Albe , qui fut condamnd
par Tullns Iloslilius a etre tire par deux clia -

( i ) Liv . I .
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riots , que ce fut le premier et le dernier sup -
] )lice oü l ’on tdmoignaavoir perdu la memoire
de l ’hümanite . II se trompe : la loi des douze
tablesest pieinededispositionstrescruelles ( i ) .

Celle qui ilecouvre le inieux le dessein des
dticemvirs est la peine capitale prononcee con -
tre les auteurs des libelles et les poeles . Cela
n ’esl gtiere du genie de la republique , oü le
peuple aime a voir les grands liumilies : mais
des gens qui vouloient renverser la liberte
eraignoienl des ecrits qui pouvoient rappeier
l ’ospril de la liberte ( 2 ) .

Apres l ’expulsion des decemvirs , presque
loules les lois qui avoient fixe les peines fu -
rent ötees . On ne les abrogea pas expresse¬
ment ; niais , la loi Porcia avant defendu de
mettre ä mortun citoyen romain , elles n ’eu -
rent plus d ’application .

Voila le temps auquel 011 peut rappeier ce
que Tite - Live ( 3 ) dit des Romains , que ja -
mnis jteuple 11’a plus aime la moderation des
peines .

Que si l ’on ajoute a la douceur des peines
le droit qu ’avoit im accuse de se retirer avant
le jugement , on verra bien que les Romains
avoient suivi cet esprit que j ’ai dit etre nalurel
a la republique .

( 1) Ou y trouve le supplice du feil , des peines
prescpie tonjours capitales , le vol puni de mort , etc .
— (2 ) Sylla , anime du meiue esprit que les decem -
virs , augmenta coinme eux les peines eoutre les
ecrivains satyriques .— ( 3) Liv . I .
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Svlla , quieonfondit la tyrannie , l ’anarcliie ,

pt la filterte , 11t les lois corncliennes . II scutbla
nc faire des reglements que pour ötablir des
criines . Ainsi , qualifiant une infinite (l ’actions
du noiu de meurtre , il trouva par -lout des
meurtriers ; et , par une pratiquc qui ne litt
que trop suivie , il tendit despieges , senu ;
epines , ouvrit des abymes , sur le ehemin de
tous les citoyens .

Presque loutes les lois de Syllane portoient
que rinlerdiction de l ’eau et du ieu . Cesitr y
ajouta la conliscation des Liens ( 1 ) , parceque
les vieltes gardant dans 1’exil leur patrimoine ,
ils etoient plus hardis acommeltre des crimes .

Les enipereurs ayant etabli 1111 gouvernc -
ment inilitaire , ils sentirent bientÖL qu ’il n ’e -
loit pas moins terrible contre eux que conlre
les sujets ; ils cliercberent ä le temperen ; ils
crurent avoir besoin des dignites , et du res -
pect (]u ’on avoit pour eiles .

Ott s ’approclia un peu de la tnonarchie , et
Ton divisa les peines en trois classes ( 2 ) : cellcs
qui regardoient les premieres personnes de
relat ( 'd ) , et qui etoient assez douces ; celles
qu ’on infligeoit ,aux personnes d ’un rangin -
ferieur ( /| ) , et qui etoient plus scveres ; enfiu

( l ) Pccnas facinoruin auxil , ciim locuplctes eo
faeiliits scelerc se obligarent , quod integris patrimo -
niis exulabaut . Suctone , in .tulio Catsare .— ( 2 ) Voyoz
la loi 3 , § . legis , ad Leg . Cornel . de sicariis , et mi
trcs grand nombre d ’autres , au digeste et an -eode .
— ( 3) Sublimiores .— ( 4) Medios .

t8 .
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celles qni ne concernoient que Ies conditions
basses ( i ) , et qui furent les plus rigoureuses .

Le feroce et insen .se Maximin irrita , pour
ainsi dire , le gouvernement militaire , qu ’il
auroit fallu adoucir . Le senat apprenoit , dit
Capitolin ( 2 ) , que les uns avoient ete mis en
croix , les aulres exposes aux betes , ou enfer -
mes dnnsdes peaux de betes recemmenltuees ,
saus aucun egard pour les dignites . il sembloit
vouloir exercer la disripline militaire , sur le
modele de laquelle il pretendoit regier les af¬
faires civiles .

On trouvera dans les Considerations sur
la gra .nde. ur des Romains et leur deca -
dence ( V) , comment Constantin cbangea le
despotisme militaire en un despotisme mili¬
taire et civil , et s ’approcha de la monarchie .
On y peut suivre les diverses revolutions de
cet ctat , et voir comment on y passa de la
rigueur ä l ’indolence , et de l ’indolence ä l ’iin -
punile .

CHAPITRE XVI .

De la juste proporlion des peines avec le crime .

Il est essentiel que les peines aient de l ’har -
monie entre elles , parcequ ’il est essentiel que
l ’on evite plutöt un grand crime qu ’nn moin -

( 1) Inlimos . Leg . III , § . legis , ad leg . Cornel .

de sicariis .— ( 2) Jul . Cap . JMaximmi duo .— ( 3) Cli .XVII .
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chemin et ä eelui quL vole et assassine . II est
visible que , pour la -siirete publique , il fau -
droit mettre quelque differeuce (laus la peine .

A Id Chine les voleurs cruels sont coupes
en morceaux ( i ) ; les autres non . Gelte diffe -
rence fait qu ’on y vole , niais qu ’on n ’y assas -
sine pas .

En Moscovie , ou la peine des voleurs et
celle des assassins sont les niemes , on assas¬
sine toujours ( 2 ) . Les morts , y dit - on , ne ra -
content rien .

Quand il n ’y a point de difference dans la
peine , il laut en mettre dans Fesperance de la
grace . EnAngleterre onn ’assassine point , par -
ceque les voleurs peuvent esperer d ’etre trans -
portes dans les colonies , non pas les assassins .

C ’est un grand ressort des gouvernements
moderes que les lettres de grace . Ce pouvoir
que le prince a de pardonner , execute avec
sagesse , peut avoir d ’admirables effcts . Le
jirincipe du gouvernement despotique , f[ui
ne pardonne pas , et a qui Fon ne pardonne
jamais , le prive de ees avantages .

CHAPITRE XVII .

De la question ou torture coutre les cvimjnels .

Parce que les hommes sont mechants , la
loi est obligee de les supposer meilleurs qu ’ils

( 1) Du Halde , toiue I , p . 6 .— ( 2 ) Etat present de
la grande Russie , par Ferry .
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ne sont . Ainsi la deposition de deux temoins
suflit dans la punilion de tous les cx'imes ; la
loi les ereil commc s ’ils parloienf par la bou -
che de la vcrile . On juge anssi f | ue lout enfant
concu pendant le mariage esl legitime : la loi
aconfiance cn la mere cOinme si eile etoit la
pudicite mente . Mais la question contrr les
criniinels n ’est pas dans im eas force comme
ceux - ci . Nous voyons aujourd ’lmi nne nation
tres policee ( i ) la rejeter sans inconvenient .
Elle n ’est donc pas necessaire par sa nature ( 2 ) .

Tant d ’habiles gens et de beaux genies ont
ecrit contre cette pratiqne , que je n ’ose parier
apres eux . J ’allois dire qn ’cdlepoTirroit conve -
nir dans les gouvernements (lespotiques , oü
tont ce qni inspire la crainte entre plus dans
les ressorts du gouvernenient ; j ’allois dire
que les csclaves , cliez les Grecs et cbez les
Romains _ Mais j ’entends la voix de la na -
ture qui crie contre moi .

( i ) La nation anglaise .— ( 2 ) Les citoyens d ’A -
thenes ne pouvoient etre mis ä la question (Lysias ,
orat . in Argorat .) ^ excepte dans le crime de lese -
majeste . On donnoit la question trente jours apres
la condamnation (Curius Korlnnatus , Rhetor . Scltol .
liv . II ) . II n ’y avoit pas de question preparatoire .
Quant aux Romains , la loi III et IV ad leg . Juliam
majesl . fait voir que la naissance , la dignite , la pro -
fessiou de la milice , garantissoient de la question ,
si ce n ’est dans le cas de crime de lcseqnajeste . Voyer,
les sages restrictions que les lois des Wisigoths inet -
toient ä cette pratique .
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CIIAPITRE XVIII .

Des peines pecuniaires , et des peines corporelies .

No s peres les Germains n ’admelloient guere
que des peines pecuniaires . Ces lionmies guer -
riers et libres estimoient que leur sang ne de -
voit etre verse que les armes a la main . Les
Japonais ( i ) , au contraire , rejettent ces sort .es
de peines , sous pretexte que les gens riclies
eluderoient la punition . Mais les gens riches
ne craignent - ils pas de perdi ’e leurs biens ? les
peines pecuniaires ne peuvenl -elles pas se pro -
portionner aux fortunes ? et enfin ne peut - on
pas joiudre l ’infamie ä ces peines ?

Unbon legislateur prend un juste milieu ;
il n ’ordonne pas toujours des peines pecu¬
niaires ; il n ’inflige pas toujours des peines
corporelies .

CHAPITRE XIX .

De la loi du talion .

Les etats despotiques , qui aiment les lois
simples , usent beaucoup dela loi du talion ( 2 ) ;
les etats moderes la recoivent quelquefois :
mais il y a cette difference , que les premiers
la font exercer rigoureusement , et que les

( j.) Voyer . Kempfer . — ( 2 ) Elle est ctablie dans
l ’Alcorau . Voyez le clrap . De la Vache .
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aulres lui donnent presque toujours des tem¬
perainen Is .

La loi des douze tables en admettoil deux ;
eile ne condamnoit au talion qne lorsqu ’on
n ’avoit pu appaiser celui qui se plaignoit ( i ) .
On pouvoit , apres la condamnation , payer
les dommages et inlerets ( 2 ) , et la peine cor -
jiorelle se convertissoit en peine pecuniaire ( 3 ) .

CHAPITRE XX .

De la punition des peres pour leurs enfants .

On punit ä la Chine les peres pour les faules
de leurs enfants . C ’etoit l ’usage du Perou ( /i ) .
Ceci est encore tire des idees despotiques .

On a beau dire qu ’on punit a la Chine le
pere pour n ’avoir pas fait usage de ce pouvoir
paternel que la nature a etabli , et 'que les lois
meines y ont auginenle ; cela suppose loujours
qu ’il 11’y a point d ’honneur cliez les Chinois .
Parmi nous , les peres dont les enfants sont
condamnes au supplice , et les enfants ( 5 ) dont
les peres ontsubi le meine sort , sont aussi pu-
nis par la honte qu ’ils le seroient a la Chine
par la perte de la vie .

( 1) Si membrum rupit , lii cum eo pacet , talio
esto . Aulu -Gelle , liv . XX , cliap . I . — ( 2 ) Ibid . —■
( 3) "Voyez aussi la loi des Wisigotlis , 1. "VI , tit . IV ,
§ . 3 et 5 .— ( 4) Voyez Garcilasso , Histoire des guerres
civilcs des Espagnols .— (ä ) Au lieu de les punir ,
disoit Platon , il faut les louer de ue pas rcssembler
ä leurpere . Liv . IX des Lois .



De la cleincDce du prince .

Ija clemence est la qualite distinctive des
monarques . Dans la ropublique , oü Fon a
pour principe la vertu , eile est raoins neces -
saire . Dans l ’etat despotique , oü regne la
crainte , eile est moins en usage , parcequ ’il
laut contenir les grands de l’etat par des exem -
ples de severite . Dans les monarchies , oü Ton
est gouverne par l ’honneur , qui souvent exige
ce que la loi dcfend , eile est plus necessaire .
La disgrace y estun eqnivaient alapeinejles
formalites meines des jugemenls y sont des
punitions . C ’est la que la honte vient de Ions
edles pour formet ' des genres particuliers de
peine .

Les grands y sont si fort punis par la dis¬
grace , par la perle souvent imaginaire de leur
fortunc , de leur credit , de leurs habitudes , de
leurs plaisirs , que la rigueur a leur egard est
inutile ; eile ne peut servir qu ’a dter aux sujets
l ’amour qu ’ils ont pour la personne du prin¬
ce , et le respect qu ’ils doivent avoir pour les
places .

Coinme l ’instabilite des grands est de la na -
ture du gouvernement despotique , leur sürete
entre dans la naturc de la monarebie .

Les monarques ont tant ä gagner par la
clemence , eile est suivie de tant d ’amour , ils
en tirent tant de gloirc , que c ’est presque tou -
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^ouvs un bonheur pour eux d ’avoir l ’occasion
<le Fexercer ; et on le peut presque toujours
dans nos conlrees .

On leuv disputera peut - etre quelqne bran -
clie de Fautorild , presque jainais Fautorite
entiere ; et si quelquefois ils combattent pour
la couronne , ils ne combattent point pour
la vie .

Mais , dira -t -ou , quand faut - il punir ? quand
faut -il pardonner ? ( Fest une cliose qui se fait
imeuxscntirqu ’elle ne peut seprcscrire . Quand
la clemence a des dangers , ces dangers sont
trcs visibles ; on la distingue aiseinent de cetle
foiblesse qui mene le prince au mepris et ä
J’iinpuissance meine de punir .

L ’empereur Maurice ( i ) prit la resolution
de ne verser jamais le sang de ses sujets . Anas -
tase ( a ) ne punissoit point les crimes . Isaac
l ’Ange ' jura que , de son regne , il ne feroit
niourir personne . Les empereurs grecs avoient
oublie que ce n ’etoit pas en vain qu ’ils por -
toient l ’epee .

( i ) Evagre , Histoire .— ( 2) Eragm . de Suidas , dans
Const . Porphyrog .
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LIV1IE VII .
CoXSEQUEXCES DES DIFFERENTS rRIXCirES DES TROIS

gouveuxesients r .ui rappout aus lois somrTüAi -

RES , AU I.UXE , ET A LA l OXDITiOK DES FEMMES.

CIIAPITRE PREMIER .

Du luxe .

Le luxe est toujours en proportion avecl ’in -
egalite des fortunes . Si dans un etat les riclies -
s ’ s sonl egalement partagees , il n ’y aura point
de luxe ; car il n ’est fonde que sur les commo -
dites qu ’on sedonne par le travail des autres .

Pour que les richesses restent egalement
partagees , il laut que la loi ne donne ä ehacun
que le necessaire physique . Si l ’on a au - dela -,
les uns depenseront , les autres acquerront , et
l ’inegalile s ’etablira .

Supposan t le necessaire physique egal ä une
somme donnee , 1c luxe de ceux qui n ’auront
que le necessaire sera egal ä zero ; celui qui
aura le double aura un luxe egal ä un ; celui
qui aura le double du bien de ce dernier aura
un luxe egal ätrois ; quand on aura encore le
double , ou aura un luxe egal ä sept ; de sorle
que le bien du particulier qüi suit etant tou¬
jours suppose double de celui du precedent ,
le luxe croitra du double plus une unite , dans
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rette progression , o , 1 , 3 , 7 , i 5 , 3 i , 63 , 127 .
Dans la republique de Platon ( 1 ) , le luxe

auroit pu so calculer au juste . II y avoit quatre
sortes de eens etablis . Le premier etoit preci -
sement le terme oü linissoit la pauvrete ; le se -
eond etoit double , le troisieme triple , le qua -
trieme quadruple du premier . Dans le premier
eens , le luxe etoit ögal a zero ; il etoit egal ä un
dans le second , ä deux dans le troisieme , ä
trois dans le quatrieme ; et il suivoit jtinsi la
Proportion arithmetique .

En eonsiderant le luxe des divers peuples
les uns a l ’egard des autres , il est dans chaqne
etat en raison composee de l ’inegalile des for -
tunes qui est entre les ciloyens , et de l ’inega -
bte des ricliesses des divers etats . En Pologne ,
par exemple , les fortunes sont d ’une inegalite
extreme ; mais la pauvrete du total empeebe
qu ’il n ’y ait autant de luxe que dans un etat
plus riebe .

Le luxe est encore en proportion avec la
grandeur des villes , et sur - tout de la cajtitale i
en Sorte qu ’il est en raison composee des ri -
chesses de l ’etat , de l ’inegalite des fortunes
des par ticuliers , et du nombre d ’hommes qu ’on
assemble dans de certains lieux .

Plus il y a d ’bommes ensemble , plus ils sont

( 1) Le premier eens etoit le sort liereditairc en
terres ; et Platon ne vouloit pas qn ’on püt avoir en
autres effets plus du triple du sort lieredituire . Voyez
ses Lois , liv . V ,
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väins , et sentent nailre en oux l ’envie de se
signaler j )ar de petites choses ( i ) . S ’ils sollt en
si grand nombre que la plupart , soient incon -
1111s les uns aux aulres , l ’envie de sc distinguer
redouble , parcequ ’i ! y a plus d ’esperanCe de
reussir . Le luxe donne cette esperance ; cha -
cun preud les marcpies de Ia condition qui
precede la sienne . Mais , a force de vouloir se
distinguer ' , tout devient egal , et on ne se dis -
tingue plus : comme tout le monde veut se
faire regarder , on ne remarque persontie .

II resnlte de tout cela une incommodite ge¬
nerale . Cenx qui excellent dans une profes -
sion mettent a leur art le prix qu ’ils veuleht ;
les plus petits talents suivent cet exemplej ; il
n ’y a plus d ’liarmonie entre les besoinsetles
moyens . Lorsque je suis force de plaider , il
est nccessaire que je puisse payer un avocat ;
lorsque je suis malade , il faut que je puisse
avoir un medecin .

Quelques gens ont pense qit ’en assemblänt
tant de peuple dans une capitale on diminuoit
le commerce , parceque les liommes nfe sont
plus ä une certaine distance les uns des aiitres .
Je ne le crois pas ; on a plus de desirs , plus

( i ) Dans une gründe ville , dit l 'autenrde la fable
des Abeilles , tomc I , p . 1 33 , on s haliille au -dessus
de sa qualite pour etre estiine plus qu ’on n ’est par
la mültitude . C ’esl un plaisir poiir un esprit foible
presque aussi grand que celui de 1’accoinplissemenl
de ses desirs .



debesoins , phis de fantaisies , quand on est
ensemble .

ClIAPITRE II .

Des lois somptuaires dans la demoeratie .

«Tf . viens de dire qne dans les repnbliques oii
]es ricbesses sont egalement partagees il ne
peut point y avoir de luxe ; el comme on a vn
au livre cinquieme ( i ) que cette cgalile de dis -
Iribulion faisoil 1’excellence d ’une repubbque ,
il suit que nioins il y a de luxe dans une repu -
blique , plus eile est parfaite . II n ’y en avoit
point cbez les premiers Romains ; il n ’y en
avoit point cbez les Lacedemoniens ; et dans
les repnbliques oü begabte n ’est ] >as tout - a -
failperdue , Fesprit de commerce , de travail ,
et de vertu , fait qne cbacun y veul vivre de
son jiropre bien , et que par consequent il y a
peu de luxe .

Les lois j,du nouveau partage des cliamps
demande avec tant d ’instance dans quelques
republiques etoient salutaires jiar leurnature :
elles ne sont dangereuses que comme action
subite . En otant tout a coup les ricbesses aux
uns , et augmentant de meine celles des un¬
tres , elles font dans cbaque famille une revo -
lution , et en doivent produire une generale
dans l ’elat .

A mesure que le luxe s ’etablit dans une re -

* 9 -
( i ) Gliapitrcs III etIV .
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publique , l ’espril se tourne vei 's bilderet par -
tieulier . A des gens ä qui il ne faut ricn que Ie
neeessaire , il ne reste a dpsirer que la gloire
de la paLrie et la sienne propre . Mais une ame
eorrompue par Ie luxe a bien d ’autres desirs .
Bienlöt eile devient enncmie des lois qui la
genent . Le luxe que la garnison de Rliege cöin -
meuca a connoitre fit qu ’elle en egorgea lcs
habitants .

Sitöt que les Romains furcnt rorroinpus
leurs desirs devinrent immenses . On eil peut
jiiger par le prix qu ’ils mirent aüx eliöses .
Une cruclie de vin deFalerne ( i ) se vendoit
cent deniers romains ; un baril de cliairsalee
du Pont en coiitoit quatre cents ; un bon cni -
sinicr quatre talents : les jeunes gareons n ’a -
voient point de prix . Quand , par une impe -
tuosite ( 2 ) generale , tont le nionde se porloit
a la volupte , que devenoit la vertu ?

CHAPITRE III .

Des lois somptuäires däns l ’aristocratie .

L ’aristocratie mal conslituee a ce mal -
beur , que les nobles y ont les richesses , et que
cependant ilsnfe doivent pas dbpenser ; leloie ,
contrairc ä l ’esprit de mödqration , en doit

( 1) Fragment du livre 365 de Diod .ore , rapporte
par Const . Porpliyrog . Extrait desvertus el des vires .
— (2 ) Cum maxihms omnium impetus ad luxuriam
esset . ILid .
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etre banni . 11 h ’y a döilc qub des gfchs lies
paiivres , qni ne peüvcnt pas recevoir , et des

gens tres richbs , qui ne peuveht pas depöuser .
A Venlse , les lols fdreent les nöbles ä la iho -

destie . I !s se sont tellement accoütumös ä l ’e -

pargne , qu ’il n ’y a qne lös cöurtisaries qni
puissent leür faire doiirier de l ’ai -gent . On ife
sert de cette vöie jibur entretenir Findustric :

lös femines les plus meprisablcs y depensönt
sans danger , pendant que leurs tributaires y
mehent la vie dti inöiide la plus obscure .

Les bonncs rejjubliques greeqUes avoient a
Eet egard des instilülions ädinirables . Les

riches employoient leür argent en letes , en
chreurs de müsiqüfej en chat ’iots , en chevaux
pourla course , en magistrature oncrcuse . Les
riehesses y etoieiit aussi a cliarge que la pau -
vrete .

CHAPITRE IV .

Des lois solaptuaires dans les monarcliies .

« Les Suions , hätiön germariique , t’endeilt
« honrieur aux riehesses , dit Tacite ( i ) ; ce qni
« fait qu ’ils vivent sous le gouvernement d ’un
ti seul . » Gela sighifie bieii que le luxe est sin -
gulihremeht projife äüx monarcliies j et qu ’il
n ’v fallt poirit de lois soriiptuaires .

Cornnie , par la Constitution des monar -
cbies , les riehesses y sont inegalement parla -

( i ) De moiibus Germanorum .
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gees , il faul bien qu ’il y aitdn luxe . Si les riclies .
n ’ydepensentpasbeaucoup , lespanvresinour -
ront de faim : il faul meme que les riclies y
depensent ä proportion de FinegalitA des for -
tunes , et que , comme nous avons dit , le luxe
y augmente daus celte proportion . Les riclies -
ses parliculieres n ’ont augmcme que parce -
qu ’elles ont otc ä une partie des citoyens le
necessaire pbysique ; il faut donc qu ’il leur
soit rendu .

Ainsi , pour que l ’etat monarcbique sesou -
tienne , le luxe doit aller en croissant , du la -
boureuräl ’artisan , aunegociant , auxnobles ,
aux Magistrats , aux grands seigneurs , aux
traitants principaux , aux princes ; saus quoi
tont seroit perdu .

Dans le Senat de Rome , compose de graves
Magistrats , de jurisconsultes , et d ’bommes
pleins de Fidee des premiei 's lemps , on pro -
posa , sous Auguste , la corrcction des moeurs
et du luxe des femmes . Il est curieux de voir
dans Dion ( i 1 avec quel art il eluda les deman -
des importunes de ces senateurs . C ’est qu ’il
fondoit une Monarchie et dissolvoit une repu »
blique .

Sous Tibere , les ediles proposerent , dans
le senat , le relablissement des anciennes lois
sompluaires ( 2 ) . Ce prin .ee , qui avoil des lu -
mieres , s ’yopposa . « L ’etat nepourroit . subsis -
« ter , disoil - il , dans la Situation oii sont les

( 1) Dion Cassius , l . LIT .— ( a ) Tacite , Amial . 1. III .
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<i choses . Comment Rome pourruit - elle vivre ?
<i comment pourroient vivre Ies provinces ?
« Nous avions de la f 'rugalite , lorsque nous
« etions citoyens d ’une seule ville ; aiijourd ’hui
<i nous consominons les ricliesses de tont l ’u -

« nivers : on fait travailler pöur nous les mai -
« ires et les esclaves . » II voyolt bien cju ’il ne
falloit plus de lois somphiaires .

Lorsque , sous le meine empereur , oti pro -
posa au seilat de defendre aux gduveriieuts
de mener leurs femmCs dans les provinces , a
eäuse des dereglements tjil ’elles y apportoient ,
cela fut rejete . On dit « que les exemples de la
<i duretii des anciens avoieilt ete rlianges en
« une facon de vivre plus agrcable ( i ) . » On
sentit qu ’il falloit d ’autres moeurs .

Le luxe est donc necessiliie dans les Oats

moiiarchiques ; il Test encore daiis les etals

despotiques . Dans les pt -emiers , e ’est un usage
que l ’ori fait de ce tju ’on possede de liberte ;
dans les äütres , c ’est un nbus qü ’öli fait des
ävantages de sa servitude , lorsqu ’un esclav e
clioisi par son maitre pour tyrannisCr Ses au -
tres esclaves , incertain pour le leildeniain de
lafortiinede chaquejour , n ’a d ’autre felicile
que celle d ’assouvir l ’örgueil , les desirs , et les
völuptes de cliaque jour .

Tout ceci Itieue k tlne riiflexiön . LeS renu -

( i ) iviultn ilutiün vfetti 'uill ineliits et ht ' tiiis mu -
tata . Tacite , Annal . 1. III .
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bliques finissenl par le luxe ; les monarcliies
par la pauvrete ( i ) .

CHAPITRE V .

Dans quels eas lcs lois somptuaires sont uliles dans
nne monarcliie .

C e fut dans l ’espril de la republiqne , ou dans
quelques cas par ticul Lers , qu ’au milieu du trei -
zieme sieele on fit , en Aragon , des lois somp -
tuaires . Jacques I ordonna que le roi ni aucun
de ses sujets ne pourroient manger plus de
deux sortes de viandes a chaque repas , et que ,
cliacune ne seroit preparee que d ’une seule
inanirre , ä moins que ce ne lut du gibier qu ’on
eüt tue soi -meme la ) .

On a fait aussi de nos jours , en Suede , des
lois somptuaires ; mais elles ont un objet diffe¬
rent de eelles d ’Aragon .

Un etat peut faire des lois somptuaires dans
l ’objet d ’une frugalite absolue ; c ’est l ’esprit
des lois somptuaires des republiques ; et la na -
ture de la cbose fait voir que ce fut l ’objet {le
celles d ’Aragon .

Les lois somptuaires peuvent avoir aussi
pour objet une frugalite relative , lorsqu ’un
etat , sentant que des marchandises etrangeres
d ’un trop baut prix demanderoient une teile

( i ) Opulentia paritura mox egestatem . Florus ,
liv . III .— ( 2) Constitution de Jacques premier , de
l ’an ia 34 , strt . TI , dans Marca hispanica , p . 1429 .
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exportalion des siennes , qu ’il se priveroit plus
de ses besoins par celle -ci qu ’il n ’en satisferoit .
par celles -la , en defend absolument Fentree ;
et c ’esl l ’esprit des lois que l ’on a faites , de 110s
jours , en Suede ( 1) . Ce sont les seules lois
somptuaires qui conviennent aux monarcliies .

E11 general , plus un etat est pauvre , plus
il est ruine par son luxe relatif , et plus par
consequentil lui faut de lois somptuaires rela¬
tives . Plus un etat est riebe , plus son luxe re¬
latif Fenricliit ; et il faut bien se garder d ’y
faire des lois somptuaires relatives . Nous ex -
pliquerons mieux ceci dans le livre sur le com¬
merce ( 2 ) . Il n ’est ici question que du luxe
absolu .

ciiapitre yr .

Da luxe ä la Chine .

Des raisons particuliercs demandeht des lois
somptuaires dans quelques etats . Le peuple ,
par la force du climat , peut devenir si 110m -
breux , et d ’un autre cote les inoyens de le faire
subsister peuvent elre si incertains , qu ’il est
bon de Fappliquer tout entier ä la culture des
terres . Dans ees etats , le luxe est dangereux ,
et les lois somptuaires y doivent etre rigou -
reuses . Ainsi , pour savoir s ’il faul encoui 'ager
le luxe ou le proscrire , on doit d ’abordjeter

( [) On 0 defend u les vinsexquisetautres marclian -
dises precieuses .— ( 2) Yoyez loine II , 1. XX , c . XX •
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les yeux sur le rapport qu ’il y a enlre le nombre
du petiple et la facilile de le faire vivre . En
Angleterre , le sol produit beauco 'up plus de
grains qu ’il ne faut pgur nourrir ceux qui
cidlivefit [es terres et ceux qui procurent les
Yelejjients : il peut dune y avoir des arts fri¬
voles , el par consequent du luxe . Eit France ,
il eroit assez de bled pour la nourrilure des
laboureurset de ceux qui sont employes aux
nianufactures . De plus , le commerce avec les
etrangcrs peut rendre pour des clioses frivoles
tantde clioses necessaires , qu ’on n ’ydoit guere
craindre le luxe .

Ala Chine , au contraire , les femmes sont
sifecondcs , et l ’espece liumaine s ’y rnultiplie
a un lei point , que les terres , quelque culti -
vees qu ’elles soient , suffisent a peine pour la
nourriture des liabitants . Le luxe y est donc
pcrnicieux , etl ’esprit de travailetd ’economie y
CSt aussi rcquis tpie dans quelques republiques
que cesoit ( i ) . Il faut qu ’on s ’attache aux arts
necessaires , et qu ’on fuie ceux de la volupte .

Voila l ’esprit des helles ordonnances des
empereurs cliinois . « Nos anciens , dit un era -

, « pereur de la fauiille des Tang ( a ) , lenoient
« pour maxime que , s ’il y avoit un homme qui
« ne labourät point , ou une femme qui ne s ’oc -
« cupat point ä filer , quelqu ’un souffroit le

( i ) Le luxe y a toujours cte avrete .— (y ) Dans une
ordonnance rapportee pur le 1? . Du Halde , turne .11 ,
I ,!>ge 497 -
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« Froid ou la faim dans Tempire . . . » Et , sur ce
principe , il fit detruire une infinite de monas -
teres de bonzes .

Le troisieme empereur de la vingt -unieme
dynastie ( i ) , ä qui on ajiporta des pierres pre -
cieuses trouvees dans une mine , la fit fermer ,
ne voulant pas fatiguer son peuple a travailler
pour une cliose qui ne pouvoit ni le nourrir
ni le velir .

■ « Notre luxe est si grand , dil Kiayventi ( 2 ) ,
« que le peuple orne de broderies les souliers
« des jeunes garconset des fillesqu ’il est oblige
« de vendre . » Tant d ’hommes etant occupes ä
taire des liabits pour un seul , le moyen qu ’il
n ’y ait bien des gens qui manquent d ’habits ?
11 y a dix hommes qui mangent le revenu des
lerres , eontre un laboureur : le moyen qu ’il
n ’y ait pas bien des gens qui manquent d ’ali -
ments ?

CHAPITRE Vif .

letale consequencc du luxe a - la Cliine .

On voit , dans l ’histoire de la Cliine , qu ’elle
a eu vingt - deux dynasties qui se sollt succe -
dees , c ’est -a -dire qu ’elle a eprouve vingtclenx
revolutions generales , sans compter une in -
finite de particulieres . Les trois premieres dy -

( 1) Histoire de la C’.liine , vingt -unieme dvnastie ,
dansl ’ouvrage du P . du Halde , tomel .— ( ?.) L)ansun
discoues rapporte par leP . du Halde , lome 11, p . 418 .
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naslies durerent assez long - temps , parce -
qu ’elles furent sagement gouverne' es , et que
lempire etoil moins etendu qu ’il ne le fut de -
puis . Mais onpeut direen general que loutes
ces dynasties commencerent assez bien . La
vertu , l ’attention , la vigilance , sont necessai-
res ii la Chine : eiles yetoient dans lecommen -
cement des dynasties , elles manquoient a la
lin . En elfet , il eloit naturel que des empereurs
nourris dans les fatigues de la guerre , qui
parvenoient ii faire descendre du tröne une
famille noyee dans les delices , conservassent
la vertu qu ’ils avoient eprouvee si utile , et
craignisseut les voluptes qu ’ils avoient vues si
funestes . Mais , apres ces trois ou quatre Pre¬
miers princes , la corruption , le luxe , l ’oisi -
vete , les delices , s ’emparent des successeurs .
Ils s ’enferment dans le palais ; leur eaprit s ’af-
foiblit , leur vie s ’aceoureit , la famille decline ;
les grands s ’elevent , les eunuques s ’accrcdi -
tent , on ne met sur le trone que des enfants ;
le palais devient ennemidel ’empire , un peuple
oisif quiriiabiteruine celuiquitravaille ; l ’em -
pereur est tue ou dctruit par un usurpateur
qui fonde une famille , dont le troisieme ou
qnatrieme successeur i a dans le meine palais
se renfermer encore .

CIIAPITRE VIII .

[ De la conlmeuce publique .

Teva laut d ’imperfecUons atlachees ala pcrte
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dein vcrl .ii dans les femmes , tonte leur ame
cn est si fori degradce , ce point principal 6te
cn fait tombor lanl d ’aulres , que Fon peut
rrgarder , dans un etat populaire , l ’inconti -
ncnce publique comine Ie dernier des mal -
heurs et la cerlitude d ’un cliangement dans la
Constitution .

Aussi les bons legislateurs y ont - ils exige
des femmes une certaine gravite de mceurs .
Iis ont proscrit de Ieurs republiques non seu -
lement le vice , mais l ’apparence mime du
vice . Ils ont banni jusqn ’a ce commerce de
galanterie qui produit Foisivete , qui fait que
les femmes corrompent avant memed ’el re cor -
romjmes , qui donne un prix ä tous les riens ,
et rabaisse ce qui est important , ' et qui fait
que Fon ne se conduit plus que sur les maximes
du ridicule que les femmes entendent si bien
a etablir .

CHAPITRE IX .

De la condition des femmes dans les divers
gonvernements .

Tu es femmes onlpeu de retenue dans les mo -
narehies , parceque la distinclion des rangs
les appelant a la cour , elles y vont prendre cet
esprit de liberte qui est ä peu pres le seul qu ’on
y lolere . Cbacun se sert de leurs agrements et
de leurs passions pour avancer sa fortune ; et
comme leur foiblesse ne leur permel pas For -
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gueil , mais la vanile , leluxc y regne tonjours
avec elles .

Dans lesetats despoliques , les femmes nin -
troduiseiit pointle luxe ; mais elles sontclies -
memes un objet de luxe . Elles doivent etre
extrdmement esclaves . Chaouii suit 1’esprit du
gouvernemcnt , et porte cliez soi ce qu ’il voit
Stabilailleurs . Comine les lolsy sollt severeset
execulees sur - le -cliamp , onapeurque labberte
des femmes n ’vfasse des affaires . Lein s brouil -
leries , leurs indiscretions , leurs repugnanccs ,
leurs pencliantS , leurs jalousies , leurs piques ,
cet art qu ’ont les pctiles ames d ’interesser les
grandes , n ’y sauroient etre sans consequencc .

De plus , comme daus ces etats les princes
se jouent de la nature liumaine , ils onl piu -
sieurs femmes ; et mille considerations les obli -
gent de les renfermer .

Dans les republiques , les femmes sontlibres
par leslois , et captiveespar les moeurs ; le luxe
en est bannl , et avec lui la corruption et les
Vices .

Dans les villes grecques , oü l ’on ne vivoit
pas sous cette reügion qui etablit que , cliez
les liommes niemes , la purete des moeurs est
une partie de laverlu ; dans les villes grecques ,
oü un vice aveugle regnoil d ’une maniere ef-
l’renee , oü l ’amour n ’avoit qu ’une forme que
l ’ou n ’ose dire , tasidis que la senle amitie s ’e -
toit retireedans les mariages ( i ) ; la vertu , la

( i ) Quant au vraiamour , ditPlularque , les femmes
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simplicile , la chaslete des femmes , y etoient
telles , qu ’ön n ?a guere jamais vu de peuple
qui ait eu a cet egard une meilleure police ( i ) .

CHAPITRE X .

Du tribunal domeslique ckcz les Romains .

L >:s Romains n ’avoientpas , comme les Grees ,
des magistrats particuliers qui eussent inspec -
lion sur la conduite des femmes . Los censeurs
n ’avoient beeil sur ellcs que comme sur lereste
dela republique . L ’inslitution du tribunal do -
mestique ( 2 ) supplea a la inagistrature etablie
cliez les Grecs ( 3 ).

Le mariassembloitles parenls de la fernnm ,
cl la jugeoit devant eux ( 4 ) . Ce tribunal main -

nV ont nueuuepart . OEuvres morales , traite de l ’A -
raonr , pag . 600 . 11 parloit comme son siede . Vöyez
Xenophon , au dialogue inlitule ITi &ron . — ( 1) A
Alhenes , il y avoit un magistrat particulier qui veil -
loit sur la conduite des femmes .— ( ?.) Romulus in -
sritua ce tribunal , comme il paroit par Denys d ’Ha -
licarnasse , 1. II , p . 96 .— ( 3 ) Yoyez dans Tite -Live ,
1. XXXIX , l 'usage que l ’on fit de ce tribunal lors de
la conjuration des baccbauales : on appela coujura -
tion contre la republique des assemblees ou l ’ou
corrompoit les moeurs des femmes et des jeunesgens .
— ( 4 ) Il paroit par Denys d ’Halicarnasse , 1. II , que ,
par Tinslitution de Romulus , le mari , dans les cas
ordinaires , jugeoit seul devant les parents de la
femine ; et que , dans les grands crimes , il la jugeoit
avec cinq d ’entre eux . Aussi TJlpien , au titre VI ,
§ . IX , XII , ct XIII , distingue -t - il , dans les jnge -

20 .
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tenoit les moeurs daiis la republique ; Diais ccs
minies moeurs maintenoient cc tribunal . II de -
voit juger non seulement de la violation des
lois , mais aussi dela violation des mccurs . Or ,
pour juger de la violation des moeurs , il faut
en avoir .

Lespeines de ce tribunal dcvoient etre arbi -
traires , et l ’etoient en effet ; eat tout ee qui re -
gärde les mccurs , tout ce qui regarde les re¬
gles de la modestie , ne peut guere etre com -
pris sous un Code de lois . II est aise de regier
par des lois ce qu ’on doit aus autres ; il est dif -
ficile d ’y comptendre tout ce qu ’on se doit ä
soi - meme .

Le tribunal domeslique regardoit la con -
duite generale des femmes : mais il y avoit un
crime qui , outre l ’animadversion de ce tribu¬
nal , etoit encore soumis ä une a 'ccusation pu¬
blique ; c ’etoit l ’adultere , soit que , dans une
republique , une si grande violation de moeurs
interessätle gouvernement , soit que le dere -
glement de la femme piit faire soupconner ce -
lui du iiiari , soit ehfiu que l ’ön craighit que
les honnfites gens meines n ’aimassent mieux
ea 'clier ce crime que le püiiir , Figiiorer que Io
venger .

menls des moeurs , celles qu ’il rippe Sie grav ês d ’avee
celles qui i el ’öieiit moins , mores graviores , mores
lepiores .
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CHAPITRE XI .

Commenl lcs institutions cliangcrent a Rome avec le
gouvernemeut .

Com me Io tribnnal domestique supposoit des
mceurs , l ’accusation publique eu supposoit
aussi ; et cela fit queres deux clioses totnbe -
rent avee les moeurs , et fiuirent avee la rcpu -
blique ( i ) .

L ’etablissement des queslions perpeluelles ,
c ’est - a - dire du partage de la juridiction entre
les preteurs , et la couturne qui s ’mtroduisit .de
plus en plus que ces preteurs jugeassent eux -
niemes ( •>.' toutes les affaires , affoiblirent l ’u -
sage du tribunal domestique ; cequi paroitpar
la surprise des liistoriens , qui regardent com -
me des faits singuliers et comme un renouvel -
lement de la pratique ancienne les jugomenls
que Tibere fit rendre par ce tribunal .

L ’etablissement de la monarcliie et le chan -
gement des moeurs firent encore cesser l ’accu -
sation publique . On pouvoit craindre qn ’un
mallionnele komme , piquc des mepris d ’une
femnie , indigne de ses refus , outre de sa vertu
meine , ne formät le dessein de la ] ierdre . La
loi Julie ordonna qu ’on ne pourroit accuser

( i ) .ludicio de morilms ( quod antea quidem in
antiquis legibus positum erat , non autem frequenta -
batnr ) penitus abolito . Leg . Jsl , § . II , cod . de repud .
— ( 2 ) Jndicia extraordinaria .
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une femme d ’adulfere qu ’apres avoir aceuse
son inari de favoriser ses dereglements ; ce qui
restreignit beattcoup cetle accusation , et l ’a -
neantit pour ainsi dire ( i ) .

Sixte - Quint sembla vouloirrenouvelor l ’ac -
cusationpublique ( 2 ) . Mais il nefaulqu ’unpeu
de reflexion pour voir rpie cettc loi , dans une,
monarchie teile que la sienne , etoit eixcoreplus
deplacee que dans tonte autre .

CHAPITRE XII .
De la tutele des femmes cliez les Ilomains .

Xje s institutions des Romains meltoient les
femmes dans une perpetuelle tutele , ä moins
qu ’clles ne fussentsous l ’aulorite d ’un mari .( 3 )
Cefte tutele etoit donnee au plus proclie des
parents par mäles ; et il paroit , par une cx -
pression vulgaire ( 4 ) , qu ’elles etoienttres ge -
nees . Cela etoit bon pour la republique , et
n ’etoit point neressaire dans la monarchie ( 5 ) .

Il paroit , par les divers Codes des lois des

( i ) Coustantin l’dfa enlierement : « C’estunecliose
« indigne , disoit - il , i]ue des raariages trancjuilles
« soient troublcs par l ’audace des elrangers . « —
( »•) Sixte V ordonna qu 'un mari rpii n ’iroit point se
plaindre a lui des debanches de sa iYimne seroit pur .i
de luort . Voyez Loli .— (3 ) "Nisi convenissent in ma -
num riri .— ( 4 ) Ne sis mihi pntruns , oro .— ( 5 ) La loi
l ’apienne ordonna , sous Auguste , cpie les femmes
qui auroieut eu trois enfauts seroient hors de celte
tutele .
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barbares , que les femmes , cbez les premiers
Germains , etoient aussi dans une perpeLuelle
tutele ( i \ Cet usage passa dans une monarchie
qu ’ils fonderent ; mais il ne subsista pas .

CHAPITRE XIII .

Des peines etahlies par les empereurs conti 'e les
debauches des femmes .

La loi Julie etablit une peine contre l ’adul -
tere . Mais , bien loin que cette loi et celles que
l ’on fit dcpuis lä - dessus fussent une marque de
la honte des moeurs , elles furent au contraire
une marque de leur depravation .

Tout le Systemepolitique ä l ’egard des fem¬
mes changea dans la monarchie : il ne fut
plus question d ’elablir chez elles lapurele des
nireurs , mais de punir leurs crimes . On ne
faisoit de nouvelles lois pour punir ces crimes
queparcequ ’on nepunissoitplus lesviolations ,
qui n ’etoient point ces crimes .

L ’affreux debordemenl des moeurs obligeoi t
bien les empereurs de faire des lois pour ar ~
retcr ä im certain point Fimpudicite ; mais
leur intention ne fut pas de corriger les mceurs
en general . Des faits positifs , rapportes par les
historiens , prouvent ] >Ius eela que toutes ces
lois ne sauroientprouverlecontraire . Onpeut
voir , dans Dion , la conduite d ’Auguste ä cet.

( i ) Cette tutele s’appeloit chez les Germains man -
deburäium .
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egard , Pt comment il eluda et .dans sa prelure
pt dans sa censui ' e les demandes qui lui furent
faites ( i ) .

On trouve bien dans les liistoriens des jngp -
ments rigides rendus , sous Auguste et sous
Tibere , contre l ’impudicite de quelquesdames
romaines : mais , en nous faisantconnoitre l ’es -
prit de ces regnes , ils nous font connoitre l ’es -
prit de ees jugements .

A uguste et Tibere songerent principalement
h punirles debauclies de leurs parentes . Ils ne
punissoient point le dcreglement des moenrs ,
mais un certain crime d ’impiete ou de lese -
majeste ( 2 ) qu ’ils avoient invente , utile pour
le respecl . , utile pour leur vengpance . De lä
vienl . que les auteurs romains sYlevcnt si fort
contre cette tyrannie .

( 1) Comme on lui eut amene uu jeune horaine qui
avoil epouse uue ferarae avec laquelle il avoit eu au -
paravanl un mauvaiscommerce , il kesita long -temps ,
.n ' osanl ni approuver ni punir ces clioses . Enfin , re -
prenant ses esprits , « Ees sedilions -ont ete cause de
" grands raaux , dit -il ; onl >lions -les >■. Dion -, 1. L1V .

Les senateurs lui ayant demande des rcglements sur
les moeiu 's des feinraes , il eluda cette demande en leur
disant qu ’ils corrigeassent leurs ferames comme il
corrigeoit la sienue : sur quoi ils le prierent de leur
dire comment il en usoit avec sa femme ; ( question ,
ce me seinble , fort indiscrete . ) — ( 2 ) Culpam inter
viros ct feminas vnlgatam gravi nomine laesarum re -
ligionum ac violatae majestatis appellando , clemen -
tiam majorum suasepre ipse leges egrediehalur . Tac .
Annal . liv . III .
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La peine de la loi Julie etoit legere ( i \ Les
cmpereurs voulurent que , dans les jugements ,
on augmentat la peine de la loi qulls avoient
faite . Cela fut le sujet des invectives des histo -
1-iens . Us n ’exannnoient pas si les femmes rae -
ritoient d ’etre punies , mais si l ’on avoit viole
la loi pour les punir .

Une des principales tyrannies de Tibere ( 2 )
fut Tabus qu ’il fit des anciennes lois . Quand
il voulut punir quelque dame romaine au - dela
de la peine portee par la loi Julie , il retablit
contre eile le tribunal domestique ( 3 ) . ^

Ces dispositions a l ’egard des femmes ne
regardoient que les familles des senateurs , et
non pas celles du peuple . O11 vouloit des pre -
textes aux accusations contre les graiuls , et
les deportements des femmes en pouvoient
fournir saus nombre .

Enfinceque j ’ai die , que la bonte des meeurs
n ’estpas le principe d ’un gouvernemeut d ’un
seul , ne se verifia jamais mieux que sous ces
Premiers empereurs ; et si Ton en doutoit , on

( 1) Cclte loi cst rapporlee au Digcste ; mais on
n ’y a pas mis la peine . On juge qu ’elle n ’etoit que
de la relegation , puisque celle de l ’inceste n ’etoit
que de la deportation . Leg . Si quis 'viditam , ff . de
(jncsL — (2 ) Proprium idTiberio fuit , scelera nupev
reperta priscis verbisobtegere . Tacite .— (3 )Adulterii
graviorem poenam deprecatus , in exemplo majorum
propiuquis suis ultra ducenlesimum lapidem remo -
veretur , suasit . Adultero Manlio Italiä atque Africa
iuterdictum est . Tacite , Annal . 1. II .



n ’auroit qu 'a lireTacite , Suctone , .Tuvenal , et
Martial .

C I ! A V [ T ] ! E XI V .

Lois somptuaires eher. les Romains .

.iVous avons parle de rinconlinence publique ,
parcequ 'elle esl joiute avec le luxe , qu ’elle eu
est toujours suivie , et qu ’elle le suil toujours .
Si vous laissez en liberte les mouvements du
citur , coniuient pourrez - vous gener les foi -
blesses de l’espril ?

A Home , outre les institulions generales ,
les censeurs firent faire parlesmagistrals plu -
sieurs lois parliculieres pour mainlenir les
femmes dansla frugalite . Les lois Fannienne ,
Licinienne et Oppienne , eurenI : cet objel . 11
faut voir , dansTite - Live ( i ) , commentleSenat
fut agite lorsqu ’elles demanderent la revoca -
lion de la loi Oppieune . Valere - Maxime inet
l ’epoque du luxechez les Romains ä l ’abroga -
tion de cette loi .

C1I AP IT RE XV .

Des dots et des avantages nupliaux dans les diverses
constitutions .

Les dots doivent Al re considerables dans les
monarchies , afin que les maris puissent sou -
tenir leur rang et le luxe etabli . Elles doivent

( i ) Decade IV , liv . IV .
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elre mediotres dans les republiques , cü le
luxe ne doit pas regner ( i ) . Elles dolvent elre
ä peu pres nulles dans les etats despotiques ,
ou les femmes sont , enquelquefacon , esclavcs .

La communaute des Liens , introduite par
les lois francaises entre le mari -et la femnie ,
est tres convenable dans le gouvernement mo -
narcldque , parcequ ’elle interesse les femmes
aux affaires doinestiques , etlcsrappelle , com-
me malgre elles , au soin de lcur maison . Elle
best nioins dans la republique , ou les fein nies
ont plus de vertu . Elle seroit absurde dans les
<! tats despotiques , oü presque toujours les
femmes sont elles -memue une partie de la pro -
priete du mailre .

Comme les femmes par leur etat sont assez
portees au mariage , les gains que la loi leur
donne sur les biens de leur mari sont inutiles ;
mais ils seroient tres pernicie.ux dans une re¬
publique , parceque leurs ricbesses particu -
lieres produisent le luxe . Dans les etats despo¬
tiques , les gains de noces doivent etre leur
subsistance , et rien de plus .

CHAPITRE XYI .
I'/ijlli ; coutume des Samnites .

Ijes Samnites avoientune coutumequi , dans

( i ) Marseille tut la plus sage des republiques de
son teiups ; les dots lie pouvoient passer Cent ecus en
argenl , et cinq en liabits , dit Strabou , 1. 1Y .

KSPII. HKS lois . i . 21



242 BE i ’ eSPHIT DES LOIS .

7)ne petite republiqne , et, sur - tout dans la Si¬
tuation oü etoit la leur , devoit produire d ’ad -
mirables effets . On assembloit tous les jeuues
gens , et on les jugeoit . Celui qui etoit declare
le meilleur de tous prenoit pour sa femme la
fille qu ’il vouloit ; celui quiavoit les suffrages
apres lui choisissoit encore , et ainsi de sul te ( i ) .
II etoit admirable de ne regarder entre les biens
des garcons que les belles qualites et les Servi¬
ces rendus ä la patrie . Celui qui etoit leplus ri -
ehe de ces sortes de biens clioisissoit une fille
dans tonte la nalion . L ’amour , la beaute , la
chastete , la vertu , la naissance , les richesses
meine , tout cela etoit , pour ainsi dire , la dot
de la vertu . II seroit diflicile d ’imaginer une
reconipense plus noble , plus grande , moins ä
Charge ä un petit dtat , plus capable d ’agir sur
l ’unetFautre sexe .

Les Samnites descendoient des Laeedemo -

niens ; et Platon , dontles institutions ne sont

que la perfection des lois deLycurgue , donna
a peu pres unepareille loi ( 2 ) .

CHAPITRE XVII .

De l 'admimstration des fernmes .

Il est contre la raison et contre la nature que
les femmes soient maitresses dans la maison ,

( 1) Fragin . de Nicolas de Damas , tire rle Stobee ,
dans ie Hecueil de Constantin Porpliyrogenete .—
( 2 ) II Leurpermctuicmede sevoirplusfrecpiemment .
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comme cela etoit etabli cliez les Egyptiens ;
mais il ne Test pas qu ’elles gouvernentunem -
pire . Dans le premier cas , l ’etat de foiblesse
oü elies sont ne leur permet pas la preemi -
nence : dans le seeond , leur foiblesse meine
leur donne plus de douceur et de moderation ;
ee qui peut faire un bon gouvernement , plulöt
que les vertus dures et feroces .

Dans les Indes on se trouve tres bien du
gouvernement des fernmes ; et il est etabli
que , si les mäles ne viennent pas d ’une mere
du meine sang , les filles qui ont une mere
du sang royal succedent ( i ) . On leur donne
un certain nombre de personnes pour les
aider ä porter le poids du gouvernement . Se¬
lon M . Smith ( a ) , on se trouve aussi tres
bien du gouvernement des fernmes en Afri -
que . Si l ’on ajoute a cela l ’exemple de la Mos -
covie et de l ’Angleterre , on verraqu ’elles reus -
sissent egalement 6t dans le gouvernement mo¬
dere et dans le gouvernement despotiquc .

( i ) Lettresedif . , qualorziemerecueil .— ( 2 ) Voyage
de Guinee , seconde partie , p . i65 de la traduclion ;
sur le loyaume d ’Angola , sur la cöte d ’Oi' .
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GOUVERNEMENTS.

CHAPITRE PREMIER .

Idee generale de ce livre .

La corruption declianue gouvernemenl com -
mence presque ton jours par celle des prin -
cipes .

C II A P I T R E II .

De la corruption du principe de la democratie .

Le principe de la democratie se corromptnon seulement lorsqu ’on perd l ’esprit d ’cga -
lite , mais eneore quand or . prend l ’esprit d ’e -
gaiite extreme , et que cliacun veut etre egal
a ccux qu ’il choisit pour lni comtnander . Pour
lors le penple ne ponvant souffrir le pouvoir
meine qu ’il confie , veut tout faire par Iui -
tneme , deliberer pour le senat , executer pour
les magistrals , etdepouiller tous les juges .

11 ne peut plus y avoir de vertu dans la re -
publique . Le peuple veut faire les fonetions
des magistrats ; on ne les respecte donc plus .
Les deliberations dusenatn ’ontplusde poids j
on n ’a donc plus d ’egard pour les senateurs ,
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et par consequen tpour les vieillards . Que si l ’on
n ’a pas du respect pour les vieillards , 011 li ’en
aura pas non plus pour les peres : les maris ne
meritent pas plus de d ^ ference , ni les maitres
plus de soumission . Tout le monde parviendra
a aimerce libcrtinage ; la gene du commande -
ment: fatiguera comme celle de l ’obeissance .
Les femmes , les enfants , les esclaves , n ’au -
i'ont de soumission pour personne . II n ’y aura
plus de moeurs , plus d ’amour de l ’ordre , en -
(in plus de vertu .

On voit , dans le banquet de Xenopbon ,
une peinture bien naive d ’une republique oii
le peuple a abuse de 1’egalile . Chaque convive
donne ä son tour la raison pourquoi il est con -
tent de lui . « Je suis content de moi , dit Cha -
« mides , ä cause demapauvrete . Quand j ’elois
« riebe , j ’etois oblige de faire ma cour aux ca -
« lomniateurs , sachantbien quej ’etoisplus cn
« etat de recevoirdumal d ’eux que de leur eit
« faire : la republique me demandoit toujours
« quelque nouvelle somme : je ne pouvois
« m ’absenter . Depuis que je suis pauvre , j ’ai
« acquis de l ’autorite ; personne ne me menace ,
« je menace les autres ; je puis m ’en aller ou
« rester ; dejalcsriclies se levent deleursplaces
« et me cedent le pas . Je suis un roi , j ’etois es -
« clave ; je payois un tribut a la republique ,
« aujourd ’hui eile me nourrit ; je ne crains plus
« de perdre , j ’espere d ’aequerir . »

Le peuple lombe dans ce mallieur , lorsque
ceux a qui il se conlie , voulant caclier leur

21 .
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propre corrnption , clierclientäle corrompre .
Pour qu ’il ne voie pas lenr ambition , ils ne lui
parlent que de sa grandeur ; pour qu ’il n ’ap -
perroivepas Ieuravar ;ce , ilsflattent sanscesse
la sienne .

La corruplion augmcntera parmi les cor -
rupleurs , ct eile augmentera parmi ceux qui
sont deja corrompus . Le peuplese distribuera
tous les denierspublics ; et commc ii aura joint
ä sa paressela gestion des affaires , ii voudra
joindre a sa pauvrete les amusemenls du luxe .
Mais avec sa paresse et son luxe il n ’y aura
que le tresor public qui puisse elre un objet
pour lui .

II ne faudra pas s ’etonner si l ’on xToit les
suffrages se donner pour de l ’argent . On ne
peut . donnerbeaucoup au peuple sansretirer
encore plus de lui : mais pour retirer de lui il
faut renverser l ’etat . Plus il paroitra tirer d ’a -
vantage de sa liberte , plus il s ’approeliera du
raoment oüil doit la perdre . Il se forme depe -
tits tyrans qui ont tous les vices d ’un seul .
Bientöt ce qui reste de liberte devient insup -
portable ; un seul tyran s ’eleve , et le peuple
perd tout , jusqu ’aux avantages de sa corrup -
tion .

La demoeralie a donc dcux exces a evitar ;
l ’esprit d ’inegalile , qui la mene a l ’aristocra -
tie oji au gouverr .ement d ’un seul ; et l ’esprit
d ’egalite extreme , qui la conduit au despo -
lisme d ’un seul , comme le despotisme d ’un
seul finit par la ronquete .
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II est vrai que ceux qui corrompirent los re -
publiques grecques ne deviment pas tonjours
tyrans . C ’est qu ’ils s ’etoientplus altacbes ä Fe -
loquence qu ’it l ’art militaire : ontre qn ’il y avoit
dans le cocur de tous les Grecs iine ’haine im -
placable contre ceux qui renversoienlle gou -
vernementrepublicain ; ce qui lil (jue l ’anar -
cliie degenera en aneantissement , au lieu . de
se rhanger en tyrannie .

Mais Syracuse , qui se trouva placee au mi -
lieu d ’un grand nombre de pelites oügarchies
cliangees en tyrannies ( i ) , Syracuse , qui avoit
un Senat ( 2 ) dont il n ’est presque jamais fait
mention dans Fliisloire , essuya des raalbeurs
quelacorruptionordinaire ne donnepas . Cetle
ville , toujoursdanslalicence ( 3 ) ou dans l ’op -
pression , egalement travai '.lee par sa liberle
et par sa servitude , recevant toujours 1’u .ne
et l ’aulre conune une tempete , et , malgre sa
puissance au - dehors , toujours determinee a
une revolulion par la plus petite force etran -

( 1) Voyez Plutartjue dans les vies de Tiiuoleon et
■de Dion . — ( 2 ) G’est celui des six Cents , dont parle
Diodore .— ( 3 ) Ayant cliasse les tyrans , ils lirent ci -
toyens des etrangers et des soldats mercenaires ; c'e
qui causa des gnerres civiles . Aristote , Polit . 1. V ,
cliap . III . Le peuple ayant etc cause de la victoire
sur les Atlieniens , la repuldique fut cliangee . Ibid .
cliap . IV . La passion de deux jeunes magistrats ,
dont l ’uu enleva a Fautre un jeune garcon , et celui -
ci lui dcliaucha sa feinme , 111 cltanger la forme de
cctte tepuldiquc . Ibid 1. VII , cliap . IV .
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gere , avoit dans son sein un peuple immense ,
qui n ’eut jamais que celte cruelle alternative
de se donner untyran oudel ’etrelui - memc .

CHAPITRE III .

De l ’esprit d ’egalite extreme .

_Ä . ut an t que le ciel est eloigne de la terre ,
autant le veritable esprit d ’egalite l ’est - il de
l ’esprit d ’egalite extreme . Le premicr ne con -
sistc poinl a faire en Sorte que tout le monde
commande ou que persoime ne soit com -
mailde , mais ä obeir et a commander ä ses
egaux . II ne eherclte pas a n ’avoir point de
maitre , mais ii n ’avoir que ses egaux pour
maitres .

Dans l ’etat de nature les liommes naissent
bien dans begabte , mais ils n ’y sauroient res -
ter . La sociele la leur fait perdre , et ils ne re -
deviennent egaux que par les lois .

Telle est la difference entre la democratie
reglee et cellequi ne l ’est pas , que dans la pre -
miere , on n ’est. egal que conime citoyen , et
que , dans l ’autre , on est eneore egal comme
magistrat , comme senateur , comme juge ,
comme pere , comme mari , comme maitre .

La place naturelle de la vertu est aupres de
la liberte ; mais eile iie se trouve pas plus au¬
pres de la liberte extreme qu ’aupres de la ser -
vitude .
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CHAPITRE IV .

a -'i9

Cause particuliere rle la corruption du peuple .

Les grands succes , sur - lout ceux auxquols
le peuple contribue beaucoup , lui donnenlam
tel orgueil qu ’il n ’est plus possible de le con -
duire . Jaloux des magistrats , il le devient de
la magislrature ; ennemi de ceux qui gouvur -
nent , il Test bientöt de la Constitution . GYst
ainsi que la victoire de Salamine sur les Perses
corrompit la republiquc d ’Athenes ( i ) ; eYst
ainsi que la defaite des A llteniens perdit la rc -
publique de Syracuse ( a ) .

Celle de Marseille nY-prouva jamais cos
grands passages de rabaissement a la gran -
deur ; aussi se gouverna -t -elle toujours avec
sagesse ; aussi conserva - t - elle ses principes .

CHAPITRE V .

De la corruption du principe de Paristocratie .

L ’aristocratie se corrompt lorsque le
pouvoir des nobles devient arbilraire : il ne
peut ] )lus y avoir de vertu dans ceux qui gou ~
vernent ni dans ceux qui sont gouvernes .

Quand les familles regnantes observent les
lois , cYstune raonarcbie qui a plusieurs mo -
narques , et qui est trcs bonne ]tar sa nature ;
presque tous ces monarques sont lies par Les

( i ) Arist . Polit . 1. V , clrnp . IV .— ( 2) Ihid .
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lois : mais quand eiles ne les observent pas ,
c ’est im etal despötique qui a plusieurs des -
potes .

Uans ee cas la rcpublique ne subsiste qn ’ä
l ’egard des nobles et entre eux seulement . Elle
est dans le coi ' ]>s qui gouverne ; et l’etat des -
potique est dans le corps qui est gouverne ; ce
qui fait les deux corps du inonde les plus des -
unis .

L ’exIronie corruption est lorsque les nobles
deviennen t hereditaires ( i ) : ils ne peuvent plu s
guere avoir .de moderation . S ’ils sont en petit
nombre , leur pouvoir est plus grand , mais
leur sürele diminue ; s ’ils sont en plus grand
nombre , leur pouvoir est moindre et leur sü-
rete plus grande ; en sorte que le pouvoir va
croissant et la surete diminuant , jusqu ’au des -
pote sur la tete duquel est l ’exces du pouvoir
ct du danger .

Le grand nombre des nobles dans Paristo -
cratie hereditaire rendra donc le gouverne -
ment moins violent ; mais comme ily aurapeu
de vertu , on tombera dans un esprit de non -
cbalance , de paresse , d ’abandon , qui feraque ,
l ’etat n ’aura plus de force ni de ressort ( 2 ) .

Une aristocratie peut maintenir la force de
son principe , si les lois sont telles qu ’elles fas -

( 1) L ’aristocratie se cliange eu oligarcliie .— (2) Ye -
nise est une des repnblicpies qui a le mieux corrige
par ses lois les inconvenients de 1’aristocratie here -
ditaire .
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sent plus sentir aux nobles les perils et les fa -
tigues du commandement que ses delices , et
si Fetal est dans une teile Situation qu ’il ait
quelque chose ä redouler , et que la sürete
vienne du dedans et l ’incertitude du deliors .

Comme une certaine confiauce fait la gloIre
et la sürete d ’une inonarchiegil faul au con -
traire qu ’une republique redoute quelque cho¬
se ( i ) . La crainte des Perses maintint les lois
chez le .s Grecs . Cartliage et Rome s ’intimide -
rent l ’une l ’autre , et s ’affermirent . Chose sin -
guliere ! plus ces elats onl de sürete , plus ,
comme des eaux trop tranquilles , ils sont su -
jets a se corrompre .

CHAPITRE VI .

De la corruption du principe de la monarcliie .

Comme les democraties seperdent lorsque le
peuple depouille le senat , les magislrats et les
juges , de leurs fonctions ; les monarcliies se
corrompeiit lorsqu ’on ote peu ä peu les prero -
gatives des corps ou les Privileges des villes .
Dans le premier cas , on va au despotisme de
tous ; dans l ’autre , au despotisme d ’un seid .

« Ce qui perdit les dynasties de Tsin et de

( i ) .Tustin attribue ä la raort d ’Epaminondas l ’ex -
tinction de la vertu ä Atbenes . N ’ayaut plus d ’emu -
lation , ils depenserent leurs revenus eu fetes , fre -
quentiüs ccenam quam castj 'a Wisentes . Pour lo ; s
les Macedouiens sortirenl de l ’obscurite . Liv - YI .
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« Soüi , dit un auteur cliinois , c ’est qu ’au lieu
« de se borner , comme ies anciens , ä une in-
« spection generale , seule d :gne du souverain ,
« les ])rinces voulurent gouverner tout imme -
« diatement par eux - memes ( i ) . n L ’auteur clii -
nois nous donne ici la cause de la corruption
eie presque loutes les monarchies .

La monarclile se perd lorsqu ’un prince croit
qu ’il montre plus sa puissance en changeant
l ’ordre des choses qu ’en le suivant ; lorsqu ’il
öte les fonctlons naturelles des uns pour les
dünner arbitrairement ä d ’auti ’es , et lorsqu ’il
cst plus amoureux de ses fantaises que de ses
volontes .

La monarcliie se perd lorsque le prince ,
rapportant tout uniquement ä lui , appelle l ’e -
lat ä sa capitale , la capitale ä sa eour , et la cour
a sa seule personne .

Enfin eile se perd lorsqu ’un prince mecon -
noit son autorile , sa Situation , l ’amour de ses
peuples , et lorsqu ’il ne sent pas bien qu ’un
xnonarque doit se juger en sürete , comme un
despote doit se croire en peril .

CHAP1TRE VII .

Continuation du merne snjet .

Ije principe de la monarcliie se corrompt
lorsque les premieres dignites sont les mar -

( i ) Compilation d ’ouvragcs iaits bous lrs Ming ,
rappar '.cs put le I’ . du Halde .
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qltes de la premiere servitude ; lorsqu ’on dte
aux graiuls le respect des peuples , et qu ’on
les rend de vils instruments du pouvoir ar -
bitraire .

II se corrompt encore plus lorsque l ’liort -
ncur a ete mis eil contradiction avec les Jion -
neurs , et que l’on peut etre ä la fois eouvert
d ’mfaniie ( i ) et de dignites .

II se corrompt lorsque le prince change sa
justice en severite ; lorsqu ’il met , couime les
empereurs romains , une tete de Meduse sur
sa poitrinc ( 2 ) ; lorsqu ’d prend cet air mena -
cant et terrible que Commode faisoit donner
ä ses statues ( 3 ) .

Le principe de la monarchie se corrompt
lorsque des ames singulierement läclies tireut
vanite de la grandeur que pourroit avoir leur

( 1) Sous le regne de Tibere on eleva des statues
et l ’on donna les orneinents triomphaux aux dela -
teurs ; ce qui avilit tellement ces bonneurs , que ceux
qui les avoient inerites les dedaignerent . Fragm . de
Dion , 1. LVIII , tire de l ’Extrait des vei 'tus et des
viees de Const . Porpliyrog . Voyez dans Tacite eom -
ment Neron , sur la decouverte et la punition d ’uue
pretendue conjuration , douua a Petronius Turpi -
lianns , a iNerva , ä Tigellinus , les orneinents triorn -
plntux . Annal . 1. HIV . Voyez aussi comment lesge -
neraux dedaignerent de faire la guerre , parcequ ’ils
eu meprisoient les bonneurs . Pcjvui ^ atiä Irinmphiinsi ^ nibus . Tacite , Annal . 1. XIII . — (2 ) Daus cet

etat le prince savoit bien quel etoit le principe de
sou gouvernement .— ( 3) Herodieu .

22SSI'R. DLS LOIS. I .
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servitude , et qu ’elles croient que ce qui fait
que Fon doit tout au prihce fait que Fon ne
doit rieii a sa patrie .

Mais s ’il est vrai ( ce que Fon a vu dans tous
les temps ) qu ’a mesure que le pouvoir du mo -
narque devient iimnense , sa siirete diminue ;
corrompre ce pouvoir jusqu 'a le faire cbanger
de nature , n ’est - ce pas ltn crime de lese - ma -
jeste contre lui ?

CIIAPITRE VIII .

Danger de la corruplion du principe du gouverne -
meut uiouarcliiqae .

Ij ' ikcobvxkient lFcst pas lorsque Fetat
passe d ’un gouvernenient modere ii un gou -
vernement modere , comme de la republique
ä la monarcliie , ou de la monarchie a la repu¬
blique ; mais quand il tombe et se ])recipile du
gouvernement modere au desjiotisme .

La plupart des peuples d ’Lurope sonl eit -
core gouvernes par les mceurs . Mais si par uu
long abus du pouvoir , si , par une grande con -
quete , le despotisme s ’etablissoil a uu certain
point , il n ’y auroit pas de moeurs ni de climat
qui liussent ; et , dans cette belle partie du
monde , la nature lmmaine souffriroit , au
moins pour un temps , les insultes qu ’on lui
fait dans les trois aut res .
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CIIAPITRE IX .

Combien la noblesse est portee a defendre le trone .

La noblesse anglaise s ’ensevelit avec Charles !
sous les debris du trone ; et , avant cela , lors -
que Philippe II lit entendre aux oreilles des
Francais le mol de liberte , la couronne fut
toujours soutenue par cette noblesse qui tient
a lionneur d ’obeir a nn roi , mais qui regarde
comme la souveraine infamie de partager la
puissance avec le peuple .

On a vu la niaison d ’Autricbe travailler saus
reläche ä opprimer la noblesse hongroise . Elle
ignoroit de quel prix eile lui seroit quelque
jour . Elle 'cherchoit chez ces peuples de Far -
gent qui n ’y etoit pas ; eile ne voyoit pas des
liorames quiy etoient . Lorsque taut de prinees
pariageoient entre eux ses ctats , toutes les
] >ieces de sa monarchie , immobiles et sans ac -
tion , tomboient pour ainsi dire les unes sur
les aulres : il n ’y avoit de vie que dans cette
noblesse , qui s ’indigna , oublia tout pour corn -
battre , et crut qu ’il etoit de sa gloire de perir
et de pardonner .

CIIAPITRE X .

De la corruptiou du principe du gouvernement
despoticjue .

Lf . prineipe du gouvernement despotique se
corrompt sans cesse , parcequ ’il est corrompu
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par sa na tu re . Les autres gouvernements pc -
rissent , ,parrcque des accidents particuliersen
violent le principe : celui - ci perit par son vice
inlerieur , Jorsrpie quelques causes acciden -
telles n ’empeclient poinl : son principe de se
corrompre . 11 ne se maintient donc que quand
des circonstauces tirees du climat , de la reli -
gion , dela Situation ou dugeniedupeup )e , le
forcent ä suivre quelque ordre et a soufrrir
quelque regle . Cles clioses lorcent sa nature
saus la changer ; sa ferocite reste , eile est pour
quelque temj )s apprivoisee .

CHAPITRE XI .

Effets naturels de la honte et de la corruption des
priucipes .

Ijorsque les principes du gouvernenient
sont une fois corrompus , les meilieures lois
deviennent mauvaises et se tournent contre
l ’etat ; lorsque les principes en sont sains , les
mauvaises ont l ’efl 'et des bonnes : la force du
jirincipe entraine tout .

Les Cretois , pour tenir les premiers magis -
t rats dans la dependance des lois , euiployoient
ui ) moyen bien singulier ; c ’etoit celui de l ’in -
surreetion . fJne partie des citoyens se soule -
voit ( i ) , mettoit en fuite les magistrats , et les
obligeoit de rentrer dans la condition privee .
Cela etoit cense fait en consequence de la loi .

( i ) Aristote , Polit . 1. II , ch . H .
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Une institutionpareille , qui etablissoitla sedi -
tion pour empeeber l ’abus du pouvoir , sem -
bloit devoir renverser quelque republique que
ce !üf : eile ne detruisitpas celle de Crete . Yoici
pourquoi ( 1 ) .

Lorsque les anciens vouloient parier d ’un
peuple qui avoit le plus grand amour pour !a
patrie , ils citoient les Cretois . La patrie , di -
soit Platon ( 2 ) , noin si lendre aux Crelols . Ils
Tappeloien t d ’un noin qui exprime Tamour
d ’une mere pour ses enfants ( 3 ) . Or , Tamour
de la patrie corrige tout .

Les lois de Pologne 011t aussi leur insurrec -
tion . Mais les inconvenienls qui eil resultent
font bien voir que le seul peuple de Crete etoit
en etat d ’employer avcc succes un pareil re¬
in ede .

Les exercices de la gymnastique etablis eher ,
les Grecs ne dependirent pas moins de la bun¬
te du principe du gouvernement . « Ce furent
'< les .1 acedeinoniens et , les Cretois , dit Pla -
« ton ( 4 ) , qui ouvrirent ces academies faiuen -
« ses qui leur firent lenir dans le monde un
« rang si dislingue . La pudeur s ’alarma d ’a -
« bord , rnais eile ceda ä Tutilite publique . » Du

( 1) Oq se l'eunissoit toujours d ’abord contre les
ennemis du dehors ; ce qui s ’appeloit syncrelisme .
Plutarque , Moral , p . 88 . — ( 2 ) Republique , 1. IX .
— ( 3) Plm . , Moral . , an traite , Si lkomme d ’age
doit se melerdes affairespubliques .— ( 4 ) Repub .
liv . V .

22 .
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temps de Plalon ces institutions etoient admi -
rables ( i ) ; elles se rapportoient ä un grand
objet , qui etoit l ’art militaire . Mais , lorsque
les Grecs n ’eurent plus de vertu , elles detrui -
sirent l’art militaire meine : on ne desceudit
plus sur l ’arene pour se formet -, mais pour se
corroinpre

Plutarque nous dit ( 3 ) que , de son temps ,
les Romains pensoient que ces jeux avoient ete
la principale cause de la servitude oü etoient
tombes les Grecs . C ’etoit au contraire la ser¬
vitude des Grecs qui avoit corrompu ces exer -
cices . Du temps de Plutarque ( 4 ) , les parcs oü
l ’on eombaltoit ä nu , et les jeux de la lutte ,
rendoient les jeunes gens lach es , les portoient
a un ainour infame , et n ’en faisoient que des
baladins . Mais , du temps d ’Kpaminondas ,

( i ) La gymnastique se divisoit en deux parties , la
danse et la lutte . On voyoit en Crete les danses ar -
mees des ( iuretes ; ä Lacedemone , celles de Castor et
de Pollnx ; ä Athenes , les danses armees de Pallas ,
tres propres pour ceux qui ne sont pas eucore en age
il ’allcr a la guerre . La lutte est l ’image de la gucrre ,
dit Platon , des Lois , 1. VII . II loue l ’antiquite de
n ’avoir etabli que deux danses , la pacilique et la
pyrrhique . Voyez connnent cette derniere danse
s ’appliquoit ä l ’art militaire . Platon , ibid .
— . Aut libidiuosa3

Ledteas lacedaimonis palestras .
Martial , 1. IV , epig . 55 .

— ( 3) OF.uvres morales , au trait b Des demandes
des choscs romaines .— ( 4) Plutarque , ibid .
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l ’exercice de la lutte faisoit gagner aux The¬
bains la bataille de Leuctres ( 1) .

II y a peu de lois qui ne soient bonnes lors -
que 1’etat n ’a point perdu ses principes ; et ,
comme disolt Kpicure en parlant des ricliesses ,
ce n ’est point la liqueur qui est corrompue ,
c ’est le vase .

CHAPITRE XII .

Continuation du meine sujet .

Ox prenoit a Rome les juges dans l ’ordre des
senateurs . Les Graeques transporterent cette
prerogative aux Chevaliers . Drusus la donna
aux senateurs et aux Chevaliers ; Sylla aux se -
naleurs seuls ; Cotta aux senateurs , aux Che¬

valiers , et aux tresoriers de l ’epargne . Cesar
exclut ces derniers . Antoine fit des decuries

de senateurs , de Chevaliers , et de centurions .

Quand une republique est corrompue , on
ne peul reinedier a aucun des maus qui nais -
sent qu ’en ölant la cormption et en rappclant
les principes : toute aulre correction est ou
inutile ou un nouveau mal . Pendant que Rome
conserva ses principes , les jugements purent
elre sans abus entre les mains des senateurs ;

mais quand eile fut corrompue , a quelque
corps que ce fut qu ’on transjiortät les juge -
ments , aux senateurs , aux Chevaliers , aux tre¬

soriers de Fepargne , a deux de ces corps , a

( i ) Plutarque , Moral . , propos de table , 1. II .



tous les trois ensemble , a quelque antre eorps
que ce füt , on etoit toujours mal . Les Cheva¬
liers n ’avoient pas plus de vertu que les sena -
tcurs , les tresoriers de l ’epargne pas plus que
les clievaliers , et ceux -ci aussi peu que les ceu -
turions .

Lorsque le peuple de Rome eut obtenu qu ' il
auroit . part aux magislratures patriciennes , il
etoitnaturel de penser que ses flatteurs alloieu t
etre les arbitres du gouverneraent . iSon : l ’on
vit ce peuple , qui rendoit les rnagistratures
communes aux plebeiens , elire toujours des
patriciens . Pareequ ’il etoit vertueux , il ctoit
magnanime ; parcequ ’il etoit libve , il dedai -
guoit le pouvoir . Mais lorsqu ’il eut perdu ses
principes , plus il eut de pouvoir , moius il eut
de menagement ; jusqu ’ä ce qu ’enfin , devenu
son propre tyran et son propre esclave , il per -
dit la force de la liberte pour toniber dans la
foiblesse de la licence .

CHAPITRE XIII .

Effet du serment chez im peuple vertueux .

Xi . n ’y a point eu de peuple , dit Tite -Live ( t ) ,
oü la dissolutiou se soit plus tard introduile
que chez les Romains , et oü la moderation et
la pauvrcte aient ete plus long -temps honorees .

Le serment eut taut de force chez ce peuple ,
que rieu ne l’atlacha plus aux lois . Il (il bien
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des fois , pour 1’nbserver , ce qu ’il n ’auroit ja -
niais fait pour Ja gloirc ui pour la patrie .

Quinlius Cincinnatus , consul , ayant voulu
lever une armee (laus la ville contre les Eques
et les Volsques , les tribuns s ’y opposerent .
« He bien ! dit - il , que tous ceux qui .ont fait
« serment au consul de l ’annee precedente
« marchent sous mes enseignes ( i \ » En vain
les tribuns s ’ecrierrnt - ils qu ’on n ’etoit plus lic
par ce serment ; que , quand on l ’avoit fait ,
Quintius etoit un lioinme prive : le peuple lut
plus religieux que ceux qui se meloient de le
conduire ; il n ’ecoula ni les distinctions ni les
interpretations des tribuns .

Lorsque le meine pimple voulut se retirer
sur le Mont -Sacre , iI se sentit re lenir par le ser -
nient qu ’il avoit fait aux consuls de les suivre ä
la guerre ( 2 ) . II forma le dessein de les tuer :
on lui fit entendre que le serment n ’en subsis -
teroit pas inoins . On peut juger de l ’idee qu ’il
avoit de la violalion du serment par le crime
qu ’il vouloit commettre .

Apres la bataille de Cannes , le peuple ef-
fraye voulut se retirer en Sicile ; Scipion lui fit
jurer qu ’il resteroit ä Rome : la crainte de vio -
ler leur serment surmonta toule autre crainte .
Home etoit un vaisseau tenu par deux alleres
dans la lempete , la religion et les moeurs .

( 1) Tite -Live , 1. III .— ( 2) Und . 1. II .
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CHAPITRE XIV .

Conunent le plus petit cliangement dans la Constitu¬
tion cntraine la ruine des principes .

Aristoti nous parle de la republique de
Cartbage contnte d ’une republique tres bien
reglee . Polybe nous dit qu ’ii la seconde guerre
punique ( i ) il y avoit it Cartbage cet incoirve -
nient , que le senat avoit perdu presquc toute
s.on autorite . Tite -Live nous apprend que lors -
qu ’Annibal retourna ä Cartbage , il trouva que
les magistrats et les principaux citoyens de -
tournoient a leur profit les revenus publics , et
abusoient de leur pottvoir . La vertu des ma¬
gistrats tomba donc avec l ’autorite du senat ;
tout coula du mime principe .

On comioit les prodiges de la censure cbez
les Ptomains . Il y eut un temps oü eile devint
pesante ; mais on la soutint , parcequ ’il y avoit
plus de luxe que de corruption . Claudius l ’af-
foiblit ; et , par cet affoiblissement , la corrup -
tion devint encore plus grande que le luxe , et
la censure ( 2 ') s ’abolit pour ainsi dire d ’elle -
mcme . Troublee , demandee , reprise , quittee ,
eile fut entierement interrompue jusqu ’au
temps oit eile devint inutile , je veux dire les
regnes d ’Auguste et de Claude .

( r) Environ Cent ans apres . — (2 ) Voyez Ilion ,
bv . XXXVIII ; la vic de Ciceron dans Piutarque ;
Ciceron &Atlicus , liv . IV , lett . X et XV ; Asconius
sut Ciceron , de divinalione .
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CHAP1T11E XV .

JMoyeus tres cfficaoes pour la Conservation des trois
principcs .

. Fr. ne pourrai me faire entendre que lorsqu ’on
aura lu les qualre chapilres suivants .

CI1 AP IT RE XVI .

Proprieles dislinctives de la republique .

1 i , est de la natu re d ’une republique qu ’olle
n ’ait qu ’un petil lerritoire ; sans ceia eile ne
peul guere subsislcr . Dans une grande repu¬
blique , il y a de grandes fortunes , et par con -
sequent peu de moderation dans les esprits ; il
y a de trop grands depöls a mettre entre les
mains d ’un citoyen ; 'les interets se particula -
l ’isent ; un boinme seilt d ’abord qu ’il peul etre
beurcux , grand , glorieux , sans sa patrie , et
bientöt quäl peu L etre seul grand sur les rui -
nes de sa patrie .

Dans une grande republique , le bien coin -
mun est sacrifie a mille eonsiderations ; il est
subordonne ä des exceptions ; il depend des
accidents . Dans une petite , le bien public est
mieux send , mieux connu , plus pres de cha -
tpie eitoyen ; les abus y sont moins etendus , et
par consequent moins proteges .

Ce qui fit subsister si long - temps Lacede -
mone , c ’est qu ’apres toules ses guerres eile
resta toujours avcc son terriloire . Le seul but
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de Lacedemone etoit la liberte ; le seul avan -
tage de sa liberte , c ’etoit la giolre .

Ce fut l ’esprit des republiques grecques de
se contenter de leurs terres comme de leurs
lois . Athenes prit de l ’ambition , et eil donna ä
Lacedemone ; mais ce fut plutot pour Com¬
mander a des peuples libres que pour gouver -
ner des esdaves , plutot pour etre ä la tete de
l ’union que pour la rompre . Tout fut perdu
lorsqu ’une monarcbie s ’eleva ; gouvernement
dont l ’esprit est plus tourne yers l ’agrandis -
sement .

Sans des circonstances particulieres ( i ) , il
est difficile que tout autre gouvernement que
ie republicain puisse subsister dans une seule
ville . Un prince d ’un si petit etat chercheroit
naturellement ä opprimer , parcequ ’il auroit
une gründe puissance et peu de moyens pour
en jouir ou pour la faire respecter : il fouleroit
doncbeaucoup ses j )eu ] >les . D ’un autre röte ,
un tel prince seroil aisement opprime par une
force etrangere , ou meine par une force do -
mestique ; lepeuple pourroit ä tous les instant »
s ’assembler et se reunir contrc lui : or , quand
un prince d ’une ville est cbasse de sa ville , le
proces est fini ; s ’il a plusieurs viiles , le proces
n ’est que connnence .

( i ) Comine quaml un petit souverain se maintient
eutre deux . grands etats par leur jalousie mutuelle ;
mais il n ’existe que precairemeut .
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Un etat monarchique doit etre d ’une gran -
deur mediocre . S ’il etoit petit , il se formeroit
en republiqne ; s ’il etoit fort etendu , les prin -
cipaux de l ’etat , grands nar eux - memes , n ’e -
tant j >oiiit sous les yeux du prince , ayant lern-
eour hors de sa cour , assures d ’ailleurs contre
les executions promptes par les lois et par les
mosurs , pourroient cesser d ’obeir ; ils ne crain -
droient pas une punilion irop lente et irop
cloignee .

Aussi Charlemagne eut - i ! a peine fonde son
erapire , qu ’it fallut le dlviser ; soit queles gou -
xerneux ’s des provinces n 'obeissent pas , soit
que , pourles faire mieux obeir , il füt necessairc
de partager l ’em [)ire en plusieurs royaunies .

Apres la mort d ’Alexandre , son empire fut
partage . Comment ces grands de Grece et de
Macedoine , libres , ou dumoins chefs des con -
querants repandus dans cette vaste conquete ,
auroient - ils pu obeir ?

Apres la mort d ’Atlila , son empire fut dis -
sous : tant de rois qui n ’etoient plus contenus
ne pouvoient point reprendre des chaines .

Le prompt etablissement du pouvoir sans
bornes est le remede qui , dans ces cas , peut
prevenir la dissolution : nouveau malheur
apres celui de l ’agrandissement !

Les fleuves courent se meler dans la mer ,
■r31SPR. UES LOIS. I .
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les monarchies vont se pcrdre dans Ie des -
polisme .

CHAPITRE XVIII .

Que la mouarchie cVEspagne etoit dans nn cas
particuiier .

Qu ' on ne eite point l ’exemple de FEspagne :
eile prouve plutöt ce que je dis . Pour ganIrr
PAinerique , eile fit ce qne le despotisme meine
ne fait pas , eile en detruisit les liabitants ; il
fallut , pour conserver sacolo !iie , qu ’elle latint
dans la depondance de sa subsistance meine .

Elle essaya le despotisme dans les Pay s - Bas ;
et , sitöt (pi ’elle l ’eut abandonne . ses embarras
augnienterent . U ’un cote , los Walions ne vou -
loient pas 6 Ire gouvernes par les Espagnols ;
et , de l’autre , les soldats espagnols ne vou -
loient pas obeir aux offieiers wallons ( i ) .

Elle ne se maintint dans FItalie qu ’a force
de l ’enricliir et de se ruiner ; car ceux cpii au -
roient voulu se defaire du roi d 'Espagne n ’e -
toient pas pour cela d ’liumeur a renoncer a
son argent .

CHAPITRE XIX .

l ’roprietesdistinctivesdu gonvernemenf despotiifue

U x graml empire suppose une autoritd dos -

( i ) Yov . l ’Iiistoire des Provinces -Umäs -, par ?.i . i &-
Clerc .
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polique dans celui ([ui gouverne . II faut que la
promptilude des resolutions supplee ä la dis -
lance des lieux oü eiles sont envoyees ; que la
cvainte empeche la negligence du gouverneur
ou du magistrat eloigne ; que la loi soit dans
une seule tele ; et qu ’elle change sans cesse
comme les accidents , qui se multiplient tou -
jours dans l ’etat ä proportion de sa grandeur .

CIIAPITRE XX .

Cousequences des clnipiti -es pvecedents .

Q OE si la propriete naturelle des petits etats
est d ’etre gouvernes en republique ; celle des
mediocres , d ’etresoumis a un monarque ; celle
des grands enipires , d ’etre douilnes par un
des ])ote ; il suit que , pour conserver les prin -
cipes du gouvernement etabli , il laut mainte -
nir l ’etat dans la grandeur qu ’il avoit deja ; et
que cet elat cliangera d ’esprit a mesure qu ’on
rctrecira ou qu ’on etendra ses limites .

< CHAPIT R E XXI .

De I’empire de la Chiue .

Avant de finir ce livre , je repondrai a une
objecLion ( |u ’on peut faire sur tout ce que j ’ai
dit jusqu ’ici .

Wos inissionnaires nous parlent du vaste
empire de la Cliine comme d ’un gouvernement
admirablc , qui mele ensemble dans son ] )rin -
cipe la crainte , rhonneur et la vertu . J ’ai donc
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pose ime tlistinclion vaine lorsque j ’ai etabli
les prinoipes des trois gouvornements .

J ’ignore ce que c ’est que eel honnenr dont
on parle cbez des peuples ä qui 011 ne fait l' ien
faire qu ’a coups de bafon ( i ) .

De plus , il s ’en faut beaueoup que nos com -
aneroants nous donnent l ’idee de celte vertu
dont nous parlent nos missionriaires : on peilt
les consulter sur les brigaiulages des manda -
rins ( 2 \ Je prends encore ä tcmoiu le grand
fiomme rnylord Anson .

D ’ailleurs , les lettres du P . Parennin , sur
le proces que l ’einpereur fit faire ä des princes
du sang neophytes ( 3 ) qui lui avoient deplu ,
nous font voir un plan dclyrannie constam -
ment suivi , et des injures faites ä la nature bu -
maine avec regle , c ’est -a -dire de sang froid .

Nous avons cncore les Lettres de M . de
Mairan et du meine P . Parennin sur le gouver -
nement de la Chine . Apres des questions et
des reponses tres sensiies , le merveilleux s ’est
evanoui .

Ne pourroit - il pas se faire que les mission¬
naires auroienl ete trompes par ur . e apparence
d ’ordre ; qu ’ils auroient ete frappes de cet
« xercice continuel de lä volonte d ’un seul , par
lequel ils sont gouvernes eux -memes , et qu ’ils

( i ) C ’est le baton qui gouverne la Chine , dit le
V . du Halde .— ( 2) Voyez enlre aulres la relalion de
Lange .— ( 3) De la famille de Souvniama . Lettres edi -
fiautes , dix -huitieme recueil .
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aiment lant ä trouver dans les cours des rois
des Indes , parceque , n ’y allant ( | ue pour y
faire de grands changements , il lern - est plus
aise de convaincre les princes qu ’iis peuvent
tout faire , que depersraaderaux peuples qu ’iis
penvent tout souffrir ( 1) .

Enfiii il y a souvent quelque rliose de vrai
dans les erreurs niemes . Des eirconstances
parliculieres , et peut - elre uniques , penvent
faire que le gouvcrnemcnt de la Chine ne soit
pas aussi corrompu qn ’il devroit l ’etre . Des
causes tirees la plnpart du physique du cli -
mat ont pu forcer les eauses morales dans ce
pays , et faire des especes de prodiges .

Le climat de la Chine est tel qu ’il favorise
prodi gieusement la propagation de l ’espece
humaine . Les femmes y sont d ’une fecondite
si grande que l ’on ne voit rien de pareil sur la
terre . La tyrannie la plus cruelle n ’y arrete
point leprogres de la propagation . Le prince
n ’y peut pasdirecommePliaraon , Opprimons -
Jes avec sagesse . Il seroit plutöt reduitäfor -
mer le souhai t delNeron , quele genre humain
n ’eüt qu ’une tete . Malgre la tyrannie , la Chine ,
par la force du climat , se peuplera toujours ,
et trioinpliera de la tyrannie .

La Chine , comme tousles pays 011 croit le

( 1) Voyez dans le P . du Halde comment les mis -
«innnaires se scrvirent de l ’autorilc de Canlii pour
faire taire les mandarins , tpii disoient tonjoms que
par les lois du pays an culte etrangcr ne pouvoit etre
ijqabli dans l ’empire .

23 ,
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riz ( 1) , <‘st sujelte a des famines frequentes .
Lorsque le peuple meurt de faim , il se dis¬
perse pour clierelier de quoi vivre ; il se forme
de Loutes parts des Landes de irois , qualre ou
cinq voleurs . La plupart sont d ’abord exter -
liiinees ; d ’autres se grossissent , et sont exter -
minees encore . Mais , dans im si grand 110m -
Lre de provinccs , et si eloignees , il peut arri -
ver que quelque troupc fasse fortune . Elle se
inaintient , se fortilie , se forme en eorps d ’ar -
mee , va droit ii lacapitale , et le chcfmonte
sur le tröne .

Telle estla naturede lacliosc , quelemau -
vais gouvernement y est d ’abord puni . Le des -
ordrey nait soudain , parceque ce peuple pro -
digieux y manque de subsislanee . Ce qui fait
que , dans d ’autres pays , on revient si diffici —
lnnent des abus , c ’est qu ’ils 11’y onl pas des
effets sensibles : le prinee n ’y est pas averli
d ’une maniere prompte et eclalante , comme il
l ’est ä la Chine .

11 ne sentira point , comme 110s princes , que ,
s ’il gouverne mal , il sera moins lieureux dans
l ’autre s ie , moins puissant et moins riebe dans
celle -ei : il saura que , si son gouvernement
11’est pas bon , il perdra l ’empire et la vie .

Comme , malgre les expositions d ’enfants ,
le peuple augnrente toujours ä la Chine ( 2 ) , il

( 1) Yoyezci -apres , 1. XXIII , c . XEY .— (2 ) Yoyt 1/,
le memoire d ’uu TsonyO ou pour cju ’ou defriclie .
Lettres edilianles , vinip -imieme recueil .
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faut un iravail infatigable pour faire produire
aux terres de quoi le nourrir : cela demande
une grande allenlion de Ja pari du gouverne -
ment . II est ä tous les instants interesse ä ce
quc toulleinondepuisse travailler saus crainle
d ’etre frustre de ses peines . Ce doit moins elre
un gouverncment civil qu ’un gouvernement
doinestique .

Voilä ce qui a produit les reglements dont
on parle tant . On a voulu faire regner les lois
avec le despotisme ; mais ce quiestjoint avec
lc despotisme n ’a plus de force . En vain ce des¬
potisme , presse par ses malheurs , a -t il voulu
s ’enchainer ; il s ’arme de ses cliaines , et de -
vient plus terrible encore .

La Cliine est donc un etat despotique dont
le principe est la crainte . Peut -etre que , dans
les premieres dynasties , l ’empire n ’etantpas
si etendu , le gouvernement declinoit un peu
de cet esprit . Mais aujourd ’hui cela n ’est, pas .

FIK DU TOME PREMIER ,
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